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Conformément à l’article L.5211-36 visant l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un débat sur 

les orientations générales du Budget ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution et les 

caractéristiques de l’endettement doit avoir lieu au Conseil Communautaire dans un délai de deux mois avant l’examen 

du Budget.  

 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite Loi NOTRe) du 7 août 2015, par son article 107, a 

créé de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financières des collectivités territoriales. 

Dans ce cadre, le débat d’orientations budgétaires s’appuie sur un rapport relatif aux orientations budgétaires, aux 

engagements pluriannuels envisagés, à la structure et la gestion de la dette, et une présentation de la structure et de 

l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs. 

 

L’article D2312-3 du CGCT précise que le rapport doit comporter les informations suivantes : 

- Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 

fonctionnement comme en investissement, avec les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, 

notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions (…). 

- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation 

d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes.  

- Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le projet 

de budget ; notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte 

le projet de budget. 

- La structure des effectifs ; les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels 

que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 

supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ; la durée effective du travail. 

 

En outre, l’article 13 de la LPFP 2018-2022 dispose que « A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque 

collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant : 

1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section 

de fonctionnement ; 

2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette. 

Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes. » 

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une 

délibération afin que le représentant de l’État puisse s’assurer de sa tenue. 

 

Moment essentiel de la vie d’une collectivité locale, le Débat d’Orientations Budgétaires doit permettre aux élus de 

définir les grandes orientations du Budget. Il permet d’éclairer les choix d’investissement qui façonneront les politiques 

publiques portées par la collectivité. Il est également l’occasion d’analyser la situation financière de la structure 

intercommunale et de situer ses marges de manœuvre au regard du contexte économique et financier national. 

 

Ces orientations budgétaires se complètent du rapport sur la situation en matière de développement durable de la CAPA 

comme le prescrit l’article 256 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’Environnement. Ce rapport 

est présenté par l’exécutif de la collectivité préalablement aux débats sur le projet de budget. Le décret n°2011-687 du 

17 juin 2011, relatif au rapport sur la situation en matière de développement durable dans les collectivités territoriales, 

en précise la structure. 
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Préambule 

La crise sanitaire de 2020-2021, puis la guerre en Ukraine engagée en 2022 et ses impacts sur le 

coût de l’énergie et des matières premières, impactent profondément les entreprises, les ménages 

et les collectivités locales. Dans la même période, le territoire communautaire connait fait face à la 

répétition d’épisodes météorologiques majeurs. 

 

Conséquence des crises sanitaire, géopolique, environnementale et économique, la CAPA (comme 

l’ensemble des collectivités) est confrontée à une flambée des prix sans précédent depuis 36 ans, 

qui impacte à plusieurs niveaux ses capacités budgétaires : 

- Hausse des prix des carburants, de l’électricité, des matières premières et par extension des 

prestations confiées à des tiers ; 

- Hausse du coût des assurances ; 

- Hausse du traitement des agents publics (augmentation du point d’indice, revalorisation du 

SMIC, …) ; 

- Perte de ressources fiscales du fait des difficultés rencontrées par les entreprises et d’une 

moindre consommation. 

Dans le même temps, les banques centrales pour tenter de juguler la tendance inflationniste ont 

pris des mesures pour surenchérir le coût des emprunts. Il en a résulté fin 2022 une quasi-incapacité 

à trouver des offres à taux fixe, et une envolée des taux variables. Ainsi, la CAPA qui avait pu 

emprunter à des conditions très favorables à taux fixe en 2020 (à 0,51 % sur 15 ans et 0,59 % sur 20 

ans) et 2021 (à 0,63 % sur 15 ans et 0,88 % sur 25 ans), a difficilement pu emprunter à 3,50 % sur 25 

ans. 

Rejeté (pour l’heure) par le Parlement, le projet de loi de programmation des finances publiques 

prévoit de nouvelles dispositions pour contraindre les collectivités à contenir la hausse de leurs 

dépenses de fonctionnement, voire les inciter au désendettement et donc à limiter leurs 

investissements aux seuls excédents de fonctionnement qu’elles auront la capacité de dégager. 

Pourtant, le Pays Ajaccien doit maintenir dans les prochaines années une capacité 

d’investissement forte pour accompagner son nécessaire développement, protéger ses 

habitants, et préserver l’attractivité de son territoire. 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Développement Economique (SADE) qui depuis 2015 constitue la 

feuille de route de l’action communautaire va devoir se renouveler dans le cadre d’un projet de 

territoire dont l’élaboration devra être conclusive en 2023.  

 

Toutefois, ses postulats de départ demeurent : « L’exploitation d’un potentiel local et spécifique 

constitue : une garantie réelle de non-délocalisation des activités créées, une garantie de création 

de plus-value économiques directement réinvesties localement, une garantie de gestion et de 

développement local capable de porter une véritable logique de développement social ». 

 

S’appuyant sur les avantages compétitifs du territoire, le SADE proposait ce créer les conditions pour 

permettre l’implantation et le développement de filière à haute valeur ajoutée (aéronautique, 
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agriculture, bois, industrie de la mer, transition énergétique, matériaux innovants, numérique) qui 

permettent d’offrir un débouché à la jeunesse insulaire d’une part, et à la production locale en 

circuit court d’autre part. 

 

Par sa capacité d’investissement, couplée à sa proximité avec les enjeux locaux, la CAPA est appelée 

à jouer un rôle majeur et à devenir une référence en matière de développement local. Elle constitue 

l’échelon territorial le plus légitime (entre les communes et la Collectivité de Corse) pour 

accompagner la transformation profonde du territoire et sa mutation vers un territoire résilient. 

 

 

Pour agir en faveur du développement économique, qui pèse encore principalement sur le BTP et 

le tourisme, la CAPA devra accompagner les changements de pratiques pour développer la 

réhabilitation des logements afin de supprimer les passoires énergétiques qui pèse sur le budget 

des occupants et sur la qualité de l’environnement. Il s’agira également de peser plus encore sur la 

localisation, la typologie, la mixité mais aussi les aménités des futures opérations pour faciliter 

l’accessibilité aux commerces de proximité, l’adaptabilité des logements à des pratiques 

professionnelles télétravaillés ou à des loisirs personnels, … 

 

En matière touristique, dans le cadre d’une stratégie spécifique à mettre en œuvre par l’Office 

Intercommunal du Tourisme, il s’agira de s’appuyer sur les aménagements réalisés ou prévus 

(sentiers, ZMEL, activités de pleine nature, Syndicat Mixte de la Parata, …) pour attirer une clientèle 

tout au long de l’année, qu’elle soit nationale, internationale ou locale. 

 

Le développement de filières, tirant partie des atouts compétitifs du territoire, dans des domaines aussi 

variés que porteurs permettront de proposer des formations qualifiantes, des emplois pérennes et des 

débouchés professionnels pour une génération de jeunes insulaires qui est pleinement impactée depuis 

2020. La réhabilitation de la caserne Grossetti participe de cette ambition. 

En matière agricole, les espaces test permettent de faciliter l’implantation de producteurs sur le 

territoire et la mise en place de circuits courts. 

 

Pour limiter les impacts sociaux des crises, la CAPA va élaborer avec ses partenaires son nouveau 

Contrat de Ville et finaliser son troisième Programme Local de l’Habitat. S’appuyant sur le Centre 

Intercommunal d’Action Sociale et par le soutien à la Mission Locale ; il s’agira de mobiliser la Collectivité 

de Corse et l’Etat, dont elle constate le désengagement, pour qu’ils exercent effectivement leurs 

compétences au service des habitants du territoire. 

 

Pour s’adapter au contexte sanitaire, elle devra accompagner l’évolution du marché immobilier 

vers de nouvelles formes d’habitat qui limitent la consommation foncière et l’étalement urbain tout 

en offrant à leurs occupants le confort auxquels ils aspirent après avoir été confrontés aux mesures 

de confinement. Elle s’appuiera sur les sentiers (Cuttoli-Corticchiato, Valle-di-Mezzana, Peri, Tavaco, 

Afa et bientôt Villanova et Sarrola-Carcopino, …) et sur son schéma des activités de pleine nature 

pour offrir aux habitants et visiteurs des espaces de respiration et d’activités physiques. En 

développant les outils de Smart City, elle facilitera l’accès aux services pour tous, et rendra la ville 

plus facile à vivre. 
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Pour préparer le territoire aux conséquences du réchauffement climatique (tempête Adrian 

d’octobre 2018, inondation de l’aéroport de décembre 2019, épisode pluvio-orageux localisé sur 

l’avenue Noël Franchini en juin 2020, derecho d’août 2022, …), la CAPA prend en charge pleinement 

ses compétences en matière de Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(GEMAPI) et d’eaux pluviales urbaines. Dans le cadre de la Stratégie Locale du Risque Inondation, et 

dans la perspective de la prise en gestion des digues de l’aéroport, la CAPA a remis en état plusieurs 

ouvrages, réalise des bassins de rétention, et finalise le schéma directeur qui déterminera les 

investissements à venir. 

 

Pour participer à son niveau à la limitation de la crise environnementale, la CAPA porte des projets 

de centrale hydroélectrique ou de photovoltaïque, pour diversifier les sources de production 

électrique. Elle fait évoluer ses flottes de véhicules vers des solutions électriques ou hybrides et a 

entamé l’adaptation de ses bâtiments pour limiter leur impact énergétique. Elle porte la réalisation 

d’une unité de tri et de valorisation des déchets sur son territoire pour prévenir la survenance de 

nouvelles crises de déchets et réduire le coût de leur traitement. Dans l’attente, elle poursuit les 

actions destinées à limiter le tonnage de déchets destiné à l’enfouissement. 

 

Le réchauffement climatique se manifeste également par des épisodes de sécheresse qui impacte 

la ressource en eau nécessaire aux besoins vitaux et à l’activité économique. Dans le cadre du 

schéma directeur d’eau potable, la CAPA réalise les travaux nécessaires pour sécuriser la ressource, 

maintenir la qualité du réseau et réhabiliter les réservoirs. Pour lutter contre la pollution des sols, 

elle a développé des réseaux primaires le long des principaux axes routiers de son territoire afin de 

permettre la construction de nouveaux logements pour répondre au déficit en la matière, et pouvoir 

raccorder les constructions aux stations d’épuration en lieu et place des installations individuelles. 

 

De nouveaux modes de déplacement et équipements (navette maritime, aiaccina, téléporté, 

ascenseur urbain, pôle d’échange multimodal de Mezzana, futur parking de la Miséricorde) visent à 

réduire la production de gaz à effet de serre par les véhicules individuels. 

 

Ainsi, malgré le contexte budgétaire contraint, la CAPA poursuivra en 2023 sa politique 

d’investissement au service du territoire et de ses habitants pour optimiser les 

conditions de son développement. Pour cela, elle mobilisera l’ensemble des dispositifs 

de financement (PTIC, Plan Vert, PO-FEDER, ACV, ITI, PAPI) et portera une attention 

particulière à l’évolution de ses dépenses de fonctionnement. 
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I. Contexte législatif et financier 

A. 2023, une année incertaine et des fondamentaux qui incitent à la prudence… 

Après le creux de 2020 (- 8,0 %), la France a connu une reprise économique marquée en 2021, mais 

la guerre en Ukraine et ses conséquences sur le coût des matières premières et de l’énergie ont 

enclenché une crise économique et alimenté l’inflation.  

 

Dans ce contexte, le Gouvernement a bâti son projet de loi de finances pour 2023 sur une hypothèse 

de croissance économique de + 1,0 % et une inflation entre + 4,2 et + 4,3 %. Ces hypothèses 

apparaissent aujourd’hui datées, la Banque de France tablant en décembre sur une croissance de 

+ 0,3 % et une inflation de + 6,0 %. 

 

 Une contraction économique mondiale 

Selon les données de la Banque mondiale et du Fonds Monétaire International, 2023, au niveau 

mondial sera une année marquée par une contraction de l’économie mondiale principalement 

marquée par les conflits majeurs qui se développent mais aussi en raison du fort ralentissement du 

marché asiatique et chinois. Les marchés financiers ont été dominés durant l'année par la hausse 

des taux d'intérêt, les principales banques centrales s'efforçant de maîtriser des taux d'inflation 

élevés. Leurs efforts visant à freiner l'économie portent leurs fruits, une récession étant 

vraisemblablement à prévoir dans la zone euro et au Royaume-Uni dès 2023, même si la Banque de 

France reste optimiste quant à la croissance française. L'économie américaine est elle aussi 

susceptible de se contracter mais moins violemment.  

 

La forte inflation qui touche presque toutes les économies planétaires s'explique en partie par les 

perturbations dans l'approvisionnement de l'Europe en pétrole et en gaz russes dues à la guerre 

entre la Russie et l’Ukraine, qui ont fait grimper les prix de l'énergie. Cette tendance devrait persister 

au premier semestre de l'année. L'autre facteur de ralentissement de l'économie mondiale a été la 

politique zéro-Covid menée par la Chine. Les industriels et leurs fournisseurs ont fait les frais d'une 

série de confinements prolongés, entraînant une baisse des exportations du pays. Mais dans la 

mesure où la Chine entend désormais assouplir ses restrictions sanitaires, la croissance pourrait 

repartir à la hausse.   

 

La situation mondiale devrait cependant commencer à s'améliorer à partir du printemps, à mesure 

que le cycle de relèvement des taux d'intérêt prendra fin, que l'inflation ralentira plus nettement et 

que la réouverture de l'économie chinoise se poursuivra. Ces changements devraient initier un 

nouveau cycle économique mondial, avec une expansion des principales régions à leur propre 

rythme.   

 

 Une économie européenne qui résiste 

Au niveau européen, les prévisions économiques 2023 de la Commission européenne indiquent que 

l'économie de l'Union européenne devrait échapper à la récession, mais reste exposée à des 

turbulences Près d'un an après le déclenchement par la Russie de sa guerre d'agression contre 
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l'Ukraine, l'économie de l'UE a entamé l'année 2023 en meilleure posture que prévu à l'automne 

2022. 

 

Les prévisions intermédiaires relèvent les perspectives de croissance pour cette année à 0,8 % pour 

l'UE et à 0,9 % pour la zone euro. Les deux zones sont désormais en situation d'éviter de peu la 

récession technique qui avait été annoncée pour le début de l'année. Les prévisions revoient aussi 

légèrement à la baisse les projections relatives à l'inflation, à la fois pour 2023 et pour 2024. Ainsi, 

les perspectives s'améliorent grâce à une résilience accrue. 

 

Après la forte expansion enregistrée au premier semestre de 2022, la croissance a marqué le pas au 

troisième trimestre, quoique légèrement moins que prévu. Malgré des chocs négatifs exceptionnels, 

l'économie de l'UE a évité la contraction que les prévisions de l'automne annonçaient pour le 

quatrième trimestre. Le taux de croissance annuel pour 2022 est désormais estimé à 3,5 % tant pour 

l'UE que pour la zone euro. Les évolutions favorables survenues depuis les prévisions de l'automne 

ont amélioré les perspectives de croissance.  

 

Du fait de la poursuite de la diversification des sources d'approvisionnement et de la forte baisse de 

la consommation, les niveaux des stocks de gaz sont restés supérieurs à la moyenne saisonnière des 

dernières années, tandis que les prix de gros du gaz sont tombés bien en dessous des niveaux 

d'avant la guerre. En outre, le marché du travail de l'UE a continué d'enregistrer de bons résultats, 

avec un taux de chômage qui est demeuré à son plus bas historique (6,1 %) jusqu'à la fin de 2022. 

La confiance s'améliore, et les enquêtes de janvier indiquent que l'activité économique devrait aussi 

échapper à une contraction au premier trimestre de 2023. 

 

Les turbulences restent cependant fortes. Les consommateurs et les entreprises demeurent 

confrontés à des prix de l'énergie élevés, tandis que l'inflation sous-jacente (inflation globale hors 

énergie et aliments non transformés) était toujours en hausse en janvier, continuant d'éroder le 

pouvoir d'achat des ménages. Les tensions inflationnistes persistant, le resserrement monétaire 

devrait se poursuivre, pesant sur l'activité des entreprises et freinant l'investissement. Les 

prévisions intermédiaires tablent sur une croissance de 0,8 % dans l'UE et de 0,9 % dans la zone 

euro en 2023, soit respectivement 0,5 et 0,6 points de pourcentage de plus que selon les prévisions 

de l'automne. Le taux de croissance prévu pour 2024 reste inchangé, à 1,6 % pour l'UE et 1,5 % pour 

la zone euro. À la fin de la période de prévision, le volume de la production devrait être supérieur 

de près de 1 % à la projection contenue dans les prévisions de l'automne. Après avoir culminé en 

2022, l'inflation devrait diminuer au cours de la période de prévision 

 

Trois mois consécutifs de modération de l'inflation globale semblent indiquer que le pic est 

désormais derrière nous, comme annoncé dans les prévisions de l'automne. Après avoir atteint un 

record historique de 10,6 % en octobre, l'inflation a diminué, pour retomber à 8,5 % dans la zone 

euro selon l'estimation rapide de janvier. Ce recul s'explique principalement par la baisse de 

l'inflation énergétique, tandis que l'inflation sous-jacente n'a pas encore atteint son pic. Les 

prévisions d'inflation ont été revues légèrement à la baisse par rapport à l'automne, principalement 

du fait de l'évolution du marché de l'énergie. De 9,2 % en 2022, l'inflation globale dans l'UE devrait 
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retomber à 6,4 % en 2023, puis à 2,8 % en 2024. Dans la zone euro, elle devrait décélérer pour 

passer de 8,4 % en 2022 à 5,6 % en 2023, puis à 2,5 % en 2024. 

 

Bien que l'incertitude entourant les prévisions demeure élevée, les risques pesant sur la croissance 

sont globalement équilibrés. La demande intérieure pourrait se révéler plus forte que prévu si les 

baisses récentes des prix de gros du gaz se répercutent davantage sur les prix à la consommation et 

si la consommation résiste mieux que prévu. Néanmoins, une éventuelle inversion de cette 

tendance ne peut être exclue dans un contexte de tensions géopolitiques persistantes. La demande 

extérieure pourrait également se révéler plus robuste à la suite de la réouverture de la Chine, mais 

cela pourrait alimenter l'inflation mondiale. Les prévisions économiques pour 2023 reposent 

essentiellement sur l'hypothèse purement technique selon laquelle l'agression de l'Ukraine par la 

Russie ne s'intensifiera pas, mais se poursuivra tout au long de la période de prévision. 

 

 Une situation nationale contrastée 

Selon la récente note conjoncturelle de la Banque de France, malgré la succession des chocs 

externes, l’activité économique française continue mois après mois à faire preuve de résilience. 

Ainsi l’activité a de nouveau progressé dans chacun des trois grands secteurs au mois de janvier, de 

façon plus prononcée qu’ils ne l’avaient anticipé le mois dernier. Pour février, les entreprises 

anticipent un ralentissement avec une légère progression dans les services, une stabilité dans 

l’industrie et un repli dans le bâtiment. 

 

Les difficultés d’approvisionnement reculent assez nettement dans l’industrie (33 % des entreprises 

industrielles les mentionnent en janvier, après 40 % en décembre) et plus légèrement dans le 

bâtiment (31 %, après 33 %). Malgré de moindres tensions sur le prix des matières premières, on 

observe ce mois-ci une hausse des prix des produits finis un peu plus marquée, dans le contexte des 

révisions usuelles de tarifs de début d’année (avec toutefois dans l’industrie, contrairement, aux 

services, une moindre proportion d’entreprises ayant relevé leurs prix comparativement au début 

de l’an dernier) ; les perspectives pour février indiquent à cet égard des progressions de prix plus 

limitées. 

 

Les difficultés de recrutement s’atténuent pour le quatrième mois consécutif, tout en restant encore 

élevées (51 % des entreprises l’indiquent en janvier). Ainsi l’indicateur d’incertitude se tasse 

légèrement en janvier, notamment dans l’industrie, à des niveaux qui demeurent très élevés. La 

situation de trésorerie est stable, à des niveaux encore dégradés, notamment dans l’industrie. 

L’érosion continue des carnets de commande depuis un an dans l’industrie pèse sur les perspectives 

de moyen terme. Concernant les conséquences de la situation énergétique, l’opinion remontée par 

les chefs d’entreprise évolue peu : si les entreprises sont un peu plus nombreuses à indiquer un 

impact en janvier (26 %, après 23 % en décembre), notamment dans l’industrie et les services, elles 

sont à l’inverse un peu moins nombreuses à prévoir un impact sur les trois prochains mois (31 %, 

contre 33 %). S’agissant de l’impact sur leurs marges dans les trois prochains mois, il concerne deux 

entreprises sur trois dans le bâtiment et l’industrie manufacturière, et près d’une entreprise sur 

deux dans les services marchands. Après avoir retrouvé son niveau de 2019 l’an passé, le PIB devrait 
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stagner en 2023 selon la Banque de France, pour ne retrouver une croissance qu’à partir de 2024 

sans pouvoir rattraper la dynamique perdue avec la crise sanitaire de 2020. 

 

De ce fait, le PIB français restera sensiblement inférieur à ce qu’il aurait été sans crise (c’est-à-dire 

avec une évolution tendancielle de l’ordre de + 1,5 % par an), avec pour conséquences des pertes 

persistantes de recettes fiscales pour la sphère publique et en premier lieu l’Etat. 

 
 

Globalement l'économie française devrait se maintenir tout juste au-dessus de la ligne de 

flottaison au premier semestre 2023, avec une industrie résistante et une consommation des 

ménages en léger rebond. 

 

L'année 2023 devrait commencer comme s'est finie 2022, anticipe l'Institut national de la statistique 

(Insee), avec une croissance "modeste". Moteur traditionnel de l'économie française, la 

consommation des ménages rebondirait "modestement" après un net repli fin 2022, portée par la 

consommation d'énergie si l'hiver s'avère normalement froid. Le relèvement de 15 % des tarifs 

réglementés du gaz et de l'électricité pourraient toutefois inciter à la sobriété. Cependant, si les 

chocs passés, liés notamment à la guerre en Ukraine, continueraient à produire leurs effets et à 

alimenter la progression des prix, la normalisation progressive des approvisionnements mondiaux 

ainsi qu'un prix du pétrole en repli joueraient à la baisse. 

 

Ces prévisions ne tiennent cependant pas compte de l'impact éventuel des grèves contre la réforme 

des retraites qui pourraient affecter plus fortement certains secteurs comme les transports. 

Rappelons que les mobilisations massives contre de précédentes réformes des retraites avaient 

coûté environ 0,2 point de PIB trimestriel. 

 

La France avait été relativement épargnée par la résurgence mondiale de l’inflation en 2021 (avec 

une augmentation de l’indice des prix à la consommation de + 2,8 %, contre 7 % aux Etats-Unis et 

5 % en zone euro).  

 

L’année 2022 a toutefois été marquée par une évolution importante. Ainsi, Le taux d’inflation 

annuel de la zone euro est estimé à + 8,5 % en janvier 2023, tandis que pour l’INSEE les prix à la 

consommation en France ont augmenté de 6,0 % en un an au 31 janvier 2023. 
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Les causes en sont connues : tension sur les prix des hydrocarbures (pétrole, gaz) qui diffusent vers 

l’électricité, et donc sur l’ensemble des coûts, contraintes d’offres affectant l’industrie (céréales, 

composants électroniques, matières premières, …). 

 

Alors que la question se posait fin 2021 de savoir si une spirale prix-salaires était enclenchée, le 

Gouvernement, la BCE et la Banque de France considérait la situation comme transitoire. Une 

projection de cette dernière du 20 décembre 2020 anticipait que l’inflation « baisserait 

progressivement pour repasser au-dessous de 2 % d’ici fin 2022 » et que l’inflation hors énergie et 

alimentation s’établirait alors sur 2023-2024 autour de 1,7 %, niveau assez nettement au-dessus de celui qui 

précédait la crise de la Covid et assez comparable au rythme des années 2002-2007 ». 

 

C’était sans prévoir la guerre en Ukraine qui allait être déclenchée quelques semaines plus tard. 
Evolution de l’indice des prix à la consommation (INSEE)

 
 

Pour juguler l’inflation et lutter contre une spirale d’augmentation des prix et des salaires., les 

banques centrales, ont alors œuvré en faveur d’une remontée des taux directeurs. Après le très bas 

historique de 2020-2021, les taux d’emprunts à long terme de l’Etat sont alors fortement remontés 

l’an passé pour revenir à leur niveau de 2011. 

 

 
 

Ainsi, à la différence de la crise sanitaire au cours de laquelle la tentation d’une évolution haussière 

des taux d’emprunt avait été contrecarré par les banques centrales (permettant à la CAPA d’accéder 



 - 16 - Version du 17 février 2023 

 

 

fin 2020 à des taux historiquement bas se situant entre 0,51 et 0,59 %, puis entre 0,63 et 0,88 % fin 

2021), ces dernières ont mené une politique opposée en 2022. 

 

 Un ralentissement en Corse 

En Corse, l'activité ralentit dans les services marchands, dans l'industrie, tandis que les entreprises 

du bâtiment et travaux publics arrivent au bout des chantiers en cours. La bonne nouvelle vient 

des matières premières qui font l'objet de négociations de moins en moins tendues. 

 

2023 débute en Corse comme 2022 a terminé, dans un contexte économique un peu plus poussif 

que les semaines précédentes. C'est l'un des principaux enseignements de l'enquête de conjoncture 

mensuelle menée par la Banque de France en Corse. 

 

En ce début d'année 2023, l'activité insulaire semble multiplier les signes de ralentissement. À 

commencer par la production industrielle qui « marque le pas et plus particulièrement dans les 

filières des boissons ou des produits secs transformés », observe-t-on à la Banque de France. 

L'évolution s'aligne sur des aléas transitoires et sur le mode de fonctionnement cyclique du secteur 

concerné. Le scénario retenu exclut récession d'ampleur et mauvaises surprises au profit d'"arrêts 

pour maintenance" et de prise de congés. Dans le même temps, « les fortes tensions sur les 

approvisionnements des emballages » des boissons pénalisent les entreprises. S'agissant de ce 

dernier point, « la production est en très net recul. Dans une moindre mesure, la filière des produits 

affinés et transformés affiche un rythme de production revu à la baisse », interrompant ainsi une 

période de croissance avant un regain d'activité. La reprise progressive est anticipée à brève 

échéance. 

 

La situation est plus morose que l'automne dernier aussi dans les secteurs marchands. Le 

phénomène correspond à une problématique saisonnière. Les derniers touristes sont repartis en 

novembre, tandis que bon nombre d'hôteliers et de restaurateurs faisaient le choix de baisser le 

rideau en attendant le printemps prochain. En outre, à ce stade de l'année, le niveau d'incertitude 

reste élevé concernant la saison 2023. La question de l'énergie, déterminante selon les 

professionnels interrogés, reste en effet en suspens. L'avenir dépendra des décisions 

gouvernementales prises en matière de hausse des coûts de l'énergie, une donnée qui, de façon 

mécanique, se répercute sur les prix de vente. 

 

A contrario, d'autres pans des services marchands, les transactions dans le conseil, l'ingénierie et le 

nettoyage poursuivent sur leur lancée. Sauf difficultés de recrutement, ils resteront dynamiques. 

Les observateurs en sont convaincus, l'orientation favorable ne se démentira pas, dans les semaines 

à venir. 

 

Au-delà, des failles apparaissent aussi dans le bâtiment et les travaux publics. Et, cette fois, c'est la 

baisse de la commande aussi bien publique que privée qui pourrait mettre les voyants au rouge. Les 

entreprises ne pourront plus se reposer sur leurs lauriers bien longtemps. « Comme anticipé la 

production est en progression pour finaliser des chantiers. Le carnet de commandes est jugé toujours 

très en deçà de son seuil d'équilibre. Dans ce contexte d'incertitude, les professionnels n'anticipent 
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qu'au mieux une stabilisation de l'activité », relève-t-on à la Banque centrale nationale. Le second 

œuvre quant à lui semble avoir développé une stratégie spécifique tandis que la sobriété 

énergétique renforce le processus productif. « Les incitations aux travaux de rénovations 

notamment en matière de sobriété énergétique ou d'isolation permettent d'anticiper les mois à venir 

avec plus de confiance », souligne la Banque de France. La bonne nouvelle, est que désormais, les 

matières premières, exception faite de l'acier et de l'aluminium se négocient à des prix moins élevés, 

ce qui pourrait laisser augurer de lendemains plus favorables. 

 

Autant de trajectoires qui risqueraient d'être influencées par la poursuite de la guerre en Ukraine, 

le poids de l'inflation et par beaucoup de tensions et de conflits sociaux, avec la réforme des 

retraites en toile de fond. 

 

Le taux de Chômage en Corse est actuellement de 7,2 % de la population active. Le chômage baisse 

poursuit sa décrue, il était en effet de 9,6 % en 2020. C'est une bonne performance par rapport à 

l'évolution du chômage au niveau national sur la même période (- 1 %). La Corse est plus dynamique 

que la moyenne, et son taux de chômage est inférieur à la moyenne de la France métropolitaine qui 

est de 7,9 % au troisième trimestre 2021 (données BIT). Historiquement, le niveau du Chômage en 

Corse est passé de 8,9 % en 2002 puis 7,5 % en 2008 pour atteindre 8,4 % en 2009 au plus fort de la 

crise économique. Sur les 13 régions, la région Corse se classe 5ème région française ayant le plus 

faible taux de chômage. La Corse est classée 5ème sur 13 régions françaises comparées en matière 

de chômage. La région Corse a gagné 5 places sur les six dernières années dans notre classement 

sur le chômage (10ème en 2015 contre 5ème en 2022). 

 

Cependant deux ombres planent sur ces chiffres satisfaisants : 

- d’une part la trop forte proportion de jeunes qui sortent du système scolaire sans aucune 

formation ce qui obère leurs chances de trouver un emploi alors que le marché reste 

dynamique, 

- et d’autre part la fragilité de l’écosystème entrepreneurial qui commence à souffrir de 

l’effet combiné de la fin du « quoi qu’il en coûte », de la hausse des prix notamment ceux 

de l’énergie et des premières échéances de remboursement des Prêts Garantis par l’Etat 

qui vont lourdement peser sur l’économie locale. 

 

Ceci confirme la nécessité de développer des politiques publiques de proximité avec le 

tissu économique local notamment en termes d’accompagnement, de sensibilisation et 

d’information sur les dispositifs dont les entreprises peuvent bénéficier et dont elles 

ignorent parfois l’existence. 

 

 

B. Les finances publiques nationales 

La crise sanitaire a vigoureusement creusé le déficit de l’Etat. Le redressement engagé en 2021 a 

été stoppé par la crise ukrainienne et ses conséquences en matière d’inflation, notamment des prix 

de l’énergie et des matières premières ; mais aussi par les mesures prises en matière 
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d’accompagnements (boucliers tarifaires) et d’allègements fiscaux (suppression de la taxe 

d’habitation et de la CVAE) qui sont venues grever les recettes de l’Etat. 

 
 

Le déficit public français, qui agrège Etat, sphère sociale et collectivités, va donc rester élevé cette 

année, autour de - 5,0 % du PIB. Notons que la part des collectivités y est nulle à marginale ; 

autrement dit, le bloc local ne s’endette quasiment pas en termes nets : 

 

 
 

Il faut rappeler que l’Europe avait suspendu au printemps 2020 ses règles budgétaires, en particulier 

la possibilité de sanctions (pouvant aller jusque 0,5 % du PIB soit 12 Md€), auxquelles la France avait 

toujours su échapper …, lorsque le déficit public excédait 3,0 % du PIB et l’obligation de tendre vers 

un solde structurel pas plus dégradé que - 0,5 %. En 2023, la suspension des sanctions est appelée 

à prendre fin. 

 

Les déficits publics aboutissent mécaniquement à de la dette supplémentaire. Contenue avant la 

crise juste en deçà de 100 % du PIB, la dette publique française se situe désormais autour de 111 % 

(soit au-delà de la règle Maastrichtienne de 60 %). 
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La dette publique restait relativement indolore lorsque les taux d’emprunts d’Etat, grâce aux 

apports de la BCE, avoisinaient 0 %, voire étaient négatifs. Désormais, pour juguler l’inflation, les 

banques centrales ont cessé de racheter massivement des obligations publiques d’une part, et ont 

opéré une remontée significative de leurs taux directeurs. 

 
 

Il en résulte un renchérissement des taux d’emprunt pour les collectivités et donc du coût des 

déficits budgétaires. Ainsi, les 270 Md€ d’emprunts de 2023 coûteront tous les ans 6 à 9 Md€ 

d’intérêts de plus que la même somme empruntée un an plus tôt. 

 

Localement, la CAPA qui avait emprunté au taux de 0,51 % en 2020, et entre 0,63 et 0,81 %, n’a pas 

trouvé de taux en-deçà de 3,50 % lors de la consultation bancaire de 2022. 

 

Pour redresser les comptes publics et répondre à ses obligations européennes, le gouvernement a 

proposé un certain nombre de dispositifs dans le cadre du projet de loi de programmation des 

finances publiques 2023-2027 (PLPFP) – qui constitue une obligation constitutionnelle. L’objectif 

étant un retour d’ici 2027 des déficits publics sous le seuil européen des 3 % et un reflux de la dette 

en conséquence. 
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Pour y parvenir, les administrations locales seraient censées dégager un excédent budgétaire 

croissant, jusqu’à 0,5% du PIB en 2027 (ce qui suppose à la fois un désendettement, et une quasi-

absence d’emprunt local en 207), et comprimer leur dette de 9,4 % à 7,4 % du PIB (soit – 5 % en 

valeur). Pour y parvenir, sans comprimer l’investissement, il faudrait contenir la croissance des 

dépenses de fonctionnement au niveau de l’inflation – 0,5 %, comme suit : 

2023 2024 2025 2026 2027 

+ 3,8 % + 2,5 % + 1,6 % + 1,3 % + 1,3 % 

 

Grâce aux excédents ainsi dégagés, le monde local contribuerait pour 30 % à la réduction du déficit 

public et compenseraient la poursuite de la hausse de la dette de l’Etat. 
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Pour cela, le Gouvernement avait proposé d’adapter la « contractualisation » de la précédente LPFP 

(1998-2022), en ciblant les collectivités affichant des dépenses réelles de fonctionnement nettes à 

leur CA principal 2022 supérieures à 40 M€ (contre 60 M€ dans le dispositif précédent dit des 

« contrats de Cahors »). La CAPA qui avait échappé au précédent dispositif serait intégrée à celui-ci. 

 

Si l’évolution des dépenses réelles de la collectivité dépassait la norme « inflation – 0,5 % » et si son 

bloc national la dépasse également, alors un régime de sanction serait mis en place : après 

« accord » du préfet sur une trajectoire financière, un amende représentant entre 75 et 100 % du 

dépassement serait appliquée, modulable de - 0,45 à + 0,45 point selon des considérations locales 

(revenu par habitant, dynamique démographique, …), et plafonnée à 2% des recettes réelles de 

fonctionnement (à titre d’illustration, cela représenterait de l’ordre de 1,2 M€ pour la CAPA). 

 

Le PLPFP 2023-2027 a été rejeté par l’Assemblée Nationale et le Sénat. Le gouvernement l'a 

initialement réinjecté dans le projet de loi de finances pour 2023 pour pouvoir user de l’article 49-3, 

mais face à l'opposition du monde local, il a renoncé à le faire figurer dans la loi de finances 

définitivement adoptée. Toutefois, il y reviendra d'une manière ou d'une autre. 

 

Face à un niveau de déficit qui demeure élevé et à une dette publique nettement supérieure à 

100 % et alors que les règles budgétaires européennes doivent être réactivées cette année, la 

probabilité est forte de la mise en œuvre de mesures de redressement. En effet, L’Europe va 

inévitablement demander des gages à l’Etat sur la faisabilité de la trajectoire de redressement des 

finances publiques françaises. Tout comme lors du précédent cycle d’assainissement, qui fit suite 

à la crise financière et à la crise grecque au début des années 2010, les collectivités – dont la santé 

financière reste bonne – seront sans nul doute impliquées. 

Il n’est donc pas interdit de penser que l’Etat, comme il le fit entre 2013 et 2017, ponctionne ses 

dotations et/ou comme il le fit en de 2018 au déclenchement de la crise sanitaire pose des 

contraintes d’évolution des dépenses de fonctionnement et/ou de la dette … Avec la suppression 

de la taxe d’habitation et de la CVAE qui se traduisent par une perte d’autonomie fiscale des 

collectivités, l’Etat sera en mesure de contraindre de plus en plus ces dernières par la variation 

des dotations qu’il leur alloue. 

 

Il convient d’intégrer ce risque, à défaut de pouvoir le quantifier, dans la définition de 

la trajectoire financière de la CAPA. Il convient d’afficher sur le long terme une volonté 

de maîtrise du fonctionnement au voisinage des 1,2 % que l’Etat avait retenus pour cible 

en 2018-2019 (hors éléments non-maîtrisables et variations de périmètre). D’autre part, 

les ratios financiers cibles à moyen terme doivent rester prudents (taux d’épargne brute 

d’au-moins 11 %, ratio de désendettement plafonné à 8 ans) afin de provisionner les 

probables restrictions à venir. 
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C. Le volet collectivités de la loi de finances pour 2023 

1. Dotations 

La loi de finances respecte l’engagement pris en loi de programmation des finances publiques 2018-

2022 de stabilité globale des concours de l’Etat aux collectivités (hors FCTVA et TVA des régions). 

Ceux-ci sont même en progression : 
en Md€ LFI 2022 LFI 2023 

Dotation globale de fonctionnement 26,8 26,9 

Dotation de compensation de la réforme de la TP 3,6 3,5 

Compensations d’exonérations fiscales 4,2 4,5 

Autres prélèvements sur recettes 2,2 4,0 

Dotation d’équipement des territoires ruraux 1,0 1,0 

Dotation de soutien à l’investissement local 0,9 0,6 

Dotation de soutien à l’investissement des départements 0,2 0,2 

Dotation générale de décentralisation 1,6 1,9 

Autres concours 1,2 0,7 

 48,1 50,5 

 

Mais stabilité globale ne signifie pas stabilités individuelles. Le choix est fait de revaloriser certaines 

dotations, au prix de la baisse d’autres, dénommées « variables d’ajustement ». La moitié des 

collectivités voient leurs dotations baisser, tandis qu’elles augmentent pour les autres. 

 

Pour la première fois depuis 2010, l’enveloppe de DGF du bloc communal augmente (+ 320 M€ sur 

18 Md€, soit + 1,7 %, toutefois en deçà de l’inflation prévisionnelle de 4,3 %), avec pour conséquence 

le fait que les communes les plus aisées ne verront pas leur DGF écrêtée en 2023 d’une part, et que 

les dotations de compensation des EPCI en fiscalité professionnelle unique perdront au pire environ 

- 0,7 % (contre - 2 à - 2,5 % d’ordinaire). 

 

Ainsi, la dotation de compensation pour la CAPA est appelée à évoluer comme suit : 
2018 2019 2020 2021 2022 2023 

6,83 M€ 6,67 M€ 6,55 M€ 6,41 M€ 6,26 M€ 6,21 M€ 

 - 2,4 % - 1,8 % - 2,1 % - 2,4 % - 0,8 % 

 

 
 

Pour les EPCI à fiscalité propre, la dotation d’intercommunalité est appelée à progresser de + 2, 3 % 

en 2023 au niveau national (soit + 30 M€ par an, respectant une règle pérenne fixée en 2019 pour 

absorber l’effet population et l’évolution du CIF). 
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Pour mémoire, les critères de la dotation d’intercommunalité sont : 

- La population 

- Le potentiel fiscal par habitant 

 
 

- Le revenu par habitant 

 
 

- Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) qui représente la part des ressources fiscales levées 

par l’EPCI, nette d’une partie des reversements aux communes (attribution de 

compensation, 50 % de la dotation de solidarité communautaire), par rapport aux ressources 

fiscales de l’ensemble du territoire communautaire. 
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La réforme de 2019 est venue harmoniser les tarifs moyens par habitant et a introduit le critère de 
revenu par habitant. Cette réforme qui a revalorisé les EPCI ruraux a été globalement favorable aux 
EPCI corses. Pour éviter mouvements des mouvements trop brusques des garde-fous ont été 
instaurés : 

- une garantie de non-baisse par habitant pour les EPCI (dont la CAPA) dont le CIF est supérieur 
à 35 %,  

- une évolution encadrée (perte de -5 %/an au pire, et hausse de +10 %/an au mieux). 
 
Ainsi, la CAPA qui devrait toucher une dotation d’intercommunalité de 2 051 k€, voit son montant 
garanti à hauteur de 2 402 k€, soit un bonus de 351 k€. Toutefois, les territoires ruraux s’estimant 
encore défavorisés, la garantie pourrait être atténuée ou supprimée à l’avenir. 
 

 
 

2. Mesures d’accompagnement de la suppression de la taxe d’habitation 

La loi de finances 2020 prévoyait une suppression du produit de la Taxe d’Habitation sur les 

résidences principales (THRP) et des compensations fiscales afférentes pour le bloc communal à 

partir de 2021. 

 

En 2020, 80 % des ménages ne payaient d’ores et déjà plus de Taxe d’habitation sur les résidences 

principales (THRP). Les 20 % des ménages qui restent assujettis à cet impôt ont bénéficié d’un 

dégrèvement de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022 avant de voir disparaitre la taxe pour 

l’ensemble des foyers en 2023. L’année 2023 consacre ainsi le relèvement du taux de dégrèvement 

à 100 % pour les ménages encore assujettis à la THRP. Cette réduction est sans effets sur les budgets 

locaux, la THRP résiduelle ayant intégré le budget de l’Etat en 2021. 

 

En compensation de la suppression de la THRP de leurs ressources, les communes et EPCI perçoivent 

respectivement la part départementale de la taxe sur les propriétés bâties et une fraction de TVA. 

Les régions bénéficient d’une dotation pour compenser la perte des frais de gestion de la TH. Enfin, 

les départements sont compensés du transfert de la taxe sur les propriétés bâties aux communes 

par une fraction de TVA. 

 

Depuis 2022, la part des EPCI et des départements, calée en 2021 sur le strict montant du produit 

2020 perdu, est devenue évolutive, comme le produit national de l’exercice. 
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Plus précisément, en 2021 la fraction de TVA reversée aux EPCI pour compenser l’ensemble du 

panier fiscal de la TH s’est calculée de la façon suivante : produit de TH encaissé en 2020 + la 

moyenne des rôles supplémentaires encaissés entre 2018 et 2020 + la compensation d’exonération 

encaissée en 2020. 

 

En 2022, deux éléments sont venus actualiser le calcul de fraction de TVA reversé : 

 

- En 2020, la direction générale des finances publiques (DGFIP), fragilisée par le contexte de 

crise sanitaire, s’est retrouvée dans l’impossibilité de gérer correctement l’assiette de taxe 

d’habitation et les conséquences de la réforme. De nombreuses collectivités avaient ainsi 

constaté des bases définitives en baisse par rapport à 2019. Pour régulariser ces baisses, les 

oublis de bases ont été réparés via des rôles supplémentaires émis courant 2021. Ces mêmes 

rôles ont été rapatriés dans le produit 2020 de Taxe d’habitation sur les résidences 

principales (THRP) de référence et ont donné lieu à une réévaluation de la TVA. 

 

- Le projet de Loi de Finances 2022 initial avait été bâti sur une croissance du produit national 

net de TVA de 5,9 % (correspondant à l’effet rattrapage de la crise se poursuivant en 2022). 

Par principe de prudence, il avait été retenu une inscription budgétaire calculée sur une 

croissance définitive de 5 %. Courant 2022, l’Etat avait mis à jour sa prévision à + 9,6 %. La 

TVA allouée en 2022 fut calculée sur cette base. In fine, ce sera + 8,6 %. La régularisation 

négative d’un point interviendra par ponction sur le produit 2023. 

 

3. Suppression de la CVAE 

La Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est l’un des successeurs de la taxe 

professionnelle supprimée en 2010. Assise sur la valeur ajoutée des entreprises (ventes – achats 

externes), au taux originel de 1,5 % avec dégrèvement pris en charge pour tout ou partie par l’Etat 

en deçà de 50 M€ de chiffre d’affaires, son produit est recouvré par l’Etat en année N (sur des bases 

N/N-1) et reversé aux collectivités en N+1. 

 

Ainsi, l'entreprise paye en N sur la base des résultats N-1, et l'Etat reverse en N+1 : la crise sanitaire 

de 2020 a donc commencé à se voir en 2021 et pleinement en 2022. De ce fait, un rebond est 

attendu pour 2023. 

 

Son produit en Corse se portait à 31,6 M€ en 2021 (soit 95 € par habitant, contre 141 € en moyenne 

nationale), réparti comme suit : 
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La Loi de finances pour 2023 a acté la suppression de la CVAE. Les entreprises verront donc leur 

contribution divisée par 2 en 2023, et totalement supprimée en 2024. S’agissant des collectivités, 

l'Etat ne reversera pas en 2023 la CVAE collectée en 2022 qui aurait été en forte hausse (+16,5% 

nationalement selon des estimations non définitives) après 2 années de crise sanitaire ; il la 

compensera par le transfert d’une nouvelle fraction de TVA nationale, dont la dynamique nationale 

est équivalente à celle de la CVAE. 

 

Cette compensation est décomposée en deux parts : 

- Une base de compensation fixe, pour l’instant garantie par le gouvernement : initialement, 

il ne prenait pas en compte 2023 (en prenant en compte la moyenne 2020-2021-2022), 

néanmoins les parlementaires ont obtenu d'intégrer 2023 dans la moyenne (mais dont 

l’évolution ne jouera que pour un quart). 

- Une part assise dès 2023 sur l’évolution de la TVA nationale répartie en fonction du 

« dynamisme » des territoires, mais dont les critères sont à définir par décret non publié à 

la date de rédaction du présent rapport. 

 

4. Report de la mise à jour des bases 

Les bases sont réévaluées de manière forfaitaire en fonction de l’inflation constatée en novembre 

de l’année N-1. Elles sont censées refléter les loyers locaux, or la dernière évaluation datant des 

années 70, elles ne représentent plus les loyers actuels. 

 

La mise à niveau a eu lieu en 2017 pour les professionnels (entreprises hors industrie), avec un 

recalage des assiettes sur les loyers locaux et des variations lissées sur 10-20 ans. 

 

Tous les 6 ans, la loi prévoit une révision, mais la révision prévue initialement pour 2023 a été 

repoussée de 2 ans (2025). En effet, les simulations présentées au printemps 2022 constataient 

d’importantes variations par rapport à 2017 (parfois dans un rapport de x5 voire x10). Il en a résulté 

une grande perplexité des collectivités, et un fort mouvement d'opposition des collectivités, les 

réformes aboutissant à ce que les commerces de centre-ville payent plus et ceux de périphérie 

payent moins. 
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Corrélativement, il était prévu la remise à jour des valeurs locatives résidentielles en 2026. Les 

services fiscaux étant occupés par le report précédent, elle est repoussée à 2028. Les services 

communautaires seront mobilisés dans le cadre de ces refontes. 

 

5. Partage de la taxe d’aménagement 

La taxe d’aménagement est payée par les pétitionnaires de permis de construire et constitue une 

recette d’investissement pour le bloc communal, destinée à financer les équipements rendus 

nécessaires par l’arrivée de nouveaux habitants. 

 

Elle est affectée par défaut aux communes, les EPCI ne pouvant la percevoir à leur place que pour 

les Métropoles et Communautés urbaines, ou s’ils sont dotés de la compétence PLUi et que les 

communes ont accepté le transfert. 

 

De longue date, les EPCI percepteur ont l’obligation de reverser à leurs communes membres une 

quote-part de leur TAM « tenant compte de la charge des équipements relevant des compétences 

respectives ». La loi de finances 2022, complétée par une ordonnance de juin 2022, avait prévu 

symétriquement un reversement obligatoire des communes à leur EPCI au prorata du coût des 

équipements publics réalisés. 

 

Toutefois, la mise en œuvre de cette disposition a constitué un sujet fréquent de discorde au sein 

du bloc local, avec l’impossibilité de s’accorder sur des délibérations concordantes d’une part, et 

s’est heurté à la difficulté de calculer objectivement le prorata d’autre part. D’autres questions 

restaient en outre sans réponse : destinée à financer les équipements parmi lesquels les réseaux 

d’eau et d’assainissement, la part de taxe d’aménagement transférée ne pouvait abonder les 

budgets annexes autonomes de ces services publics industriels et commerciaux. 

 

 Dans le cadre de la deuxième loi de finances rectificative pour 2022, le législateur est revenu à la 

situation antérieure. 

 

6. Majoration forfaitaire des bases 

Depuis 2018, les bases des impôts suivants dont l’objet d’une actualisation automatique, fonction 

de l’inflation française constatée en glissement annuel en novembre de l’année N-1 : 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 

- Taxe d’habitation sur les logements vacants, 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties, 

- Taxe foncière sur les propriétés non-bâties, 

- Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (hors part professionnelle) 

- Cotisation foncière des entreprises (part industrielle). 

 

Ainsi, par application de cette disposition, l’augmentation forfaitaire s’établit à + 7,1 %. 

 



 - 28 - Version du 17 février 2023 

 

 

 
En commission des finances de l’Assemblée nationale, un débat a porté sur le plafonnement à 

+ 3,5% pour 2023 afin d’atténuer l’effet de l’inflation pour les contribuables. Le gouvernement a 

refusé cette proposition considérant qu’il appartenait le cas échéant aux élus de baisser leurs taux. 

 

7. Réforme des indicateurs de richesse 

Pour rappel, pour mesurer la « richesse » d’une commune ou d’un EPCI, trois indicateurs majeurs 

de détermination sont utilisés : 

- le potentiel fiscal (communes / EPCI) : indicateur de niveau des bases, qui correspond au 

produit que lèverait la collectivité avec les taux moyens nationaux ; 

- le potentiel financier (communes, territoire intercommunal) : indicateur de ressources, qui 

correspond au potentiel fiscal complété des dotations d’Etat non péréquatrices ; 

- l’effort fiscal (communes, territoire intercommunal) qui reprend le coefficient de pression 

fiscale exercée par le bloc communal / intercommunal au titre des impôts directs ménages 

(TH, TFB, TFNB, TEOM/REOM). 

 

Les indicateurs financiers utilisés par l’Etat pour apprécier le caractère favorisé ou non des 

collectivités ont été redéfinis en loi de finances pour 2021 par suite de de la suppression de la TH 

sur les résidences principales et de son remplacement par une quote-part de TVA (EPCI) ou par la 

taxe foncière départementale (communes). On pourra également citer la perte de taxe foncière 

industrielle causée par l’allègement des bases correspondantes est remplacée par une dotation. Les 

collectivités voient ainsi ces indicateurs varier, quand bien même leurs ressources demeureraient 

inchangées. 

 

Aux termes de la loi de finances 2022, le potentiel financier, indicateur de ressources des communes 

et des territoires intercommunaux (en vue du calcul du FPIC), intègre désormais, en sus de la fiscalité 

directe, les droits de mutation, la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE), la taxe sur les pylônes, 

la majoration de TH sur les résidences secondaires. Ainsi, le potentiel fiscal augmente si le taux de 

taxe d’habitation perdu est élevé : c’est le cas des EPCI corses créés avant 2011, car les taux de taxe 

d’habitation des anciens département récupérés en 2011 étaient nettement supérieurs à la 

moyenne nationale.  
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Quant à l’effort fiscal, indicateur de pression fiscale sur les ménages, lui aussi utilisé au calcul du 

FPIC, il sera désormais restreint, pour les communes aux seuls impôts qu’elles lèvent (avec 

l’exclusion des impôts levés par l’EPCI jusqu’alors pris en compte et, pour les territoires 

intercommunaux, il exclura la taxe d’enlèvement des ordures ménagères). Cette disposition 

pénalise l’intégration intercommunale, ainsi que les territoires (tels la Corse) où la TEOM est élevée. 

 

Du fait de taux de foncier bâti départementaux parmi les plus bas de France, les collectivités corses 

voient très majoritairement leurs potentiels fiscal et financier augmenter et leur effort fiscal chuter. 

Ils sont donc jugés plus riches et/ou moins fiscalisés, perdant ainsi des dotations et du FPIC. 

 

Vis-à-vis du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), la 

position de tous les territoires intercommunaux corses vont se dégrader. En effet, le potentiel 

financier agrégé du territoire régit 75 % du prélèvement, tandis que le potentiel financier et l’effort 

fiscal agrégés du territoire régissent chacun 20 % de l’attribution. 

 

 
 

Six territoires intercommunaux, parmi lesquels la CAPA doivent basculer de receveurs nets à 

payeurs nets. S’agissant de la CAPA qui perçoit 2,6 M€ de FPIC en 2022, elle contribuerait à hauteur 

de 1,4 M€ en 2028, soit une perte nette de 4 M€ en 6 ans. Au titre de 2023, le montant de la 

contribution est estimé à 50,8 k€. 
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La loi de finances pour 2023 a introduit des atténuations. Pour avoir droit au FPIC, il faut figurer 

dans les 60 % des territoires intercommunaux les moins favorisés de France au regard d’un critère 

mixte potentiel financier / effort fiscal /revenu par habitant ; soit se situer au pire au 745ème rang 

sur 1242 et afficher un effort fiscal au moins égal à 1,00. 

 
 

La condition d’effort fiscal au moins égal à 1,00 a été définitivement supprimée, préservant 

l’éligibilité de plusieurs EPCI corses.  

 
 

Mais l’effort fiscal intervient également dans la formule de calcul de l’attribution. Sa valeur y a été 

gelée temporairement en 2023. Ce gel permet au territoire CAPA de ne pas subir une première 

baisse de son attribution de FPIC cette année. S’il était reconduit, il éviterait la perte d’éligibilité 

sous quelques années. 

 

L’enjeu consiste donc à en obtenir la pérennisation, ce qui permettrait à la CAPA de recevoir 1,3 M€, 

au lieu de perdre 1,4 M€ (réduisant ainsi la charge nette à - 1,3 M€ au lieu de - 4,0 M€). 
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Par ailleurs le dispositif initial prévoyait qu’un territoire qui sortait de l’éligibilité au FPIC bénéficiait 

d’une garantie ponctuelle de 50 % l’année de la perte. La loi a mis en place un nouvel amortisseur : 

90 % en année 1, 75 % en année 2, 50 % en année 3, 25 % en année 4. En l’état actuel de la loi (c’est-

à-dire avec dégel de l’effort fiscal en 2024), la CAPA qui perdra son éligibilité au FPIC en 2027, en 

bénéficiera. 

 

8. Autres mesures intéressant la CAPA 

 Compensation des exonérations de taxe foncière du logement social 

Le logement social bénéficie d’exonérations de taxe foncière de très longue durée, très mal 
compensées aux collectivités (la CAPA, par exemple, ne touche rien de l’Etat à ce titre). 
 
Jusqu’en 2020, il rapportait néanmoins de la TH dès son occupation. La suppression de cette taxe et 
son remplacement par la taxe foncière départementale met donc en difficulté les communes et EPCI 
accueillant du logement social, voire constitue une désincitation. 
 
La loi de finances pour 2022 a corrigé en partie cet effet indésirable de la suppression de la THRP. 
Elle pose que l’Etat compensera aux collectivités concernées 100 % de la perte de taxe foncière des 
logements sociaux agréés par les préfets entre le 1er janvier 2021 et le 30 juin 2026, et ce pour une 
durée de 10 ans. 
 
La loi de finances pour 2023 a opéré une refonte des critères de performance énergétique et de 
qualité environnementale exigés pour étendre l’exonération de TFPB de 15 à 20 ans, et prolonge 
jusqu’à 30 ans certaines exonérations. 
 

 Expérimentation CFU et certification des comptes 

Actuellement, les collectivités fonctionnent en comptabilité de flux (prévisions de dépenses et 
recettes au budget primitif). La vision globale de collectivité (actif/patrimoine, passif/ressources) 
n’existe pas chez l’ordonnateur, mais seulement chez le comptable. Il est envisagé que – dans le 
cadre d’un « compte financier unique (CFU) » – l’ordonnateur rapatrie les informations de bilan qui 
figurent dans le compte de gestion. Le dispositif devrait être généralisé à compter de 2024 (soit les 
comptes administratifs approuvés en 2025). Une nouvelle vague de candidatures est ouverte 
jusqu’au 30 juin 2023 pour rejoindre l’expérimentation. 
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Par ailleurs, la certification des comptes par un commissaire aux comptes qui s’impose aux 
entreprises d’une certaine taille, n’existe pas dans le monde local puisque le contrôle des mandats 
et titres est réalisé par le comptable public. Toutefois, ce contrôle se réduit et pose donc la question 
de la fiabilité des comptes. 25 collectivités au niveau national expérimentent donc la certification 
des comptes (qui devrait être obligatoire pour les plus importantes à compter de 2024). Les 
premiers retours font état d’un processus très lourd, avec le contrôle notamment de la comptabilité 
patrimoniale et des procédures. 
 
Déjà fortement mobilisés sur le passage à l’instruction comptable M57 qui devra être effectif à 
compter de l’exercice budgétaire 2024, les services communautaires ne sont pas en mesure de 
s’inscrire dans ces expérimentations. 
 
 

 Budget vert 

Le Projet de loi de programmation des finances publiques 2023-2027 (qui n’a pas été adopté) a été 
amendé pour prévoir l'obligation d'une annexe « budget vert » à partir de 2024 dans les collectivités 
dont les dépenses totales dépassent 50 M€. Il s’agirait de considérer chacune des dépenses, pour 
les qualifier selon qu'elles sont positives, neutres ou néfastes pour l'environnement, avec un suivi 
de l'évolution. En l’absence de précision, il apparaît difficile d’objectiver à ce stade en quoi une 
dépense est favorable ou non à l'environnement. 
 

 Financement de l’apprentissage par le CNFPT 

La Loi de finances pour 2022 avait autorisé une majoration de cotisation au CNFPT, plafonnée à 
0,1 % (0,05 % à ce jour) afin de couvrir 100 % des frais de formation des apprentis (contre 50 % 
auparavant). En complément, étaient prévus des apports de France Compétences et de l’État 
(15 M€ pour 2023). 
 
La Loi de finances pour 2023 supprime le caractère obligatoire de ces deux contributions, avec en 
perspective leur extinction progressive d’ici 2025 et leur remplacement par la majoration de la 
cotisation au plafond de 0,1% ; soit un surenchérissement du coût pour les collectivités. 
 
 

D. Impacts fiscaux attendus pour la CAPA en 2023 

A ce jour – et parce que le versement d’une fraction de TVA ne peut être qualifié d’impôt – le 

« panier fiscal » de la CAPA est constitué d’une fiscalité ménage représentant 61 % des recettes 

fiscales et d’une fiscalité professionnelle représentant les 39 % restants (contre respectivement 45% 

et 55 % en 2022). 

 

En détail, le panorama de la fiscalité ménage CAPA est actuellement le suivant : 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFNB) et la Taxe Additionnelle au Foncier Non 

Bâti (TAFNB), 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFB). 

 

Concernant la fiscalité économique, la répartition est la suivante :  
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- Contribution Économique Territoriale (CET) désormais exclusivement composée de la 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE). 

- Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) ; 

- Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) ; 

 

A cette fiscalité s’ajoutent la Taxe de Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(GEMAPI), la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) qui pèse à la fois sur les ménages 

et les entreprises, ainsi que le Versement Mobilité (VM) qui est au jourd’hui à son taux plafond. 

 

Avec la suppression de la taxe d’habitation, puis celle de la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE), l’autonomie fiscale de la CAPA s’est considérablement réduite. 

 

Dans son guide statistique de la fiscalité directe locale daté d’octobre 2022, la Direction Générale 

des Collectivités mentionne un montant de bases nettes de Taxe foncière sur les propriétés bâties 

moyen de 995 euros par habitant pour les communautés d’agglomération de 50 à 100 000 

habitants. Sur la base des éléments notifiés par les services fiscaux, la CAPA atteint le chiffre de 

1 139 euros en données 2022.  

 
Pour analyser et estimer l’évolution du produit de fiscalité, deux facteurs principaux sont à prendre 

en compte en complément des mesures législatives pouvant être intégrées aux différentes lois de 

finances : 

- l’évolution des bases foncières qui varient en fonction d’une variation physique (évolution 

des constructions sur le territoire) et forfaitaire définie par la loi comme la variation de l’IPCH 

(indice des prix à la consommation harmonisé au niveau européen) entre novembre n-2 et 

novembre n-1, soit 7,1 % en 2023 ; cette majoration forfaitaire ne s’applique pas aux bases 

professionnelles (lesquelles représentent un quart des bases de la CAPA) ; 

- la modification des taux votés sur décision de l’assemblée délibérante, proposée à 0,0 % 

cette année. 

 

Couplée à l’évolution physique des bases constatées d’une année sur l’autre, le BP 2023 

qui sera soumis au vote des prochaines instances communautaires est construit sur une 

hypothèse d’évolution de + 6 % après notification des bases fiscales. 

 

 
Il résulte de ce qui précède que la CAPA ne conserve un pouvoir de taux en 2023 que sur les seules 

taxes suivantes : 

1. La taxe sur le foncier bâti 

Perçue seulement depuis 2018 par la CAPA – suite à l’instauration d’un taux de 1,5 %, qui avait 

coïncidé avec une baisse de 2 points de la part départementale – la taxe foncière sur les propriétés 

bâties constitue la principale marge de manœuvre fiscale communautaire.  En 2020, le Conseil 

Communautaire avait voté le relèvement du taux de 4,5 points pour le porter à 6,0 %. 

 

Avec la réforme de la TH, le taux de TFB est devenu le « taux pivot », il peut être fixé librement à la 

condition que le taux consolidé entre l’EPCI en N-1 et la commune en N ne dépasse pas le plafond 
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légal, soit 2,5 fois la moyenne la plus élevée des deux moyennes des taux de TFB du bloc communal 

calculées en N-1, nationale ou départementale. En 2022, la moyenne consolidée des taux de TFB 

des communes et des EPCI s’est élevée à 38,28% au niveau national et à 31,02% en Corse-du-Sud, 

soit 95,70 % pour le plafond légal. 

 

La réforme fiscale de 2020 a conféré un rôle central à la taxe foncières sur les propriétés bâties, qui 

devient de facto l’impôt pivot dans la règle de lien des taux : 

- le taux de la taxe foncière non bâtie et celui de la cotisation foncière des entreprises ne peuvent 

varier que dans les même proportion que celui de la TFPB. 

- à partir de 2023, la THRS qui ne pouvait plus varier depuis 2020 pourra être modulée dans les 

mêmes conditions que la CFE, toujours dans le respect de la variation du taux pivot de la TFB. 

 

Concernant le coefficient de majoration forfaitaire des bases (hors part professionnelle) pour 

l’année 2023, l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé sur un an ressort à 

+ 7,1 %, relevant d’autant les bases foncières. 

 

Cette mesure intéresse directement la CAPA car elle concernera également la Taxe d’enlèvement 

des ordures ménagères (TEOM) en plus de la TFB, le produit de ces deux taxes possédant des bases 

foncières similaires nécessaires à son calcul. 

 

 

Il sera proposé au conseil communautaire de ne pas augmenter le taux de TFB en 2023. 

 

2. La taxe sur le foncier non-bâti 

En application de l'article 1394 B du code général des impôts (CGI), les propriétés non bâties 

agricoles situées en Corse sont totalement exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties. Il en résulte un produit « anecdotique » pour la CAPA (5,8 k€), combiné à un taux de 2,36 %. 

Le taux moyen national est de 10,28 % pour les EPCI de même strate que la CAPA (rapport DGCL 

octobre 2022). 

 

Il sera proposé au conseil communautaire de ne pas augmenter le taux de TFNB en 2023. 

 

3. La taxe d’enlèvement des ordures ménagère 

L’article 1520 du Code Général des Impôts précise depuis la loi de finances pour 2019 les dépenses 

qui peuvent être couvertes par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. En effet, suite à une 

décision du Conseil d’Etat (« jurisprudence Auchan » du 31 mars 2014), de nombreux contentieux 

se sont multipliés contre des collectivités accusées de lever plus de produit de TEOM que de 

dépenses affectées à la collecte et au traitement. 

 

Ainsi, ces dépenses comprennent strictement :  

- Les dépenses réelles de fonctionnement affectées à ces services, ainsi que les programmes 

de prévention des déchets ménagers ; 
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- Les dépenses d'ordre de fonctionnement au titre des dotations aux amortissements des 

immobilisations lorsque, pour un investissement, la taxe n'a pas pourvu aux dépenses réelles 

d'investissement correspondantes, au titre de la même année ou d'une année antérieure ; 

- Les dépenses réelles d'investissement lorsque, pour un investissement, la taxe n'a pas 

pourvu aux dépenses d'ordre de fonctionnement constituées des dotations aux 

amortissements des immobilisations correspondantes, au titre de la même année ou d'une 

année antérieure. 

 

Depuis 2020, et suite à une période d’harmonisation clôturée en 2015 couplée à un relèvement des 

taux votés au BP 2020, le territoire communautaire est principalement couvert par deux taux de 

taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) : 20,57 % sur Ajaccio et 17,21 % dans les autres 

communes membres. On rappellera en effet que le conseil communautaire du 23 septembre 2022 

a décidé la suppression des zones 3, 4 et 5 de taxations à taux réduit, ne laissant subsister que la 

zone 1 à taux plein pour Ajaccio, la zone 6 à taux plein pour les 9 autres communes membres, et la 

zone 6 à taux dérogatoire pour les quelques parcelles collectées par la Communauté de Communes 

de la Pieve de l’Ornano et du Taravo à qui le produit collecté et reversé.  

 
Taux de 
TEOM 

Ajaccio Afa Alata Appietto Cuttoli 
Corticchiato 

Peri Sarrola 
Carcopino 

Tavaco Valle di 
Mezzana 

Villanova 

2014 20,91 % 17,98 % 18,01 % 17,93 % 15,97 % 18,16 % 16,77 % 18,45 % 16,78 % 17,89 % 

2015- 2019 19,57 % 16,21 % 

Depuis 2020 20,57% 17,21% 

 

Avec ces taux, la CAPA – comme l’ensemble des collectivités insulaires – se situe à un niveau 

particulièrement élevé, conséquence de la problématique spécifique en matière de transport et de 

traitement des déchets. Le taux moyen publié en 2020 pour les EPCI de même strate que la CAPA 

est de 10,07 % (rapport DGCL octobre 2022). 

 

Il sera proposé au conseil communautaire de ne pas augmenter les taux de TEOM en 

2023, et d’appliquer les taux pratiqués par la communauté de communes du Celavu-

Prunelli pour les usagers du territoire communautaire qu’elle collecte, plafonnés au 

taux en vigueur sur la CAPA. 

 

4. La taxe de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

Le conseil communautaire sera appelé à en voter le produit, sur la base des dépenses affectées à 

l’exercice de cette compétence, dans la limite de 40 € par habitant. Son prélèvement sera effectué 

sur la base d’une répartition effectuée par les services fiscaux proportionnellement aux produits des 

4 taxes suivantes : taxe d’habitation sur les résidences secondaires, taxe sur le foncier bâti, taxe sur 

le foncier non-bâti, cotisation foncière des entreprises.  

 

En 2022, le produit voté de la taxe GEMAPI s’établissait à 920 640 euros, soit 10,40 euros par 

habitant. 
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Pour faire face aux dépenses liées à l’exercice de la compétence, et notamment la 

réalisation de bassins de rétention, il sera proposé de porter à 1 262 k€ le produit 2023 

de la taxe GEMAPI, soit 14,03 € par habitant. 

 

 

5. La Taxe de séjour 

Lors de la préparation du budget primitif 2022, considérant l’annualisation de la collecte et la 
taxation désormais au réel des ports et campings, le produit de la taxe de séjour (intégralement 
reversé à l’Office Intercommunal du Tourisme d’une part, et à l’Agence du Tourisme de la Corse 
pour 10 % de part additionnelle d’autre part) avait été estimé à 990 k€, sur la base d’une recette 
perçue de 896 k€ en 2021. 
 

A l’issue de la journée complémentaire, il apparaît que plus de 1,04 M€ ont finalement été prélevés 
en 2022 sur le territoire, avec notamment une forte augmentation de la part reversée par les 
plateformes d’hébergement (AirBnb, Abritel, Booking, …). 
 
Dès lors, il apparait envisageable pour 2023 d’escompter un niveau de taxe de séjour en hausse, 
consécutivement aux mesures votées, et budgété à ce stade à hauteur de 1 M€ en faveur de l’Office 
intercommunal du tourisme et 110 k€ en faveur de l’Agence du Tourisme de la Corse au titre de la 
taxe additionnelle. 
 

Il sera proposé au conseil communautaire de se prononcer au cours du premier 

semestre 2023 sur une évolution des tarifs de taxe de séjour applicable au 1er janvier 

2024. 

 

 

6. Le Versement Mobilité 

Le versement mobilité (ex-versement transport) est prélevé sur les entreprises de 11 salariés et plus. 

Après avoir connu une progression constante depuis son instauration en 2013 (accélérée 

notamment par les augmentations successives de son taux pour atteindre le plafond maximal 

autorisé par la règlementation de 1,1 %), son produit avait fortement diminué en 2019, accusant 

une perte de plus de 600 k€. Il a désormais retrouvé son niveau d’avant crise sanitaire.  

 

k€ 2013 2014 
1er sem. 

2015 

2ème sem. 

2015 

1er sem. 

2016 

2ème sem. 

2016 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux 0,70 % 0,80 % 1,10 % 

Produit 4 250 4 688 
2 379 2 475 3 625 2 568 

8 163 8 571 7 963 7 126 7 594 8 625 
4 854 6 193 

  

On notera en outre que, suite à un changement de règlementation, l’URSSAF reverse désormais 

75 % des créances des entreprises assujetties. Cela a conduit au versement exceptionnel de 1,6 M€ 

supplémentaires en 2022 au titre des impayées constatés depuis 2018 (montant qui n’apparait pas 

dans le tableau ci-dessus). 
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En l’état actuel de la structure budgétaire du budget annexe des transports, le produit du versement 

mobilité permet de couvrir le contrat d’obligation de service public avec la SPL Muvitarra, et une 

part limitée de la mise en œuvre de la navette maritime entre Porticcio et Ajaccio. 

 

Il est reste insuffisant pour financer les autres dépenses du budget des transports que sont le service 

des Aiaccina, les compensations tarifaires qui permettent aux usagers des transports publics 

ajacciens d’emprunter les Chemins de Fer de la Corse jusqu’à Mezzana, l’actualisation du COSP, les 

charges de personnels, … rendant nécessaire une participation du budget principal via une 

subvention d’équilibre. 

 

Pour l’exercice 2022, il sera proposé à titre prudentiel une recette prévisionnelle de 

9 M€, correspondant à une évolution de 4 % du produit perçu au titre de l’exercice 2022. 

 
 

7. La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

Le produit de CFE a connu une baisse de 600 k€ en 2021 par rapport à 2020 en lien notamment avec 
les effets de la crise sanitaire, puis une hausse de 123 k€ en 2022 par rapport à 2021 (+ 3,9 %)  
 
Comme énoncé dans les rapports d’orientation budgétaires depuis 2020, l’attention est toujours 
portée sur les risques de faillites consécutives aux crises (d’abord sanitaire puis énergétique), avec 
une difficulté d’anticiper leurs conséquences sur les entreprises en sachant que l'État a adapté ses 
mesures de soutien. 
 

Pour 2023, il sera projeté une inscription de 3,8 M€ établie à partir des bases définitives 

notifiées en 2022. 
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II. Prospective 

A. Analyses rétrospectives et financières des budgets de la CAPA 

Note : Les éléments présentés ci-après s’appuient sur les résultats du dernier compte administratif 

connu, soit celui de l’exercice 2021. Les résultats de l’exercice 2022 ne seront définitivement connus 

qu’au second trimestre 2023 et arrêtés à l’occasion du vote des comptes administratifs. 

 

1. Solvabilité 

Le budget général finance les compétences obligatoires et subventionne les budgets annexes de 

l’environnement et des transports. Il possède une marge de manœuvre budgétaire très limitée, 

puisque près de 67 % de ses recettes de fonctionnement font l’objet de reversements aux 

communes (attribution de compensation, dotation de solidarité communautaire) ou de subventions 

d’équilibre aux budgets annexes. 

 

Les deux budgets annexes de l’eau et de l’assainissement (SPIC) présentent de bons ratios financiers, 

leur épargne permettant d’afficher une excellente couverture du remboursement de leur dette. 

 

 Budgets solidaires consolidés : 

L’épargne brute du budget général s’élevait en 2021 au compte administratif à 5,92 M€ soit un taux 

d’épargne brute de 14,9 %. Les mesures fiscales prises en 2020, la reprise des investissements à un 

niveau moindre qu’escompté, le fait que les conséquences de la crise sanitaire sur le tissu 

économique n’avaient pas porté tous leurs effets (et ce avant la crise ukrainienne) expliquent ce 

résultat, qui s’est dégradé à compter de 2022. 

 

Les taux d’épargne dégagés sur les budgets transports et environnement sont peu significatifs car 

leur niveau d’épargne dépend du niveau de la subvention d’équilibre versée par le budget général. 

Par construction budgétaire, cette subvention est calibrée à minima pour maintenir l’équilibre de la 

section de fonctionnement. L’épargne dégagée provient donc des amortissements comptables. 

 

Le budget général subventionnant deux budgets annexes, il convient donc d’appréhender l’analyse 

financière de manière globalisée afin de tenir compte des résultats des trois budgets. 

 

Au compte administratif 2021, l’épargne ainsi globalisée s’élevait à 7,03 M€ soit un taux de 10,4 % 

au-dessus du seuil de vigilance de 10 % après avoir été sous le seuil d’alerte de 7 % en 2019. 

 
 CA 2021 Principal Transports Environnement Flux réciproques Total 

(1) Recettes réelles de fonctionnement* 57 042 891 12 107 577 25 221 403 - 7 927 386 86 444 484 

(2) Nettes des doubles comptes 

(AC, refacturation) 

39 758 893 12 107 577 23 702 259 - 7 927 386 67 641 343 

(3) Dépenses réelles de fonctionnement* 51 122 172 11 402 836 24 821 001 - 7 927 386 79 418 623 

(4)=(1)-(3) Epargne brute 5 920 719 704 741 400 402  7 025 861 

(4)/(2) Taux d’épargne brute 14,9 % 5,8 % 1,7 %  10,4 % 

(5) Epargne nette* 5 519 492 260 476 - 137 262  5 642 705 

(5)/(2) Taux d’épargne nette* 13,9 % 2,1 % - 0,6 %  8,3 % 

* Hors mouvements non-récurrents retraités 
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La capacité de désendettement consolidée affichait 2,13 ans en 2021, montant largement inférieur 

à la moyenne des agglomérations. En effet, le cabinet FSL a publié la capacité de désendettement 

des EPCI à fiscalité propre comprenant une ville de + de 40 000 habitants à 4,4 ans en 2019 et 5,2 

ans en 2020. 

 
CA 2021 Budget général Budget transports Budget environnement TOTAL 

Capital restant du 31/12/2021 3 535 174 4 434 161 7 005 706 14 975 041 

Epargne brute 5 920 719 704 741 400 402 7 025 861 

Capacité de désendettement 0,60 6,29 17,50 2,13 

 

 

Le taux d’épargne brute globalisé qui sera définitivement constaté au compte 

administratif de l’exercice devrait s’établir autour de 8 %, tandis que la capacité de 

désendettement devrait avoisiner les 2,5 ans. 

 

 

Une vigilance forte devra être maintenue dans les prochaines années, du fait des conséquences 

en matière de recettes de la crise, de l’évolution du coût de traitement des déchets, mais aussi de 

l’augmentation des dépenses de fonctionnement nécessaires à la mise en œuvre des 

compétences communautaires pour réaliser les investissements nécessaires au développement 

du territoire. 

 
 

 Budget de l’eau : 

L’épargne brute du budget de l’eau s’élevait au 31 décembre 2021 à 1,86 M€, ce qui représente un 

taux d’épargne brute de 71,7 %, supérieur au taux moyen de 50 % constaté au niveau national pour 

les SPIC gérés en affermage. 

 

  CA 2021  Eau potable 

(1) Recettes réelles de fonctionnement* 2 589 643 

(2) Dépenses réelles de fonctionnement* 729 954 

(3)=(1)-(2) Epargne brute 1 859 689 

(3)/(1) Taux d’épargne brute 71,7 % 

* Hors mouvements non-récurrents retraités 

 

La dette portée par le budget de l’eau s’élevait à 4,9 M€ fin 2021 et restait très mesurée compte 

tenu des moyens de remboursement de ce budget, en effet, la capacité de désendettement 

s’établissait à 2,63 ans sachant que pour ce type de budget, les immobilisations ayant des durées 

de vie très longues, des ratios de 15-20 ans sont économiquement acceptables. 

 
CA 2021 Budget eau 

Capital restant dû au 31/12/2021 4 899 758 

Epargne brute 1 859 689 

Capacité de désendettement 2,63 ans 
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 Budget assainissement : 

L’épargne brute du budget de l’assainissement, s’élevait au 31 décembre 2021 à 3,37 M€, ce qui 

représente un taux de couverture de 70,1 % des recettes de fonctionnement ; très supérieur à la 

moyenne nationale de 50 % constatée pour les SPIC gérés en affermage. 

 
 CA 2021 Assainissement 

(1) Recettes réelles de fonctionnement* 4 818 110 

(2) Dépenses réelles de fonctionnement* 1 442 761 

(3)=(1)-(2) Epargne brute 3 375 349 

(3)/(1) Taux d’épargne brute 70,1 % 

* Hors mouvements non-récurrents retraités 

 

La dette portée par le budget de l’assainissement s’élevait à 22,7 M€ fin 2021, et restait très 

mesurée au regard des moyens de remboursement. La capacité de désendettement s’établissait à 

l’excellent niveau de 6,72 ans, sachant que pour ce type de budget, les immobilisations ayant des 

durées de vie très longues, des ratios jusqu’à 15-20 ans sont économiquement tolérables. 

 
CA 2021 Budget assainissement 

Capital restant dû au 31/12/2021 22 683 303 

Epargne brute 3 375 349 

Capacité de désendettement 6,72 

 
 

2. Gestion de la dette 

Les dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 imposent que figurent des informations relatives à 

la structure et la gestion de l’encours de dette contractée ainsi que les perspectives pour le projet 

de budget.  

 

 Approche globale de la dette CAPA en 2021 

La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien dispose au 31 décembre 2022 d’un encours de 

dette globalisée s’élevant à 42 731 233 euros composé de 48 contrats. 

 

Le taux moyen des emprunts contractés est de 1,89 % pour une durée de vie résiduelle (durée 

restant avant extinction totale de la dette) de 14 ans et 6 mois. 

 

La durée de vie moyenne qui exprime la durée moyenne nécessaire au remboursement du capital 

restant dû s’élève à 7 ans et 6 mois. 

 

Concernant le ratio de désendettement, la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 

avait introduit une nouvelle règle prudentielle concernant la dette pour les communes de plus de 

10 000 habitants, et les EPCI de plus de 50 000 habitants. 

 

Cette règle se traduisait par un renforcement de la « règle d’or » faisant passer le seuil limite du 

ratio de désendettement de 15 à 12 ans maximum. La mise sous tutelle en cas de dépassement de 

ce seuil, initialement envisagée par le Gouvernement, avait été rejetée par le Parlement. Si les 
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mesures initialement envisagées à l’encontre des collectivités ont été reportées du fait de la 

situation sanitaire, rien n’indique que l’Etat abandonne son ambition initiale d’impliquer les 

collectivités dans la maîtrise des déficits publics. Il n’est donc nullement assuré que cette absence 

de sanction soit maintenue dans les prochaines années. 

 

Au niveau de la CAPA, le ratio de désendettement global constaté (ensemble des budgets) est de 

3,43 en 2022, au-dessous de la moyenne constatée en 2020 pour les EPCI de même strate qui 

s’établissait à 4,06. 

 

 
Ratio de désendettement (en années) 

 
 

   2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Données CAPA ------ 4,40 4,45 4,11 3,34 2,68 3,26 3,11 3,33 3,43 3,29 2,99 

Moyenne strate ------ 5,13 5,04 4,74 4,25 4,09 4,08 4,06     

 

 

Encours de dette en euros / habitant 

 
 

 Exposition aux risques du portefeuille de dette 

La Charte de bonne conduite établie entre les établissements bancaires et les collectivités 

territoriales a défini une double échelle de cotation des risques inhérents à la dette des collectivités.  

 

Destinée à favoriser une meilleure compréhension des produits proposés aux collectivités, la 

classification Gissler permet de les ranger selon une matrice à double entrée par ordre croissant : 
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un chiffre (de 1 à 5) traduit la complexité de l’indice servant au calcul des intérêts de l’emprunt, et 

une lettre (de A à E) exprime le degré de complexité de la formule de calcul des intérêts. 

 

Au titre de cette Charte, l’ensemble des emprunts contractés par la CAPA est classé en 1A.  

 

88,16 % de l’encours de dette est indexé sur du taux fixe, 10,93 % sur du taux variable et 0,91 % sur 

du Livret A (qui vont donc être impactés par l’évolution des taux). 

Dette par type de risque 

 

 Répartition de l’encours de dette sur les différents budgets  

 

- 51 % de l’encours de la dette communautaire est détenu par le budget annexe de 

l’assainissement, soit 21 946 121 euros ; 

- 14 % par le budget annexe de l’eau, soit 6 112 197 euros ; 

- 7 % par le budget principal, soit 3 146 197 euros ; 

- 18 % par le budget annexe de l’environnement, soit 7 519 831 euros ; 

- 10 % par le budget annexe des transports, soit 4 006 887 euros.  
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 Mouvements sur l’encours de la dette en 2022 

Afin de financer ses investissements 2022, la CAPA a réalisé en fin d’exercice 2022, un emprunt pour 

une enveloppe globale de 2 000 000 euros sur le budget assainissement (au taux de 3,50 %). 

 

Le solde correspondant aux emprunts réalisés au titre des opérations d’investissement a été 

mobilisé dans le courant de l’exercice 2022. 

 

Le remboursement du capital et des intérêts de la dette s’est élevé respectivement à 3 926 915 

euros pour le capital et 787 742 euros pour les intérêts. 

 

 

 Perspectives pour le budget 2023 

En l’état actuel des propositions budgétaires, sous réserve des décisions qui seront prises à 

l’occasion du vote des différents budgets primitifs, le montant à porter au crédit du compte 16 

devrait s’élever respectivement à : 

- 16,0 M€ pour le budget principal, 

- 3,6 M€ pour le budget de l’assainissement, 

- 4,6 M€ pour le budget de l’eau, 

- 14,2 M€ pour les transports, 

- 2,6 M€ pour l’environnement. 

 

L’extinction de l’annuité de dette globalisée pour la période 2023 à 2047, en Millions d’euros sera 

ainsi représentée :  

 
 

3. Objectifs d’évolution du besoin de financement 

La loi de programmation des finances publiques pour les années 2018-2022 du 22 janvier 2018 

impose aux collectivités, à l’occasion de leur débat d’orientation budgétaire, de présenter leurs 

objectifs concernant l’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement [cf. ci-dessous, partie 

IV.B.4 - Objectifs d’évolution des dépenses de fonctionnement, page 97] et l’évolution du besoin de 

financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette.  

 

  



 - 45 - Version du 17 février 2023 

 

 

S’agissant de la CAPA, cette évolution devrait être la suivante en 2023 :  
Budget 

principal 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Emprunts 0 103 696 82 957 3 000 000 20 739 0 8 754 000 

- Remboursement d’emprunt 443 880 5 831 000 217 179 314 211 401 227 388 978 359 000 

Besoin de financement - 443 880 - 5 727 304 - 134 222 2 685 789 - 380 488 - 388 978 8 395 000 
        

Budget annexe 

des transports 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Emprunts 0 0 1 198 000 2 000 000 1 800 0 8 862 000 

- Remboursement d’emprunt 234 851 239 050 240 941 360 916 444 265 427 273 396 000 

Besoin de financement - 234 851 - 239 050 957 259 639 084 - 442 465 - 427 273 8 466 000 
        

Budget annexe de 

l’environnement 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Emprunts 500 000 598 500 0 2 300 000 1 500 4 200 000 1 732 000 

- Remboursement d’emprunt 390 157 411 920 399 194 450 251 537 664 685 875 644 000 

Besoin de financement 109 843 186 580 - 399 194 1 849 749 - 536 164 3 514 125 1 088 000 
        

Budget annexe de 

l’assainissement 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Emprunts 0 1 897 000 0 8 300 000 0 4 000 000 1 286 000 

- Remboursement d’emprunt 1 299 846 1 316 838 1 378 441 1 443 272 1 769 456 1 846 827 1 890 000 

Besoin de financement - 1 299 846 580 162 - 1 378 441 6 856 728 - 1 769 456 2 153 173 - 604 000 
 

       

Budget annexe 

de l’eau 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Emprunts 2 498 740 0 0 0 0 2 000 000 2 150 000 

- Remboursement d’emprunt 706 070 765 595 688 589 647 197 556 964 574 961 481 000 

Besoin de financement 1 792 670 - 765 595 - 688 589 - 647 197 - 556 964 1 425 039 1 669 000 
        

Ensemble 

des budgets 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Emprunts 2 998 740 2 599 196 1 281 157 14 600 000 24 039 10 200 000 22 783 000 

- Remboursement d’emprunt 3 074 804 8 564 403 2 924 344 3 215 847 3 709 576 3 923 914 3 770 000 

Besoin de financement - 76 064 - 5 965 207 - 1 643 187 11 384 153 - 3 685 537 6 276 086 19 013 000 

 

*Note : Pour estimer le besoin de financement pour 2023, le niveau prévisionnel d’emprunt à contracter est diminué d’un taux de réalisation des 

investissements (chapitres 20, 21, 23 et 45) estimé à 70 % (soit le taux moyen d’engagement constaté en 2022). Ce montant intègre les résultats 

prévisionnels de 2022 à constater lors du vote du CA. 

 
Le taux de réalisation escompté est en forte progression (70 % contre 50 % lors du DOB 2022) : il 

correspond au taux moyen d’engagement constaté en 2022, mais aussi par la réalisation 

d’équipements structurants (bassins de rétention, caserne Grossetti, téléporté…) dont les 

calendriers de réalisation sont particulièrement anticipables. 

 

Par ailleurs, on pointera le fait que l’exercice demandé par l’Etat ne constitue qu’une prospective, 

puisque le compte administratif 2023 intègrera : 

- des recettes supplémentaires éventuelles, puisqu’à titre prudentiel ne sont portés à 

l’exercice que celles qui sont certaines ; 

- les résultats de l’exercice 2022, tels qu’ils seront effectivement constatés lors de l’adoption 

du compte administratif ; 

- le taux de réalisation effectif (et non pas estimés forfaitairement) des investissements. 
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B. Programmes pluriannuels d’investissement 

Le Plan Pluriannuel d’Investissement de la CAPA est présenté tel qu’il ressort des propositions des 

services, il fera l’objet d’une actualisation en fonction des arbitrages budgétaires qui seront opérés 

lors du vote du BP 2023. 
Note : la PPI fait état des sommes mandatés au cours de l’exercice qui précède le rapport d’orientation budgétaire et 

des restes engagés qui font l’objet d’un report en N+1. Outre l’avancement des projets, les principales évolutions 

constatées avec la PPI présentée dans le rapport d’orientations budgétaires de l’an passé font l’objet d’une explication 

sommaire. 

 

1. Budget principal 

Le projet de PPI du budget principal affiche des investissements à hauteur de 146 M€ entre 2022 et 

2027 et des subventions attendues de 35 M€ soit un reste à charge de 111 M€ à financer. 

 

Chiffres en M€ TTC 2022 2023 2024 2025 2026 2027  Total  Subv. 

Habitat mandaté               

OPAH Cannes + ACV 0,02 0,10 0,20 0,20 0,15 0,37  1,04   

OPAH villages 2013-2019 0,03       0,03   

Nouvelle OPAH rurale   0,10 0,30 0,50 0,50  1,40   

Aides logement social 0,53 1,20 1,20 1,20 1,20 1,20  6,53   
Aménagement & action foncière                

Etudes diverses d’aménagement 0,00 0,10 0,05 0,05 0,05 0,05  0,30   

Travaux St Joseph 1,23 1,19 1,02 0,77      4,21   

Planification PLUI-SCOT études  0,05 0,05 0,05 0,05 0,05  0,25   

ZAE Mezzana 0,00 0,60 1,00 0,65 0,95    3,20   

Acquisitions foncières stratégiques 2,04 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00  17,04   

Gendarmerie 0,00 0,14 0,80 3,11 4,50 5,50  14,05  1,55 
Protocole EDF – enfouissement lignes 0,88 0,88          1,76   
Recapitalisation SPL Ametarra 0,12 0,12 0,12     0,36   
Protection et valorisation du cadre de vie                

Plan d'intervention Gravona 0,14 0,06          0,19  0,06 

Etudes aménagement digues aéroport 0,04 0,04          0,08  0,06 

Travaux digues aéroport      2,00 2,33    4,33  3,46 

ZMEL Lava + Natura 2000 0,07 0,09 1,03        1,19  0,65 

Petite centrale hydroélectrique 0,00 0,05 0,03 3,24 2,16 2,40  7,88   

Etude PAPI   0,04 0,10        0,14   

Déplacements et mobilité                

Parkings intermodalité et parcs relais    0,95 1,00 1,00    2,95   

Construction maison du vélo    0,10 0,10      0,20   

Parkings vélos    0,04 0,04 0,04 0,04  0,16   

Pistes cyclables centre-ville    0,15 0,10 0,10 0,10  0,45   

Pistes cyclables Villages    0,11 0,11 0,11 0,11  0,44   

Travaux villages intermodalité    0,02 0,02 0,02 0,02  0,08   

Bornes recharge électrique    0,04 0,04 0,04 0,04  0,16   

Participation PCRT 0,27       0,27   

Création ascenseur urbain  0,11 0,50 1,00 5,00 4,39  11,00  7,70 

Bâtiments et matériels                

Acquisitions diverses (mobilier, véhicules) 0,03 0,14 0,09 0,09 0,10 0,10  0,55   
Travaux complémentaires Alban 0,23 0,16 0,08 0,08 0,08 0,08  0,71   
Travaux ALSH 0,00 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05  0,25   
Travaux DSIN   0,35 0,15    0,50   
Travaux OIT  0,41      0,41   
Aménagement aire d’accueil GDV 0,25 0,32 0,66 0,40    1,63   
Travaux ancien siège OPH  0,54 0,83     1,37   
Travaux divers 0,01 0,02 0,18 0,05 0,05 0,05  0,36   
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Chiffres en M€ TTC 2022 2023 2024 2025 2026 2027  Total  Subv. 

Pluvial + bassins  mandaté               

Bassin Peraldi 0,95 4.83          5.78  2,89 

Bassin Alzo di Leva 0,04 2,06 0,78        2,88  2,30 

Bassin Vazzio 0,00 0,71 1,30 4,05      6,06  4,24 

Travaux sur ouvrages GEMAPI 0,02 0,20 0,75 1,00 1,00 1,00  3,97   

Travaux imprévus 0,03 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25  1,28   

Renouvellement programmé 0,06 0,13 0,30 0,30 0,30 0,30  1,39   

Extension de réseau 0,00 1,24 0,40 0,40 0,40 0,40  2,84  1,42 

Schéma directeur pluvial 0,03 0,02 0,50 2,00 2,00 2,00  6,55  3,93 

Développement social                

Nouveau siège CIAS 0,00 0,35 0,64 1,97 1,59    4,55  0,91 

Développement économique                

Capital SPL M3E 0,07       0,07   

Schéma des activités de pleine nature  0,05 0,05 0,50 0,01 0,01  0,62   

Aide à l’immobilier d’entreprise   0,05 0,05 0,05 0,05  0,20   

Fonds de modernisation du commerce   0,05 0,05 0,05 0,05  0,20   

Aménagement pépinière Grossetti 1,55 3,15 0,98        5,68  1,87 

Etudes  0,02 0,02 0,02 0,02 0,02  0,10  0,03 

Espaces agricoles et ruraux           

Travaux sentiers 0,01 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03  0,13   

Sentier Valle-di-Mezzana 0,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,18  0,09 

Sentier Tavaco 0,18            0,18  0,11 

Sentier Afa 0,29            0,29  0,20 

Sentier Villanova  0,17 0,17     0,34   

Sentier Sarrola  0,15      0,15   

Nouveaux sentiers   0,15 0,15 0,15 0,15  0,60   

Espace test agricole 0,02 0,05 0,02 0,02 0,02 0,02  0,13   

Légumerie + distributeur automatique  0,01          0,01  0,18 

Acquisition matériel et véhicule CEEN 0,01 0,06 0,01 0,09 0,01 0,01  0,16   

Acquisition Hosta  0,02      0,02   

Etudes transitions agricoles et alimentaires  0,05 0,15 0,10    0,30  0,15 

Information & numérique                

Plan numérique territorial 0,26 1,22 0,75 0,50 0,50 0,50  3,73  1,86 

Travaux fibre optique 0,01 0,18 0,06 0,06 0,06 0,06  0,43   

Acquisitions logiciels 0,21 0,20 0,28 0,28 0,28 0,28  1,53  0,54 

Acquisitions diverses informatiques 0,57 0,29 0,32 0,32 0,32 0,32  2,14  0,53 

Etude Cybersécurité  0,05 0,08 0,08 0,08 0,08  0,37  0,09 

Ressources humaines et prévention            

Prévention 0,01 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02  0,11   
           

TOTAL 10,45 24,89 20,99 30,08 28,66 23,64  138,69  35,07 
           

Crédits non-consommés en N-1  7,44          7,44  0,09 
           

TOTAL général 10,45 32,33 20,99 30,08 28,66 23,64  146,13  35,16 

 

Les principales évolutions de la prospective portent sur :  

- La mise en œuvre d’une Opération programmée d’amélioration de l’habitat dans le cadre du 

dispositif Action Cœur de Ville, 

- La révision du coût du mandat St Joseph actée par le conseil dans le cadre des travaux de 

renaturation du cours d’eau, 

- La recapitalisation de la SPL Ametarra décidée par le conseil communautaire fin 2022, 

- L’évolution du coût projeté de la zone de mouillage léger du Golfe de Lava, 

- Le lancement des études préalables à l’élaboration d’un nouveau programme d’action pour 

la prévention des inondations (PAPI), 

- La création d’un ascenseur urbain, 

- La réalisation de travaux au sein de l’hôtel communautaire suite à l’acquisition de nouveaux 

locaux, 
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- L’aménagement de bureaux au sein de l’ancien siège de l’Office Public de l’Habitat de la 

CAPA dont l’acquisition est projetée, 

- La réévaluation du coût des bassins de rétention dont la réalisation est confiée par mandat 

à la ville, 

- L’adaptation des travaux en matière d’eaux pluviales urbaines, 

- La mise en œuvre projetée de dispositifs de soutien à l’immobilier d’entreprise et au 

commerce, 

- La dotation nécessaire au fonctionnement de la Cellule d’entretien des espaces naturels, 

- La création de nouveaux sentiers sur Villanova et Sarrola-Carcopino. 

- La réévaluation du déploiement de réseaux de fibre optique pour les bâtiments 

communautaires. 

 

2. Budget annexe des transports 

Le projet de PPI des transports prévoit un investissement à hauteur de 66,3 M€ entre 2022 et 2027 

dont 34,1 M€ sont financés par subventions. La charge restant à financer par ce budget s’élève à 

32,2 M€. 

 

Montants en M€ TTC 2022 2023 2024 2025 2026 2027  Total  Subv. 
 mandaté          

Acq, bus hybrides 0,27 1,71 1,50 0,70 0,70 0,70  5,58  0,97 

Véhicules petite capacité centre-ville 0,71 0,82 0,32 0,32    2,17  0,65 

Pontons navette maritime St Joseph       1,00      1,00   

AMO téléporté 0,23 0,35 0,19        0,77  0,23 

Conception réalisation téléporté 1,59 12,40 22,70 9,30      45,99  32,19 

PEM Saint Joseph 0,03 0,99 2,50 0,50      4,02   

SAEIV équipement bus + PCRT 0,01 0,43 0,38 0,10 0,10 0,10  1,12   

PDU numérique   0,30 0,10 0,10 0,10 0,10  0,70   

Acquisition et travaux dépôt de bus 0,01 0,83 0,80        1,64   

Accessibilité, qualité, sécurité 0,21 0,17 0,10 0,10 0,10 0,10  0,78   

Etudes - divers 0,00 0,08 0,10 0,10 0,10 0,10  0,48   

Matériel 0,04 0,20      0,24   

Divers 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01  0,07   
           

TOTAL transports 3,11 17,73 41,05 2,93 1,11 1,11  64,55  34,05 
           

Crédits non-consommés en N-1  1,72          1,72   
           

TOTAL y c restes à réaliser 3,11 19,45 41,05 2,93 1,11 1,11  66,27  34,05 

 

Les principales évolutions de la prospective concernent : 

- une accélération de l’acquisition de véhicules transports en commun de petite capacité pour 

le centre-ville, 

- L’adaptation de la prospective au marché de conception-réalisation du téléporté. 
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3. Budget annexe de l’environnement 

Le projet de PPI du budget environnement prévoit 21,2 M€ d’investissements entre 2022 et 2027 

dont 5,09 M€ financés par subvention. Le reste à charge du budget s’élève à 16,1 M€. 

 

Chiffres en M€ TTC 2022 2023 2024 2025 2026 2027  Total  Subv. 
 mandaté          

Centre de tri & de valorisation (Mandat SYVADEC) 0,40 0,01        0,41  0,41 

Saint-Antoine + réhabilitation décharges 0,63 0,21 0,1 0,1 0,1 0,1  1,24   

Futur CTC et divers travaux 4,67 0,20 0,80 1,00 1,80    8,47   

Moyens généraux, exploitation, valorisation 0,90 0,47 0,60 0,60 0,60 0,60  3,77  1,99 

Renouvellement véhicules 0,90 0,90 1,00 0,50 0,50 0,50  4,30  2,09 

Changet syst. préhension, colonnes enterrées  0,97 0,50 0,30 0,20 0,20  2,17   

Etude optimisation  0,01 0,05 0,05    0,11   

Divers  0,01 0,01 0,01 0,01 0,01  0,05   
           

TOTAL inscriptions nouvelles de l'exercice 7,50 2,76 3,06 2,56 3,21 1,41  20,50  4,49 
           

Crédits non-consommés en N-1  0,70          0,70  0,60 
           

TOTAL général 7,50 3,46 3,06 2,56 3,21 1,41  21,20  5,09 

 

Les principales évolutions de la prospective concernent : 

- La reprise par le Syvadec en maîtrise d’ouvrage directe de la réalisation du centre de tri et 

de valorisation, 

- Les travaux afférents au futur centre technique communautaire suite à son acquisition, 

- une accélération du renouvellement de la flotte de véhicules, 

- le changement du système de préhension des bacs et le déploiement de colonnes enterrées, 

- la mise en œuvre des préconisations à venir de l’étude d’optimisation. 

 

4. Budget annexe de l’eau potable 

Le projet de PPI du budget de l’eau affiche un montant de 38,7 M€ d’investissement financés par 

3,2 M€ de subventions entre 2022 et 2027, soit un reste à financer par ce budget de 35,5 M€. 

 

Chiffres en M€ TTC 2022 2023 2024 2025 2026 2027  Total  Subv. 

 mandaté          
Création ressources de sécurité 0,02 0,06 2,00 2,00 2,00 2,00  8,08  3,23 

Réfection seuil Ocana 0,02 0,04 1,00        1,06   

Résidence des Iles- renforcement débit 1,65 0,49          2,14   

Travaux et protection des ressources 0,00 0,14 0,20 0,20 0,20 0,20  0,94   

Réservoir Valle di Mezzana 0,55 0,07          0,62   

Réservoirs Villanova 0,33 0,20 1,00 1,20 1,57    4,30   

Réservoir Alata village 0,00 0,06 0,90 0,15      1,11   

Travaux sur réservoir 0,13 1,20 0,50 0,50 0,50 0,50  3,33    

Travaux imprévus 0,27 0,50 0,45 0,45 0,45 0,45  2,57    

Renouvellements 0,48 1,01 1,00 1,00 1,00 1,00  5,49    

Extension 0,42 1,96 1,10 1,10 1,10 1,10  6,78    

Acquisitions foncières 0,00 0,05 0,03 0,03 0,03 0,03  0,17   

Etudes diverses 0,03 0,05 0,10 0,10 0,10 0,10  0,48   
           

TOTAL inscriptions nouvelles 3,90 5,82 8,28 6,73 6,95 5,38  37,05  3,23 
           

Crédits non-consommés N-1  1,70      1,70   
           

TOTAL inscriptions 3,90 7,52 8,28 6,73 6,95 5,38  38,75  3,23 

 

Les principales évolutions de la prospective résultent des préconisations du schéma directeur 

adopté en 2021 (création de ressources de sécurité, réfection des réservoirs, …). 
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5. Budget annexe de l’assainissement 

Entre 2022 et 2027, le projet de PPI du budget annexe de l’assainissement devra supporter 26,6 M€ 

d’investissements financés par 500 k€ M€ de subventions soit un reste à la charge du budget de 

26,1 M€. 

 

Chiffres en M€ HT 2022 2023 2024 2025 2026 2027  Total  Subv. 
 mandaté          

Réseaux primaires Baleone 0,21 0,07          0,28  0,50 

Assainissement collectif Route de Calvi 0,48            0,48   

Assainissement collectif Route de Bastia 0,02            0,02   

Assainissement collectif et station Villanova 0,07            0,07   

Ass. coll. + station Peri Patare et Tavaco Carazzi 0,00 0,00 0,80 1,80 1,80 1,80  6,20   

Etudes diverses et acq. Foncières 0,01 0,12 0,10 0,10 0,10 0,10  0,53   

Travaux imprévus 0,52 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50  3,02   

Renouvellement 0,18 1,38 0,60 0,60 0,60 0,60  3,96    

Extensions 0,40 2,56 1,50 1,00 0,50 0,50  6,46    

Travaux STEP 0,12 0,33 0,10 0,10 0,10 0,10  0,85    

STEP Afa 0,56       0,56   
           

TOTAL inscriptions 2,57 4,96 3,60 4,10 3,60 3,60  22,43  0,50 
           

Crédits non-consommés N-1  4,20          4,20   
           

TOTAL inscriptions 2,57 9,16 3,60 4,10 3,60 3,60  26,63  0,50 

 

Les principales évolutions de la prospective sont liées à un redéploiement des crédits pour le 

renouvellement des ouvrages existants et les extensions sur les réseaux secondaires. 

 

6. Ensemble des budgets 

 

Ainsi, le programme pluriannuel d’investissement de la CAPA pour la période 2022-2027 – globalisé 
pour l’ensemble des budgets communautaire – s’établit à près de 299 M€, financés à hauteur de 
78 M€, soit un reste à charge de 221 M€. 
 

Chiffres en M€ TTC 2022 2023 2024 2025 2026 2027  2022-27  Subv. 
 mandaté          

Principal 10,45 24,89 20,99 30,08 28,66 23,64  138,69  35,07 

Assainissement 2,57 4,96 3,60 4,10 3,60 3,60  22,43  0,50 

Eau potable 3,90 5,82 8,28 6,73 6,95 5,38  37,05  3,23 

Transports 3,11 18,29 28,70 12,23 1,11 1,11  64,55  34,05 

Environnement 7,50 2,76 3,06 2,56 3,21 1,41  20,50  4,48 
           

Total 27,52 56,71 64,63 55,70 43,53 35,14  283,22  77,32 
           

Report N-1   15,76      15,76  0,69 
           

Total Général 27,52 72,47 64,63 55,70 43,53 35,14  298,90  77,66 
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III. Orientations pour 2023 déclinées par politiques publiques 

A. L’aménagement du territoire 

1. Contexte et orientations stratégiques 

L’année 2023 sera, pour la Direction de l’Aménagement de la CAPA, caractérisée par la concrétisation 

de plusieurs projets d’envergues étudiés durant les années précédentes. En effet, ces dernières années 

ont eu pour particularité de lancer un grand nombre d’études stratégiques pour l’aménagement du 

territoire. 

 

Le service d’aménagement opérationnel (SAO) a accompagné la venue du projet de téléphérique 

urbain. Cela a consisté à réaliser toutes les études préalables à la consultation du marché global de 

performance, lequel a abouti à la sélection du prestataire fin 2021. Le SAO veille également à garder une 

vue d’ensemble des projets qui se réalisent sur le territoire, et pour cela a étudié la manière de bien 

insérer cet ouvrage dans le tissu naturel et urbain environnant.  

 

De même, le projet d’aménagement de la ZAE de Mezzana a été maintes fois réorienté au fil des années 

afin de s’adapter aux réalités territoriales. Ce projet permettra d’améliorer la mobilité et de renforcer le 

tissu économique. Là encore, la phase étude est bien avancée et doit aboutir à la construction d’un pôle 

d’échange multimodal en 2023, à l’issue des compensations environnementales. 

 

L’aménagement du territoire se faisant à plusieurs échelles, le volet planification permet d’améliorer 

notre connaissance du territoire et de contribuer à son amélioration. La planification s’exerce tant au 

niveau communal, avec l’accompagnement juridique et technique des communes qui réalisent leur PLU, 

qu’au niveau intercommunal avec la préfiguration d’un SCOT portant sur plusieurs intercommunalités. 

 

De la même manière, le service habitat intervient également à plusieurs échelles. Le PLH ayant abouti à 

la définition de ses orientations (phase n°2), l’année à venir permettra de le finaliser en établissant le 

plan d’action. Cela s’accompagnera de la refonte du règlement des aides, outil indispensable à la 

contribution communautaire à la réalisation de logement sociaux sur notre territoire. Après avoir mis 

en place le lieu commun d’accueil et d’information des demandeurs de logement social (basé au CIAS), 

le Service habitat contribue à la transparence de la demande de logement social en réalisant un Plan 

Partenarial de Gestion de la Demande et d'Information des Demandeurs, qui sera finalisé en 2023. 

 

La Maison de l’Habitat Durable poursuit ses missions auprès des citoyens en accompagnant les projets 

de rénovations et de constructions neuves. En parallèle du traitement des derniers dossiers de l’OPAH 

village, un nouveau dispositif d’aide à la rénovation du patrimoine bâti (OPAH ou autre) sera préfiguré 

en 2023 pour un démarrage en 2024.  Au regard des enjeux énergétiques qui ne cessent de croitre, les 

rénovations énergétiques doivent s’intensifier avec l’aide de la puissance publique.  

 

Enfin, la cellule foncière poursuit les transactions nécessaires à l’exercice des compétences 

communautaires. La cellule réalise également les prospections foncières (ex : terrains agricoles) et 

exerce une veille permanente sur le territoire. 
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2. Perspectives pour l’année 2023 

En conséquence de ce qui précède, les projets majeurs suivants vont être menés en 2023 : 

 Schéma de Cohérence Territoriale  

Après avoir démarré des études liminaires en interne, la CAPA va étudier en 2023 les possibilités 
des consultations pour des travaux préparatoires à la réalisation de son SCOT. Document 
stratégique en matière d’aménagement du territoire, ce SCOT aura vocation à couvrir un périmètre 
plus large que celui du Pays Ajaccien, sachant que la Communauté de Communes de la Pieve de 
l’Ornano et du Taravo et ainsi que celle du Spelunca-Liamone ont délibéré favorablement pour 
participer à une démarche commune.  Le Préfet a été saisi en février 2023 pour approuver ce projet 
de périmètre, étape qui lancera l’ouverture de la démarche. 
 

 Accompagnement documents de planification  

L’exercice de planification étant un exercice pluriannuel, l’année 2023 verra se poursuivre les 
démarches déjà engagées, à savoir l’avancement des procédures liées à la conception des PLU 
locaux. 
 

 Programme Local de l’Habitat n°3 et PPGID 

Le plan d’action du programme local de l’habitat n°3 doit être validé par tous les partenaires en 
Commission Intercommunal du Logement (CIL) au cours du premier trimestre. Le PLH sera 
définitivement approuvé en 2023.  En parallèle de la mise en place d’un lieu commun d’accueil et 
d’information des demandeurs de logement social, la CAPA élabore son Plan Partenarial de Gestion 
de la Demande et d'Information des Demandeurs (PPGDID) pour offrir une meilleure transparence 
dans la gestion de la demande. 
 

 Parc urbain, parc relais et cours d’eau de St Joseph  

Tous les projets situés sur l’entrée de ville (parc relais, parc urbain, téléporté) sont conditionnés à 
la renaturation du cours d’eau de Saint-Joseph, qui a été fortement dégradé au fil du temps par les 
activités humaines. Ce projet est achevé en début 2023, ce qui permet d’enclencher l’élaboration 
du parc urbain et du parc relais : la démarche de concours est en phase d’analyse des candidatures. 
 

 ZAE de Mezzana  

Le permis de construire du premier pôle d’échange multimodal de la CAPA a été obtenu en octobre 
2021, après avoir été modifié pour intégrer une légumerie, dans le droit fil de la stratégie 
communautaire en faveur du développement agricole. Les travaux du PEM démarreront dès 
l’achèvement des procédures environnementales. 
 

 Opérations d’aménagement 

D’une manière générale, la direction de l’aménagement va mettre en œuvre divers études sur le 
territoire en vue d’élaborer une stratégie globale sur la CAPA et en préfiguration du SCOT. 
 

 Rénovation de l’habitat 

Les consommations dans le domaine du bâtiment représentent 50 % des dépenses énergétiques 
domestiques en Corse. La rénovation des bâtiments, et dans un premier temps du logement, est 
devenue une étape incontournable de l’action publique pour accompagner la hausse des prix des 
ressources et améliorer le cadre de vie des habitants.  
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Outre une nouvelle OPAH en cours de préfiguration, les services de la CAPA élaborent une nouvelle 
méthodologie pour intensifier le nombre de logements rénovés, notamment dans les copropriétés. 
Enfin, des partenariats seront formalisés avec les agences immobilières et le secteur bancaire, pour 
davantage faciliter l’investissement des porteurs de projet. 
 
 

B. Les transports et la mobilité : 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Les orientations budgétaires 2023 en matière de transports et de mobilités s’inscrivent dans un 
cadre contextuel marqué par les éléments suivants :  
  

- Mise en œuvre du Plan de Déplacements Urbains (2019 – 2029) 
- Huitième année budgétaire de fonctionnement de la SPL Muvitarra en charge de 

l’exploitation du réseau de transport urbain, avec comme objectifs premiers l'amélioration 
de la qualité d'offre de service et la stabilisation du budget d’exploitation notamment au 
travers de la modernisation des outils de contrôle et de suivi de l’exploitation).  

- Mise en œuvre de la mission de conception-réalisation pour la réalisation du téléphérique 
urbain.  

 
Ces perspectives sont détaillées ci-après.  
 
 

2. Perspectives pour l’année 2023 

Plan de déplacements urbains (PDU)  

Le deuxième PDU de la CAPA a été approuvé au mois de mars 2019 par le Conseil Communautaire.  

 

La réalisation d’un nouveau pôle d’échange situé rue Jean-Jérôme Lévie, ainsi que la création d’un 

« trottoir roulant » en direction de la place Foch et de la place du Diamant seront expertisés en 2023 

pour une mise en œuvre à court terme.  

 

Suivre de façon particulièrement précise l'évolution financière de la Société publique locale 

d'exploitation du réseau de transport public urbain  

La SPL Muvitarra a été créée le 1er août 2016 conformément à la décision du conseil communautaire 

qui s’était prononcé pour la création d’une société publique locale. 

  

Les difficultés organisationnelles et les dysfonctionnements internes installés dans l’entreprise 

conduisent à un travail particulièrement lourd de restructuration. Un nouveau Président a été 

nommé en 2022. L’équipe de direction renforcée en 2021 permet aujourd’hui d’accélérer le 

processus de transformation de cette entreprise. Les efforts financiers portés par la CAPA pour 

soutenir ces évolutions portent sur des investissements matériels (aire de lavage, renouvellement 

régulier des matériels) mais aussi sur des études de modifications du réseau de transport et du plan 

de circulation qui devraient permettre de mettre en œuvre une organisation plus efficiente : la mise 

en œuvre d’un système de priorité au feux pour les bus (PCRT) et la prolongation des couloirs bus 

font partie de ces nouveautés. 
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L’agglomération a réactivé en 2016 le dossier de création d’un Poste Central de Régulation du Trafic 

(PCRT) destiné à assurer la priorité aux feux pour les bus. Ce dossier fait l’objet d’un groupement de 

commande avec la Ville d’Ajaccio. Les différentes procédures ont abouti à l’attribution des marchés 

adhoc au quatrième trimestre 2020. Les travaux d’équipement ont commencé et doivent se 

terminer au premier trimestre 2023. 

Au deuxième trimestre 2023, les feux seront reliés à un PCRT automatisé pour fluidifier le trafic et 

plus spécifiquement améliorer la vitesse commerciale des bus (priorité aux feux).  

 

La CAPA n’a pas à intervenir au quotidien dans la gestion de la société mais suit son fonctionnement 

et sa réorganisation dans le double souci d’une part d’économie de l’argent public et d’autre part 

d’amélioration de la qualité d’offre de service, largement perfectible à l’heure actuelle.  

 

Dans le cadre de sa politique de modernisation, et en accord avec la direction de la SPL Muvitarra 

et les organisations syndicales de ladite société, un nouveau système de billetique sans contact fait 

l’objet d’un marché public pour une mise en œuvre au cours du second semestre 2023.  

 

De même et afin d’améliorer la qualité du service rendu aux habitants le système de SAEIV (système 

d’information voyageurs et d’aide à l’exploitation) sera renouvelé en 2023 en même temps que sera 

déployé un nouveau système de billettique sans contact. Ces deux systèmes apporteront une 

meilleure connaissance du fonctionnement du réseau et faciliteront sa gestion au quotidien mais 

aussi sur le long terme. 

 

Améliorer l’offre de parcs relais  

Le Pôle d’échanges multimodal, structure bâtie et structurée qui permettra d’offrir à la zone 

d’activités de Mezzana, en cours de réalisation, l’attractivité et la dimension d’intermodalité dont le 

territoire a besoin a vu son permis de construire accordé en octobre 2021. 

  

Ces objectifs seront :   

- l’augmentation des dessertes et des capacités de transport des navettes ferroviaires ;  
- une articulation repensée avec les bus urbains et les cars scolaires dans un souci de meilleure 

desserte des territoires ruraux et péri-urbains de la CAPA ;  
- l’augmentation des possibilités de stationnement et sécurisation de celui-ci ;  
- l’amélioration des liaisons piétonnes. 

 

Le projet "pôle Multimodal" qui est inclus dans le Schéma d'Aménagement et de Développement 

Economique de la CAPA et qui est porté par la SPL Ametarra doit voir ses travaux durer 2 ans et 

débuter au 1er semestre 2023. 

  

Il est également prévu de mettre en place un parking au niveau de l’ancien hôpital de la Miséricorde 

afin de soulager l’hyper centre-ville. L’ouverture de ce parking sera corrélée à la mise en exploitation 

d’une navette à forte fréquence entre ce site et la place du Diamant. 
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Etablir des coopérations avec les autres collectivités territoriales, autorités de transport et 

gestionnaires de voiries  

La CAPA et les Chemins de Fer de la Corse (CFC) ont mis en place une convention d’intermodalité 

pour pouvoir prendre le train en gare de Mezzana, soit en laissant sa voiture sur le parc relais, soit 

en passant du bus (ou du car) au train. Ce partenariat a vocation à être maintenu et développé dans 

les prochaines années.  

  

La Communauté d’Agglomération poursuivra en 2023 le partenariat engagé avec la Ville d’Ajaccio 

ainsi qu’avec l’ensemble des collectivités en qualité de gestionnaires de voiries, de manière à ce que 

les travaux qu’elles projettent sur leurs infrastructures routières soient réalisés en cohérence avec 

les orientations du PDU, et permettent notamment de réserver les espaces nécessaires au 

développement des transports en commun et des modes actifs sur le territoire.  

 

L’année 2023 verra la suite des réalisations concernant le développement des itinéraires cyclables 

notamment grâce au travaux menés par nos partenaires (Ville d’Ajaccio et Collectivité de Corse) 

pour créer une voie verte des Sanguinaires à la rive-sud du golfe. En effet, les travaux permettant 

de disposer d’une réelle continuité (voie verte) entre le Scudo et le Trottel (boulevard Albert 1er) 

seront achevé en 2023 de même que les aménagements permettant de lier la Gare d’Ajaccio au 

rond-point de Socordis en vélo.  

  

 

Développer de nouveaux modes de transport  

 

Le transport public électrique 

Au vu du succès rencontré par le service de mobilité électrique en centre-ville, avec les « Aiaccina », 

la Direction des Transports et de la Mobilité poursuivra la recherche de solutions permettant :  

- d’augmenter la capacité de transport ;  
- d’augmenter la fréquence de desserte de l’hyper centre-ville y compris la vieille ville ;  
- d’envisager ces évolutions dans un cadre budgétaire maîtrisé ;  
- de structurer le service, notamment par la mise aux normes du dépôt acquis en 2021 ; 

 

notamment au travers de l’acquisition de 4 nouveaux véhicules plus efficients (capacité, autonomie, 

climatisation...) en plus des 4 acquis en 2021. 

 

 

Les modes doux : vélo et itinéraires piétons 

Le développement des modes doux (marche à pied, vélo) est assuré de façon ponctuelle dans le 

cadre des travaux routiers menés par les maîtres d’ouvrages compétents (CTC, Communes 

membres) ou par des mesures d’amélioration des espaces publics et de la voirie prescrites par le 

schéma directeur d’accessibilité des transports publics urbains à l’initiative de la Communauté 

d’agglomération, par des schémas d’accessibilité des espaces publics et de la voirie, enfin, à 

l’initiative des communes. 2023 concrétisera la nécessité de développement des modes doux 

notamment du fait des priorités du PDU.  

 

La coordination entre la CAPA et les gestionnaires de voirie continuera à se développer.   
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Le téléphérique urbain 2022 

L’ensemble des études de faisabilité pré-opérationnelles ont été réalisées en 2017. L’année 2018 a 
vu le lancement de la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage permettant de préparer un marché 
de conception réalisation du téléphérique ainsi que la réalisation des études règlementaires 
préalables dont les cahiers des charges ont été élaborés à la fin de l’année 2017. 
 
L’année 2022 a permis de poursuivre les approches connexes indispensables à la réalisation du 
téléphérique, notamment :  

- la mise en compatibilité entre le téléphérique et le Plan de servitudes aériennes en cours 
de révision sur Ajaccio,  

- les négociations avec le ministère des armées sur la mise à disposition du site en attendant 
son acquisition, 

- l’obtention de deux dossiers loi sur l’eau (DLE) liés aux travaux hydrauliques nécessaires à 
la révision du PPRI en lien avec la SPL Ametarra en charge d’un mandat sur le site de saint-
Joseph, 

 
L’année 2023 sera consacrée à : 

- la fin des travaux de renaturation du cours d’eau de saint Joseph (1er trimestre), 
- l’obtention des permis de construire des 4 gares, 
- la finalisation et la signature d’un partenariat financier inscrit au titre du PTIC (signé le 07 

décembre 2021) pour la partie travaux, 
- le Début de travaux de réalisation du transport par câble (second semestre). 

 

 

La navette maritime  

La navette Maritime continuera à fonctionner en 2023. Ce projet qui constitue un succès populaire 

et technique bénéficiera d’une intégration plus poussée avec le reste du réseau urbain par son 

intégration dans le projet de billettique sans contact et la création de titre de transport intermodaux 

et interopérables. Les recettes commerciales 2022 ont permis d’atteindre un taux de couverture de 

40 %. 

 

 

Améliorer l’accessibilité physique du réseau de transport  

La CAPA met en œuvre son schéma directeur d’accessibilité approuvé en 2010 dans le cadre de son 

nouveau réseau et d’une large consultation, pour répondre aux attentes des personnes handicapées 

conformément à la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances.  

  

L'ensemble du parc roulant de véhicules en service sur le réseau Muvitarra est ainsi accessible 

depuis 2011 aux personnes à mobilité réduite. Les nouveaux véhicules seront équipés de signaux 

sonores d’ouverture des portes pour les personnes mal-voyantes. 

  

L'accessibilité est depuis 2011 renforcée sur les points d'arrêts via :  

- le renouvellement et la mise aux normes de l'affichage ;  
- les travaux d'aménagement des points d'arrêt. 
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Aussi les crédits proposés pour 2023, comme les années précédentes, permettront de poursuivre la 

mise en œuvre du programme d’accessibilité des arrêts en collaboration avec les gestionnaires de 

voiries.  

 

 

C. La protection et la valorisation du cadre de vie 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Les orientations budgétaires 2023 de la Direction de la Protection et de la Valorisation du Cadre de  

Vie reposent sur les éléments suivants :  

- Approbation du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et mise en œuvre 

des premières dispositions ; 

- Poursuite des travaux de restauration dans la basse vallée de la Gravona dans le cadre du 

volet GEMA de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations (GEMAPI) ;  

- La prise en gestion des digues de la zone aéroportuaire de Campo dell’Oro dans le cadre du 

volet PI de la compétence GEMAPI ; 

- Le développement des énergies renouvelables et de la transition énergétique et 

écologique ;  

- Poursuite de la sensibilisation des scolaires sur les enjeux environnementaux ; 

- Création d’un mouillage organisé sur Lava ; 

- Animation des sites Natura 2000. 

 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

 Milieux naturels et aquatiques 

Il s’agira d’obtenir l’approbation du SAGE, en parallèle de la restauration des cours d'eau et de 

l'amélioration des connaissances  

 

Au cours du premier semestre 2023, le SAGE devrait être approuvé par l’Assemblée de Corse. Le 

Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PAGD) ainsi que le Règlement ont passé la 

phase d’enquête publique (initialement prévue en début d’année et reportée fin 2022) avec un avis 

favorable de la commission d’enquête. La Commission Locale de l’eau devra adopter son projet 

définitif au cours du premier trimestre. Les documents seront ensuite soumis à l’approbation 

définitive de l’Assemblée de Corse. La CAPA, en tant que structure porteuse, poursuivra l’animation 

de la démarche. 

 

Parallèlement à cette dimension de planification, il s'agira de poursuivre les actions engagées dans 

le Plan Pluriannuel de Restauration et d’Entretien (PPRE) des cours d’eaux de la basse vallée de la 

Gravona débutées en 2019 qui entrent dans le champ de la compétence GEMAPI. Pour ce faire, la 

CAPA s'appuiera notamment sur l'arrêté de Déclaration d'Intérêt Général obtenue en 2018. Il s’agira 

de la dernière année de mise en œuvre. De nouvelles études permettront de déterminer le contenu 

d’un nouveau PPRE sur l’Artbitrone et le St Antoine. 
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Dans la continuité de ses compétences et des actions qu’elle pilote, notamment en matière de SAGE 

et de site NATURA 2000, la CAPA élaborera un STERE (schéma territorial de restauration 

écologique). 

 

Ce document s’inscrit dans la continuité du SAGE en se concentrant sur la partie littorale du 

territoire. Il s’agit de la mise en œuvre de la disposition N°19 du SAGE (Elaborer et mettre en œuvre 

un Schéma TErritorial de Restauration Ecologique à l’échelle du Golfe d’Ajaccio).  

 

Les actions concernant le volet marin se concrétiseront par la mise en place d’une zone de mouillage 

et d’équipements légers (ZMEL) sur Lava. 

 

Dans le cadre du volet pédagogique du SAGE, les actions d'éducation à l'environnement en milieu 

scolaire seront poursuivies. Elles concerneront l’ensemble du périmètre du SAGE (17 classes 

prévues). 

 

Enfin, dans le cadre de son engagement pour le respect de l’environnement, la CAPA est également 

la structure animatrice de deux sites Natura 2000 (Mer et Terre). A ce titre, l’animation sera 

poursuivie et des études seront réalisées sur ces sites, notamment en vue d’équiper les sites de 

plongée de mouillages organisées. 

 

 Risques majeurs : La lutte contre les inondations et les risques technologiques. 

La prévention des inondations occupe une place croissante dans les actions mises en œuvre par la 

CAPA. 

 

Le plan d’actions, pour ce qui concerne la CAPA, comprend notamment les deux actions 

emblématiques suivantes : 

- L’Etude sur les zones d’expansion de crues (ZEC) en terrain agricole ou naturel ayant rendu 

ses conclusions en 2022, il s’agira de cibler celles pouvant recevoir des aménagements 

susceptibles de surinonder la zone. 

- L’étude relative à la réhabilitation des carrières de Baleone et Piataniccia sera poursuivie et 

devrait être achevée à la fin de l’année 2023. 

 

La CAPA anime la gouvernance qui est dédiée aux digues de la zone aéroportuaire de Campo 

Dell’Oro. Cela a notamment permis de signer une convention quadripartite entre l’Etat, la CCIAS, la 

Collectivité de Corse et la CAPA cadrant la mise à disposition de l’ouvrage. La CAPA en assumera la 

gestion au terme de l’autorisation du système d’endiguement. Ce dossier sera déposé auprès des 

services de l’état avant le 30 juin. Ce dossier repose sur l’Etudes De Dangers (EDD) et le Document 

d’Organisation Interne (DOI). 

 

La réalisation des bassins de rétention « Alzo di Leva 2 », « Peraldi » ainsi que les aménagements 

hydrauliques du « Vazzio » inscrits dans le PAPI devrait s’achever en 2023 dans le cadre de la 

convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec la Ville d’Ajaccio. 
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 Mettre la transition énergétique au cœur des enjeux du territoire et veiller à la qualité de 

l’air. 

 

La mise à jour du Plan Climat Air Energie Territorial sera poursuivie. La finalisation de l’Etude de 

planification et de Programmation Énergétique (EPE) sur les énergies renouvelables potentielles sur 

le territoire de la CAPA permettra d’abonder la démarche. Par ailleurs, la CAPA, en partenariat avec 

la commune de Peri poursuivra la réalisation de deux projets d’énergies renouvelables, la création 

d’une petite centrale hydroélectrique sur la Gravona et un champ photovoltaïque. 

 

Dans le cadre des missions de Qualitair Corse (mesure de la qualité de l'air, exploration des résultats, 

information des citoyens et des autorités), la CAPA accompagne par voie contractuelle l'action de 

l'association.  

 

Enfin, le service « air, énergie, bruit » poursuivra le suivi et la mise en œuvre du Contrat de Relance 

et de Transition Ecologique (CRTE) signé le 15 novembre 2021. 

 
 

D. Le développement économique territorial 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Le Schéma d’Aménagement, et de Développement Economique (SADE) de la CAPA constitue la 

feuille de route de l’action de l’agglomération en matière de développement territorial, pour les 

années à venir. 

En matière de développement économique, ce dernier fixe les objectifs suivants: 

- Favoriser un développement économique équilibré ; 

- Animer efficacement le territoire ; 

- Promouvoir le territoire pour un développement durable de la fréquentation touristique ; 

- Protéger et valoriser les sites touristiques ; 

- Protéger et valoriser les activités économiques identitaires ; 

- Asseoir la gouvernance. 

 

Compte tenu du contexte économique fragile il est important, plus que jamais, de valoriser les 

atouts du territoire, d’adapter nos objectifs au regard des conséquences de ce contexte, afin de 

soutenir l’économie locale, tout en conciliant l'interrelation rurale-urbaine et en continuant à 

favoriser un développement harmonieux de notre territoire, notamment avec les 

intercommunalités limitrophes. 

 

Pour ce faire, outre les actions développées directement par la CAPA, la synergie avec ses 

organismes satellites -pour la mise en œuvre de certaines de ces politiques- s’impose de manière 

très prégnante :  

- la SPL M3E qui s’est vue confier à compter du 1er avril 2018, dans le cadre d’un contrat de 

délégation de service public, l’hébergement économique et l’animation du tissu 

entrepreneurial ; 
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- l’Office Intercommunal du Tourisme (OIT) qui assure les missions de promotion touristique 

du territoire intercommunal. 

 

2. Perspectives pour l'année 2023 

 Favoriser un aménagement et un développement économique équilibré  

En matière de politique locale du commerce, et d’activités industrielles, sont notamment prévues : 

- La poursuite des actions prévues par le programme Action Cœur de Ville en faveur du 

commerce de proximité ; 

- La participation à un groupe de travail dédié à la préfiguration d’un Office du Commerce ; 

- Dans le cadre du programme Territoires d’Industrie : 

o La finalisation de l’étude relative à l’élaboration d’une stratégie d’attractivité 

économique du territoire intercommunal ; 

o La réalisation d’une étude portant sur la mutualisation logistique de l’industrie 

agroalimentaire ; 

- L’animation efficace du territoire : 

o Par le soutien aux actions de la M3E et des entreprises qui y sont implantées. L’année 

2023 permettra d’accroître la capacité d’accueil de la M3E afin de satisfaire à une 

demande toujours croissante des acteurs économiques cibles et dans la perspective 

d’une future installation sur le site de Grossetti d’ici à début 2024. Ainsi, la poursuite 

de l’implantation – sur le site actuel – de partenaires du développement économique 

et de la formation professionnelle peut être assurée ; 

o Par la poursuite du soutien aux acteurs de la création d’entreprises à travers un 

soutien financier à destination des acteurs de l’ESS mis en œuvre dans le cadre d’un 

appel à projets pluriannuel, afin d’accompagner les publics les plus éloignés de 

l’emploi vers l’insertion par l’activité économique, voie privilégiée par les personnes 

en difficulté notamment dans le contexte d’incertitude que nous traversons ; 

- L’observation et l’orientation des stratégies du territoire afin de favoriser son 

développement économique grâce à la création du service intelligence et stratégie 

économique et à la mise en place d’outils spécifiques (abonnement pour la collecte de 

données économiques ; adhésions aux associations et réseaux de développement 

économique ; actions portant sur foncier économique) ; 

- Le développement de l’attractivité économique du territoire, notamment par : 

o l’adoption de la stratégie d’attractivité économique 2023-2027 de 

l’intercommunalité ainsi que son plan d’actions dédié, établis dans le cadre d’une 

démarche collaborative impliquant l'ensemble des parties-prenantes (acteurs 

institutionnels, économiques, population…) ; 

o l’accompagnement des acteurs économiques grâce à la création du Service 

Entreprenariat et Attractivité et à la mise en place des conditions favorables à 

l’installation et/ou au développement de leurs activités (création d’une page 

Facebook « info entreprises » et communication sur Réseau Sociaux à destination 

des chefs d’entreprises ; mise en œuvre d’une communication ciblée et atelier 

d’information aux entreprises organisés par les acteurs institutionnels en charge de 

la mobilisation des aides financières et techniques aux entreprises) ; 
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o la réalisation d’un recensement exhaustif des entreprises du territoire 

intercommunal en vue de la création d’un annuaire des entreprises de la CAPA; 

o le recensement du foncier économique en vue de satisfaire le besoin en foncier des 

entreprises désireuses de s’installer et/ou de développer leurs activités sur 

l’intercommunalité. 

 

 Promouvoir le territoire pour un développement durable de la fréquentation touristique. 

Il s’agira de valoriser les nombreuses et diverses richesses du territoire – objectif poursuivi 

par la CAPA et son Office Intercommunal du Tourisme du pays Ajaccien qui, à travers la 

mise en œuvre de son plan d’actions annuel de promotion, de valorisation du Pays Ajaccien, 

entend répondre à cet objectif ; 

 

La CAPA se dotera de son Schéma de Développement et d’Aménagement Touristique 2023-

2027, qui se devra d’être innovant et durable. Sur la base d’un état des lieux, une stratégie 

ainsi qu’un plan d’actions sur 5 ans seront définis, dans le cadre d’une démarche 

collaborative impliquant l'ensemble des parties-prenantes (acteurs institutionnels, 

économiques et touristiques, population…). 

 

Sur la période 2022-2027, la mise en œuvre de contrats de territoire, déclinaisons 

opérationnelles – par territoire – d’une politique de territorialisation de l’action de la 

Collectivité de Corse, conduira la CAPA à réaliser ce schéma en prenant en considération 

dans son approche le territoire de projets « Pays d’Ajaccio » ainsi que les territoires de 

projets limitrophes (territoire définit par le PADUCC intégrant la Communauté de 

Commune du Celavu Prunelli). 

 

La CAPA contribuera, en outre, à l’animation du territoire de la CAPA par le soutien à 

différentes manifestations organisées, notamment en hors saison, sur ses différentes 

communes (festival de la BD, marchés de noël d’Appietto et d’Ajaccio, Rallye du Pays 

Ajaccien, contribution à l’organisation de Job Forum, Colloque du Château de la Punta, 

Corsican Paddle Trophy…).  

 

 Protéger et valoriser les sites touristiques 

LA CAPA assurera la mise en œuvre du plan d’actions déclinées dans le cadre de l’étude 

réalisée en 2019-2020 en matière d’activités de pleine nature en partenariat avec la 

Communauté des Communes Celavu-Prunelli. Dans ce cadre, il sera proposé : 

o d’organiser des accueils spécifiques – sur site – avec les partenaires des Activités de 

Pleine Nature (APN), 

o d’adhérer à une plateforme numérique à vocation touristique afin de référencer 

l’offre de pleine nature du territoire intercommunal et la rendre accessible au plus 

grand nombre. 
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E. Espaces ruraux et agricoles, valorisation du territoire 

1. Contexte et orientations stratégiques 

 Agriculture et circuits courts 

La disponibilité foncière : La forte urbanisation du bassin de vie Ajaccien, encore accrue ces 

dernières années, aurait été rendue possible au détriment des zones agricoles, alors même que les 

nouveaux modes de production réclament davantage d’espace, à l’instar de l’élevage extensif bovin 

et porcin. Les terres disponibles se font alors de plus en plus rares de l’avis général, conduisant à 

accroître significativement le coût du foncier, face à la rareté du bien : l’accès au foncier pour les 

agriculteurs devient alors rédhibitoire et constitue, le facteur bloquant numéro 1 à l’installation et 

au développement d’exploitations agricoles. 

 

L’intensité capitalistique : Les nécessités des investissements agricoles sont généralement 

pesantes, et de l’avis des professionnels interrogés, elles pèseront lourdement sur la pérennité d’un 

projet d’installation. Le coût à l’installation – et même s’il peut varier entre filière – est alors souvent 

très élevé voire prohibitif dans le cas d’une création « pure ». D’autre part, la dotation d’un capital 

initial (foncier ou matériel notamment) est souvent considérée, comme la condition sine qua non 

pour la réussite d’un projet d’installation. Au total, les créations d’entreprises observées ces 

dernières années sont généralement le fait de reprises d’exploitation familiale. Enfin, au-delà de 

l’étape d’installation, ces professions nécessitent des investissements en continu notamment dans 

la perspective d’innover dans leur domaine, ou d’améliorer leur rendement. 

 

Dimension RH et main d’œuvre disponible : Autre difficulté non négligeable car décrite comme un 

facteur bloquant pour quelques exploitants, l’indisponibilité quantitative et qualitative des 

ressources humaines liée à : la mauvaise image du métier, un métier jugé difficile et contraignant, 

qui suscite peu de vocation ; la perte de la valeur travail qui caractérise nos sociétés 

contemporaines ; les carences de l’offre de formation. Dans ces conditions, le modèle de l’homme-

filière prévaut bien souvent, à l’image de bon nombre de professionnels qui endossent seuls, les 

diverses fonctions de producteur, conditionneur, commercial, et livreur parfois, liées à leur activité. 

 

L’eau agricole : 90 % de l’eau destinée à la consommation humaine comme aux agriculteurs 

provient du cours d’eau du Prunelli. Cette ressource en eau se répartit de manière assez homogène 

entre eau potable et eau agricole, se faisant l’écho du potentiel agricole du bassin de vie (à titre de 

comparaison, on précisera que 50 % environ de la ressource en eau se destine à de l’eau agricole 

dans le bassin de vie contre 20 % pour la micro-région Balanine). Globalement, les agriculteurs 

pourraient être bien desservis même si des zones d’ombre existent, en particulier, le sur le territoire 

de Lava et en amont du barrage de Tolla dont la problématique devrait être prise en charge par 

l'OEHC dans le cadre de son Schéma Directeur d’ici les 30 prochaines années. 

 

La dimension logistique : Comme évoqué précédemment, et eu égard aux caractéristiques du tissu 

agricole, une grande partie de la production se commercialise directement soit sur le lieu de 

production, soit à immédiate proximité. Dès lors, la dimension logistique n’est pas perçue comme 

un réel facteur bloquant le développement, particulièrement lorsque les volumes de production 

sont limités et que les acteurs ne rencontrent pas de difficultés pour vendre leurs produits. Plus 
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globalement, on soulignera le poids de la problématique des transports pour ces activités qui se 

traduit par un coût majoré de leurs intrants en provenance du continent. Enfin, concernant les 

nouvelles technologies, il est à noter que quelques acteurs – non majoritaires – possèdent une page 

Facebook, un compte cagette pour vendre en ligne et sont actifs sur les réseaux sociaux à des fins 

de communication. 

 

 Mise en valeur du patrimoine 

Le patrimoine bâti : Au-delà de l’aspect historique, découvrir le patrimoine, c’est aussi la recherche 

d’une émotion culturelle. Admirer le patrimoine bâti ce n’est pas seulement contempler la pierre, 

mais aussi le travail des hommes qui lui ont consacré leur vie et leur talent. Le patrimoine bâti du 

Pays Ajaccien reflète l’histoire de notre territoire, la vie en communauté et l’organisation sociale qui 

se trame par des points stratégiques déterminés par l’histoire et le développement de la culture 

locale mais aussi par les éléments naturels tels que la géologie et le climat. Le patrimoine bâti diffère 

selon son implantation géographique un milieu urbain ou milieu rural, les bâtisses obéissent à des 

objectifs distincts qu’elles appartiennent à un notable ou à un agriculteur, relevant du besoin 

fondamental et des contraintes sociales ou bien de la recherche d’un confort plus moderne par 

exemple. 

 

Le patrimoine naturel : Découvrir le patrimoine naturel, c’est visiter des sites remarquables et des 

espaces naturels de qualité mais aussi participer à leur protection et leur conservation, pour qu’ils 

deviennent lieux de pédagogie, de découverte et pour certains, espace de pratique d'activités 

traditionnelles ou sportives. En effet par-delà les 270 km² de superficie de l’agglomération, 

l’essentiel de la « tache urbaine » se trouve concentrée sur une bande de 24 km par 12, le Pays 

Ajaccien jouit donc d’une diversité de paysages étonnants, de la montagne et du littoral, d’une faune 

et d’une flore endémique particulièrement riche au-delà de cette urbanisation. Ce sont là des atouts 

naturels pour le territoire. 

 

Le patrimoine immatériel : les savoir-faire, les modes de production, la langue et la tradition corse 

Transmis de génération en génération, les savoir-faire ancestraux sont un élément essentiel du 

patrimoine corse. Entre procédés traditionnels et modes opératoires modernes, pour assurer la 

transmission des connaissances et des "tours de main", les artisans d'aujourd'hui ont su trouver un 

équilibre entre passé et présent. Les habitants du Pays Ajaccien sont fiers de leur artisanat, le savoir-

faire est enraciné dans la culture et dans la vie de tous les jours. La vie est rythmée par ces usages. 

Chaque microrégion a sa propre spécificité, ce qui les rend plus riche. Les différences se traduisent 

au niveau linguistique, au niveau culinaire, des chants, des mythes et des croyances, plus encore 

avec les différentes techniques de production et de transformation des produits identitaires. 

 

2. Perspectives pour l'année 2023 

 Agriculture et circuits courts 

- Enjeu 1 : Planifier en tenant compte de la fonctionnalité des espaces et des équilibres entre 

usages 
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- Enjeu 2 : Soutenir l’économie productive et circulaire et consolider l’attractivité économique 

des communes périphériques 

 

Le territoire communautaire est labélisé Projet Alimentaire Territorial (PAT) de niveau 1 depuis le 

28 avril 2021. Un Projet Alimentaire Territorial (PAT) est une notion inscrite dans la loi d’Avenir pour 

l’Alimentation, l’Agriculture et la Forêt du 13 octobre 2014 (article 39) pour affirmer l’importance 

de l’ancrage territorial dans la définition de la politique nationale pour l’alimentation. Un PAT 

constitue un ensemble d'initiatives locales, coordonnées dans le cadre d'une stratégie territoriale 

globale et transversale visant à développer un système alimentaire territorial et à structurer 

l'économie agro-alimentaire par le rapprochement des acteurs impliqués dans ce système et le 

développement d’une alimentation locale, durable et de qualité. 

 

Le PAT CAPA ainsi labélisé souhaite « Agir pour une campagne vivante et créative » et ainsi 

contribuer au développement d'une agglomération porteuse d’une agriculture innovante, garante 

du maintien des paysages et au-delà porteuse des valeurs d’une ruralité moderne et authentique. 

Les objectifs principaux du Projet Alimentaire Territorial de l’agglomération répondent 

principalement aux besoins du « bien produire » et « bien manger ». 

 

 Mise en valeur du patrimoine 

Enjeu : Valoriser les atouts patrimoniaux tout en préservant leur(s) qualité(s) 

 

Au travers de son Schéma d’Aménagement et de Développement Economique, la CAPA a la volonté 

de valoriser le caractère identitaire et patrimonial des noyaux villageois.  Dans ce cadre, la CAPA 

souhaite mettre en exergue les avantages compétitifs de son territoire telles que les pratiques et 

initiations au milieu naturel. 

 

Pour ce faire, l'agglomération doit aménager au mieux son territoire notamment par le biais de 

créations de Sentiers Patrimoniaux. 

 

Les objectifs de ces interventions doivent permettre de :  

- Diversifier l'offre de loisirs sur le territoire communautaire et améliorer le cadre de vie des 

habitants ;  

- Organiser une pratique du sport en plein-air sur le territoire et favoriser les pratiques 

sociales ;  

- Stimuler les échanges entre l'arrière-pays et le littoral ;  

- Favoriser le développement économique ;  

- Sauvegarder et faire connaître le patrimoine traditionnel et culturel à travers diverses 

thématiques. 

 

Au-delà de la construction et de la mise en valeur des sites de Sentiers Patrimoniaux, 

l’agglomération a également pour ambition de valoriser l’intégralité des patrimoines 

communautaires. 
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F. Le développement social 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Les politiques de cohésion sociale de l’Agglomération que sont la politique de la ville et la prévention 

de la délinquance sont arrivées toutes deux à un moment charnière. La première connaît la fin de 

son dispositif d’application, le contrat de ville, prévue pour la fin de l’année 2023 ; la deuxième, est 

à l’inverse, au début d’une nouvelle dynamique. 

 

L’étude « diagnostic local de sécurité et prévention de la délinquance » menée en 2022 a permis 

d’élaborer la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (STSPD) pour la 

période 2023/2026. 

Parmi les axes forts de cette stratégie, la nécessité de travailler plus en anticipation des trajectoires 

délinquantes et donc auprès d’un public plus jeune, à savoir avant l’âge de 12 ans. 

 

La nécessité également de prendre en compte de nouveaux phénomènes territoriaux comme la 

prostitution mais également, l’opportunité de travailler les questions de tranquillité publique 

directement avec les habitants des quartiers. 

 

La protection des personnes vulnérables reste au cœur de l’action publique de prévention, que ce 

soit auprès des femmes victimes de violences mais également auprès de mineurs impactés par des 

violences intrafamiliales, nécessitant la mise en œuvre de mesures de protection de l’enfance. 

 

La STSPD se décline en vingt-trois fiches actions qui seront mises en œuvre dans la période. Au titre 

de l’année 2023, il s’agit de créer un poste de travailleur social en commissariat et gendarmerie pour 

l’accompagnement des personnes victimes de violences ; recruter le nouveau coordinateur du 

Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la Délinquance ; participer à la création de 

l’association socio judiciaire pour le suivi des mesures pré et post sentencielles ; développer des 

chantiers éducatifs comme support de l’amélioration du cadre de vie en lien avec les services de la 

propreté urbaine de la ville d’Ajaccio et les autres communes membres de l’Agglomération. 

 

Concernant la Politique de la Ville, le Contrat de Ville prendra fin le 31 décembre 2023. Il s’agit 

d’anticiper cette échéance en lançant le processus de réécriture d’une nouvelle feuille de route de 

la politique des quartiers du Pays Ajaccien dès le début de l’année 2023. 

 

Cette anticipation permettra au bloc local d’envisager une géographie prioritaire à l’image des 

besoins réels des quartiers populaires, au-delà de la définition stricte de l’Etat qui a 

considérablement réduit les périmètres d’intervention. 

 

Par ailleurs, la CAPA est signataire d’une Convention Territoriale Globale avec la Caisse d’Allocations 

Familiales de la Corse du Sud pour maintenir et développer les services aux familles qui sont des 

compétences communales en Pays Ajaccien. Le coordinateur du CISPD, également à l’œuvre dans 

le pilotage de cette convention, s’attachera à décliner les mesures relevant du champ de l’animation 

de la vie sociale et de la parentalité sur tout le territoire communautaire au bénéfice des communes 

membres et leurs familles. 
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De plus, une démarche de Service Public pour l’Insertion et l’Emploi (SPIE) est animée par les 

services communautaires sous l’égide de la Direction Départementale de l’Emploi et du Travail en 

vue de la mise en œuvre du plan national France Travail. Il s’agit d’apporter des solutions d’insertion 

sociale et professionnelle aux personnes les plus en difficultés et éloignées de toute dynamique 

d’activité. 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

L’année 2023 permettra à l’Agglomération Ajaccienne d’assoir sa stratégie de développement social 
urbain, inclusive et durable. Cette ambition rénovée du bloc local pour ses quartiers dits fragiles et 
son effort de solidarité horizontale trouvera sa cohérence générale dans le futur projet de territoire 
en gestation. 
 
La réussite de cette démarche stratégique est conditionnée aux choix de nouvelles alliances 
réussies. Ainsi, la Collectivité Territoriale de Corse pourrait trouver en la Communauté 
d’Agglomération du Pays Ajaccien un allié dans la mise en œuvre de son schéma de développement 
urbain durable en cours d’élaboration. 
 
La CAPA entend concrétiser un véritable projet social de territoire reposant sur trois piliers : 

- La stratégie de prévention de la délinquance 

- Le contrat de Ville 

- L’analyse des besoins sociaux du territoire réalisée par le CIAS. 

 
L’objectif étant de rendre plus cohérente et plus lisible la politique de cohésion sociale de l’EPCI. 
 
La Direction de la cohésion sociale travaillera activement sur des projets déterminants pour le 
territoire comme l’élaboration d’un Contrat Local de Santé et sur la création d’une Maison des 
Adolescents, outils pouvant soutenir les efforts déjà concrétisés par la CAPA en matière de 
développement social. 
 
 

G. Les grands projets 

1. Contexte et orientations stratégiques 

La Communauté d’agglomération du pays ajaccien mène une politique de travaux ambitieuse pour 

accompagner le développement du territoire, en accroître l’attractivité, et répondre aux besoins de 

ses habitants en matière de réseaux (eau potable, assainissement et pluvial) ou en matière 

d’aménagement spécifique en lien avec les compétences de l’intercommunalité. 

 

Pour la conduite du changement, les leviers sont nombreux, ils pourront passer par de grands 

projets innovants et structurants sécurisant nos territoires et facilitant les déplacements. La 

dynamique du changement passera par la réalisation de bâtiments encore plus efficients et plus 

polyvalents, et pourront aussi revêtir un aspect solidaire en favorisant les projets d’économie 

circulaire et les filières courtes tout en accompagnant la dynamique sociale déjà initiée. 

 



 - 67 - Version du 17 février 2023 

 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

 Développement économique – la caserne Grossetti 

Afin de favoriser l’implantation d’activités économiques et de contribuer à pérenniser les activités 

existantes, la CAPA a fait l’acquisition de la caserne Grossetti en 2016 en vue d’y installer 

durablement la pépinière et l’hôtel d’entreprises qui ont été créés au cours du dernier trimestre 

2016 sur la plateforme Castellani. Positionné comme une « vitrine » du territoire, le pôle 

économique qui y sera implanté doit assurer plusieurs fonctions : 

- un lieu emblématique et stratégique du développement territorial ; 

- un parcours résidentiel pour les entreprises ; 

- un carrefour de la création et du développement des entreprises ; 

- un lieu de vie et d’échanges. 

 

Cet espace doit apporter des services à haute valeur ajoutée et des conseils pour assurer l’accueil, 

l’installation, le bon développement des activités et des entreprises, et, de fait, des créations 

d’emplois. C’est un lieu de réseaux et d’échanges dont la fonction est également de créer des liens 

sociaux et économiques essentiels au bon développement du territoire. 

 

La CAPA a ainsi acté la réhabilitation fonctionnelle et énergétique du bâtiment et des VRD à hauteur 

de 5,3 M€. Les exigences en matière de qualité environnementale, thermique et acoustique ont 

nécessité un important travail technique de préparation des marchés de travaux. En effet pour 

bénéficier des financements de l’ADEC et de l’AAUC la CAPA devra faire certifier son projet NF 

bâtiment tertiaire label HPE niveau BBC rénovation (CERTIVEA). Les enjeux sont très forts, il s'agit, 

au-delà du respect de la règlementation en vigueur, de maintenir les frais de fonctionnement de la 

structure, mais aussi de rendre le bâtiment plus moderne et attractif. 

L’attributions des marchés de travaux fin 2021 a autorisé un lancement de la phase travaux en 

décembre 2021 pour 26 mois. Les travaux de curage et de désamiantage sont achevés et ont fait 

place aux travaux de gros œuvre qui prendront fin en mars 2024. Les travaux des corps d’états 

techniques et architecturaux s’opèreront alors jusqu’à la fin de l’année 2024. 

  

Les objectifs assignés à cet édifice portent sur l'attractivité de la structure en matière de confort et 

de service, sur le coût de fonctionnement de l'ouvrage qui aura aussi une incidence sur les loyers, 

sur l'exemplarité du bâtiment qui constitue le premier investissement de cette nature de projet sur 

le territoire insulaire. L'intérêt devra être réciproque, l'exemplarité du bâtiment en matière 

architecturale et environnementale devra contribuer à son attractivité et à son image positive, la 

dynamique impulsée par la réalisation du nouveau pôle contribuera à la promotion de son bâtiment. 

 

 Développement social – le siège du CIAS 

Dans l'objectif de rationaliser la dépense publique et de servir au mieux l'identité du nouveau centre 

intercommunal d'action sociale, la CAPA a acquis, en 2018, une ancienne construction à réhabiliter. 

Le bâtiment sera exclusivement dédié au logement de l'ensemble des services du CIAS et à l'accueil 

du public usager de cet établissement public administratif. 
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La situation centrale des futurs locaux présente le double avantage de la desserte par les services 

publics de transport et la proximité de l'hôtel communautaire. 

 

Le concours de maîtrise d'œuvre a été lancé pour une attribution programmée en 2023, autorisant 

le démarrage des études de conception de la nouvelle structure dont l'aménagement devra 

notamment, tenir compte de l'espace public réaménagé par la commune autour du baptistère San 

Ghjuvà ainsi que sa proximité avec l’Hôtel Communautaire. 

 

 Sécurité – la Gendarmerie à Peri 

La CAPA, par délibération n°2016-79 de son assemblée délibérante, a approuvé la prise de 

compétence « Opérations immobilières individualisées de construction, réhabilitation totale ou 

extension de casernement de gendarmerie d’intérêt communautaire ». Cette prise de compétence 

vise à implanter une nouvelle caserne de Gendarmerie, à proximité de la RT20, en remplacement 

de la caserne Bacciochi (Ajaccio) et de la brigade de Peri. 

 

Le projet prévoit la construction d’un ensemble constitué d’un partie logement, d’une partie 

bureaux et de locaux techniques. Ces besoins ont été définis par la Direction Générale de la 

Gendarmerie Nationale à travers un Référentiel de Sureté ainsi qu’un Référentiel d’expression des 

besoins, qui constituent le programme de l’opération.  

Fin 2022, un jury de concours a sélectionné 3 groupements parmi les 20 candidats, parmi trois 

projets concrets, le lauréat du concours de maitrise d’œuvre.  

 

 Modernisation du patrimoine immobilier 

La CAPA dispose actuellement d’un centre technique occupé par la direction de l’environnement en 

charge de la collecte des déchets. Implantée sur Mezzavia, est aujourd’hui vieillissante et inadaptée. 

En outre, ce bien est loué par la CAPA et entraîne des coûts de fonctionnement importants. 

 

En 2022, l’intercommunalité a acquis d’une partie des locaux de la Sarl Fun Foot, route de Calvi, en 

complément du foncier mitoyen déjà détenu. L’ensemble représente près de 2 hectares et autorise 

désormais l’aménagement d’un nouveau centre technique communautaire qui intègrera des 

espaces administratifs et techniques permettant d’accueillir les 130 agents de la Direction 

Environnement et potentiellement d’autres services si besoin. 

 

Cette acquisition permettra de disposer de locaux décents et de faire baisser les charges de 

fonctionnement. 

 

Par ailleurs, la CAPA projette l’acquisition des locaux de l’ancien siège de son Office Public de 

l’Habitat, afin d’accompagner l’évolution des services communautaires. 
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H. Le numérique 

1. Contexte et orientations stratégiques 

La CAPA développe des services IT (technologie de l’information) à destination des citoyens et de 

ses agents et de ceux de la ville d’Ajaccio. À ce titre, la direction mutualisée des systèmes 

d’information et du numérique entend poursuivre son engagement pour une meilleure qualité de 

service numérique. 

 

La DSIN développe donc ses actions selon 4 axes : 

- Le maintien en condition opérationnelle et de sécurité des solutions numériques proposées 

aux agents ou aux citoyens, et des infrastructures les hébergeant ; 

- Le développement de services IT toujours plus performants et plus sûrs en adéquation avec 

les besoins des services métier Ville et CAPA, et des citoyens ; 

- La protection du patrimoine informationnel de la Ville et de la CAPA ; 

- La rationalisation des ressources. 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

En 2022, la DSIN a initié trois démarches structurantes pour le Système d'Information (SI) mutualisé : 

- Gestion de la cybersécurité : 

Dans le cadre du plan France Relance, la CAPA est accompagnée par l’agence nationale de 

la sécurité des systèmes d’information (ANSSI) afin de poser les bases d’une gestion de la 

cybersécurité en conformité avec la réglementation et l’état de l’art en la matière. 

 

- Plan numérique territorial (PNT) : 

Le PNT permettra la réalisation d’une feuille de route stratégique qui décrira l’action de la 

CAPA pour son aménagement numérique à destination de son territoire, ses administrés et 

ses entreprises en modernisant le service public au service de tous, mais aussi à destination 

des usages propres aux deux collectivités. 

 

- Numérique responsable : 

L’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) propose un accompagnement 

spécifique à 6 collectivités pilotes pour élaborer leur stratégie numérique responsable. La 

CAPA, grâce à son dynamisme quant au développement numérique a été sélectionnée. 

 

Ces trois démarches aboutiront à l’établissement de plans d’actions qui seront à mener durant les 

trois années à venir. 

 

En plus de ces actions, la DSIN devra poursuivre ses efforts quant au maintien et l’amélioration du niveau 

de service dans les domaines suivants : 

- Maintien en condition opérationnelle du SI 

- Maintien en condition de sécurité du SI 

- Assistance technique aux utilisateurs 

- Développement et gestion de progiciels 

- Développement du système d’information géographique 
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I. L’environnement 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Le code de l’environnement donne la priorité à la réduction de la production et de la nocivité des 

déchets, et instaure une hiérarchie des modes de traitement. 

 

1. le réemploi 
2. le recyclage matières et la valorisation des déchets organiques 
3. la valorisation énergétique de ce qui ne peut pas être recyclé 
4. l’élimination à éviter autant que possible. 

 

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (Agec) vise à sortir du plastique jetable, à mieux 

informer le consommateur, à lutter contre le gaspillage et l’obsolescence programmée, et à 

favoriser le réemploi et le « produire mieux ». Elle s’applique progressivement depuis 2020. Les 

premières mesures, comme l’interdiction des pailles en plastique, des couverts jetables, la 

distribution de bouteilles d’eau gratuites dans les entreprises, l’interdiction du suremballage des 

fruits et légumes de plus de 1,5 kilogramme ou l’interdiction de la destruction des invendus non 

alimentaires ont été instaurées en 2021 et 2022. 

 

Pour l’année 2023 de nouvelles mesures entrent en vigueur :  

 

• La vaisselle à usage unique est interdite dans la restauration à compter du premier 
janvier, pour tout ce qui est consommé sur place.  

• La fin de l’impression automatique du ticket de caisse, tickets de carte bancaire, bons 
d’achat et tickets promotionnels dès le 1er avril 2023. Les établissements devront 
proposer une version dématérialisée.  

• La création d’un fonds dédié au financement de la réparation des produits issus des 
filières du textile et des meubles. L’objectif est d’inciter les consommateurs à réparer 
plutôt que d’acheter. Ces filières devront désormais renseigner le consommateur sur 
l’incorporation de matières recyclées, la recyclabilité du produit, la présence de 
substances dangereuses, la traçabilité du produit et la présence de microfibres plastiques.  

• Le démarrage de la nouvelle filière REP des déchets du bâtiment. Les déchèteries qui 
collectent les déchets du bâtiment et les entreprises de la construction pourront 
demander à l’un des éco-organismes agréés pour cette nouvelle filière de prendre en 
charge gratuitement les déchets du bâtiment. Les déchets pourront ainsi être réutilisés 
ou recyclés. 

• Le tri obligatoire des biodéchets à partir du 1er janvier 2024. Les ménages devront 
disposer d'une solution pour trier les déchets biodégradables à la source : collecte en 
porte à porte ou en apport volontaire, compostage individuel ou collectif. 

• La mise en place de la reprise en magasin pour les jouets, les articles de sport et de 
loisirs, et les articles de bricolage/jardinage.  

• La disponibilité des pièces détachées des équipements électriques et électroniques 
pendant au moins 5 ans pour allonger la durée de réparation des produits. 

 

En 2022 le conflit en Ukraine a eu des conséquences sur l’approvisionnement de matières premières 

et d’énergie, ainsi que sur les coûts. La variation des prix de l’énergie et des fournitures pèsent sur 

le pouvoir d’achat et sur les prix des marchés publics dans le cadre des révisions de prix et des 

renouvellements de contrats.  

https://www.carenews.com/carenews-info/news/loi-agec-les-nouvelles-mesures-pour-2022
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A ce contexte s’ajoute la hausse de la TGAP qui devrait atteindre 65 €/tonne en 2025.  

 

 

Le contexte régional  

En 2022 le SYVADEC a constaté une production des déchets résiduels à hauteur de 130 000 tonnes, 

avec une évolution de 5 % du tri et une baisse de 17,6 % des valorisables des déchèteries, due en 

partie à la limitation d’accès des sites aux professionnels.  

 

Pour 2023, le SYVADEC estime la production de déchets résiduels à 131 000 tonnes. 

 

Soit un déficit de 23 000 tonnes de capacité de traitement. De nouvelles réquisitions des centres de 

stockage privés seront nécessaires.  

 

Le Préfet et le SYVADEC ont émis un avis favorable sur le projet de plan territorial de prévention et 

de gestion des déchets (PTPGD) de Corse, attendu depuis 2015 et validé par la Collectivité en avril 

2022.  

Le plan est actuellement soumis à enquête publique avant d’être adopté par la Collectivité en 2024. 

Il préconise la création de deux centres de tri et de valorisation des déchets (un sur la région 

bastiaise et un sur la région ajaccienne pour être au plus près des principaux lieux productions). 

Seule la réalisation de ces deux centres de tri, associée à la production de CSR, permettra d’atteindre 

les objectifs réglementaires de valorisation des déchets recyclables et de réduction de la part 

enfouie. 

 

Le contexte local  

En 2022 la CAPA a :  

- relancé l’étude d’appel d’offres sur performance pour la réalisation de l’unité de tri 

valorisation des déchets ménagers,  

- effectué d’importants travaux de mise aux normes sur le site en post-exploitation de St 

Antoine,  

- démarré l’étude d’optimisation des collectes en juin,  

- validé le plan d’actions du programme local de réduction des déchets,  

- déployé une nouvelle organisation de la collecte en porte à porte sur le centre ancien de 

la ville d’Ajaccio,  

- étendu la collecte des biodéchets en porte à porte et en apport volontaire, 

- mis en place la Redevance Spéciale Incitative,  

- étendu le service de déchèteries mobiles, en lien avec le SYVADEC.,  

 

Cette même année sur le territoire communautaire la production globale de déchets a diminué de 

façon significative, tant sur la part enfouie que sur la part valorisable (baisse de plus de 10%). 

Néanmoins le taux de valorisation reste stable 33 %. 

 

Les quantités accueillies en déchèteries sont en baisse de 34 % suite à la limitation d’accès aux 

professionnels. La collecte sélective des emballages a diminué de 7 % et celle du papier de 13 % 

(incidence des dématérialisations).  
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La collecte du verre est en hausse de 6 %, grâce à l’évolution des tonnages des professionnels (CHR), 

ainsi que la collecte du carton de +7 %, liée au développement de la Redevance Spéciale Incitative 

qui favorise le tri. La collecte des biodéchets des professionnels s’est étendue avec 250 tonnes 

détournées de l’enfouissement.  

 

Une quinzaine de contrats de RSI ont été signés, engendrant une recette supplémentaire. Plusieurs 

gros producteurs de déchets non valorisables et de cartons ont été exclus de la collecte, 

conformément aux modalités de la RSI.  

 

Les incivilités progressent malgré les efforts déployés par la PMI. Les agents ont collecté 160 tonnes 

de dépôts sauvages de plus qu’en 2021 (360 tonnes à l’année, soit 1 tonne par jour).  

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

En 2023 le budget gestion des déchets de la CAPA poursuit son évolution, qui repose principalement 

sur l’augmentation des coûts de transfert et de traitement et les coûts liés aux ressources humaines. 

Les dépenses courantes de fonctionnement propres à la Direction de l’environnement (hors 

contribution SYVADEC, RH, gestion du site de St Antoine, dotations diverses et étude d’optimisation) 

sont en baisse de 4,6 %.  

 

Concernant les dépenses d’investissement elles sont du même ordre qu’en 2022. 

 

Les principales actions de l’année 2023 sont les suivantes :  

 
 

L’étude d’optimisation des collectes : choix d’une organisation et début de mise en œuvre 
La phase 1 de l’étude qui correspondait à l’état des lieux et à l’analyse de la situation existante a été 

validée en Comité de pilotage en décembre 2022.  

La phase 2, qui se déroule sur le premier semestre 2023, permettra d’identifier les leviers 

d’optimisation à partir desquels seront élaborés deux scénarii organisationnels, soumis au choix 

politique courant juin.  

Parallèlement au déroulé de la phase 2, une enquête sera réalisée auprès des usagers du service 

afin de connaitre leur niveau de satisfaction et leurs attentes quant à l’évolution du service public 

de gestion des déchets. 

L’étude entrera en phase opérationnelle avec la mise en œuvre du scénario retenu et le choix des 

outils de modernisation pour améliorer la gestion et le suivi.  

 

La redevance spéciale incitative : poursuite du déploiement 
L’année 2022 a été consacrée à l’assujettissement des gros producteurs des déchets assimilés (de 

5 000 à 10 000 litres par semaine de déchets non valorisables). 15 producteurs se sont engagés avec 

la CAPA, pour un montant annuel de RSI d’environ 200 000 € (valeur année pleine). Tous ces 

producteurs ont optimisé la gestion de leurs déchets en pratiquant le tri et en réduisant ainsi la part 

de non valorisables destinés à l’enfouissement. Le rôle incitatif de la redevance spéciale se confirme 

réellement.  
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En 2023, les producteurs de 1 320 à 5 000 litres par semaine de déchets non valorisables seront 

soumis à la RSI à compter du mois de juin, en dehors du secteur de collecte en sacs qui sera concerné 

à partir de 2024. La recette complémentaire pour l’année est estimée à environ 300 000 euros (pour 

7 mois d’exercice). 

 
Les détournements des biodéchets de l’enfouissement  

La collecte en porte à porte des biodéchets des professionnels de la restauration s’est fortement 

développée en 2022 avec plus de 200 producteurs collectés. Elle sera encore étendue en 2023.  

Le dispositif sera complété par des bonnes d’apport volontaire sur plusieurs quartiers de la ville à 

destination des ménages et la création de points de compostage collectif dans les villages.  

 

Le Programme local de Prévention - Première année de mise en œuvre 
La CAPA s’engage dans la conduite du nouveau Programme Local de Prévention pour la réduction 

des déchets (PLP).  L’objectif vise à identifier et déployer des actions marquantes afin de déclencher 

une prise de conscience générale. La mise en œuvre du programme se poursuivra en 2023.  

 

La communication de proximité  
Le véhicule du tri qui n’a pu être réalisé en 2022 reste d’actualité. Ce véhicule spécifiquement 

aménagé, permettra aux animateurs de se déplacer au plus près des ménages (dans les villages, les 

quartiers, les hameaux) pour expliquer les bons gestes de tri et inciter chacun à produire moins de 

déchets.  

A l’occasion de la campagne de sensibilisation des ménages sur l’utilisation des sacs transparents 

pour le tri des emballages, conduite en ce début d’année, les animateurs sillonneront le territoire à 

la rencontre des habitants afin de les sensibiliser sur ce sujet et les informer sur les bons gestes de 

tri.  

Des actions spécifiques à destination de l’activité saisonnière sont aussi prévues.  

Les flans des camions de collecte seront recouverts de messages d’information sur la réduction des 

déchets, le tri et les conditions de collecte.  

 

Le maintien à niveau du parc de véhicules  
Les commandes en cours concernent l’acquisition d’un camion grue pour la collecte notamment des 

dépôts sauvages, un camion grue compacteur, 1 camion grue à caisson ouvert.  

Les nouveaux engagements seront orientés vers 2 BOM 12m3, 2 BOM 14m3, un petit véhicule avec 

nettoyeur haute pression et un chariot élévateur. 

 

L’amélioration du cadre de vie   
Des opérations de lavage/désinfection des colonnes d’apport volontaire (en prestation de service 

et en régie) et des bacs des points de regroupement positionnés sur le domaine public (en régie) 

seront organisées.  

 
L’amélioration des conditions de travail des agents 

Le mois de mars sera consacré à la formation de l’ensemble des agents de la direction de 

l’environnement avec des formations in situ (prévention, secours et incendie). Ce programme a été 

organisé en lien avec le service formation.  
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La CAPA, à l’occasion du renouvellement des colonnes d’apport volontaire, investira dans un 

système de collecte plus sécuritaire, doubles trappes, dont l’ouverture est commandée 

manuellement par le conducteur.  

 

La gestion post exploitation du site de Saint Antoine et l’achèvement de sa réhabilitation  
La mise aux normes demandée par la DREAL a été réalisée en 2022(raccordement du talus EST et 

réalisation des deux bassins de stockage des lixiviats).  

Un nouvel arrêté préfectoral de post-exploitation du site sera signé par le Préfet.  

Les travaux d’équipements pour mesurer en continu la qualité des eaux pluviales rejetées, seront 

réalisés. 

Une attention particulière sera apportée sur la poursuite de l’entretien en conformité avec les 

obligations de l’arrêté de post-exploitation. Une partie de cet entretien est assuré en régie.  

 

Le centre de tri et valorisation (CTV) des déchets ménagers 
La remise des offres pour la conception-construction-exploitation du CTV de la région ajaccienne 

aura lieu et les négociations avec les candidats seront menées pour une attribution du marché fin 

2023, début 2024. 

 
 

J. L’eau potable 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Le service de l’eau potable est concédé à la société Kyrnolia par un contrat de concession d’une 

durée de 12 ans : du 4 décembre 2017 jusqu’au 31 décembre 2029. Il a été complété par deux 

avenants fin 2019 et 2020. 

 

Ce contrat a permis de faire porter au concessionnaire des investissements tels que le 

renouvellement des branchements en plomb, l’installation de bornes de puisage, la remise en état 

des pistes d’accès aux ouvrages, la sécurisation des sites pour les travailleurs et la mise en place 

d’un système de télérelève des compteurs, accompagné d’un renouvellement de l’intégralité des 

compteurs sur les trois premières années. 

Le renouvellement de l’ensemble des compteurs de la CAPA a permis d’augmenter sensiblement le 

rendement du réseau. 

 

En 2022, la CAPA a présenté son schéma directeur d’eau potable à l’ensemble des maires.  

Les principales conclusions sont :  

- des installations répondant globalement bien aux besoins actuels ; 
- la nécessité de mettre en place des solutions pour faire face au réchauffement climatique et 

aux sécheresses telles que celle de 2017 et à un degré moindre celle de 2022 (nécessité de 
transporter de l’eau par camion à Sarrola Carcopino, Tavaco et Valle di Mezzana) ; 

- une ressource principale représentant 80% de la production sans secours en cas d’incident 
direct sur le lac de Tolla ; 

- des ouvrages dont le génie civil est vieillissant nécessitant des réhabilitations ; 
- une vigilance particulière sur les ressources de l’usine de production d’eau potable de la 

Confina ; 
- la nécessité de réaliser des renforcements pour répondre aux besoins futurs ; 
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- La proposition d’un programme de travaux de 60 M€ sur 15 ans (hors renouvellements et 
extensions). 

 

Les recettes de fonctionnement proviennent de la part CAPA sur les abonnements et de la part 

variable des consommations d’eau. 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

Le contrat de concession arrivera à mi-parcours fin 2023. La CAPA prendra l’attache d’un assistant 
à maîtrise d’ouvrage pour réaliser un bilan du contrat en 2023 et pour préparer la seconde partie. 
 
En 2023, la dernière opération du schéma directeur de la ville d’Ajaccio, renforcement de la desserte 
de la route des Sanguinaires, sera mise en service. 
 
Les premières opérations du nouveau schéma directeur intercommunal seront étudiées et des 
travaux mis en œuvre, notamment en vue de sécuriser l’alimentation du village de Sarrola Carcopino 
avec un maillage depuis la plaine. Le programme de réhabilitation des réservoirs débutera et une 
étude sera réalisée sur le puits de Baleone. 
 
Une réflexion globale sur les ressources en eau du golfe d’Ajaccio sera réalisée avec l’Office 
d’Equipement Hydraulique de Corse (OEHC). Elle permettra de définir les solutions les plus 
opportunes pour sécuriser l’alimentation en eau (ressource alternative sur la Gravona, amélioration 
de celle du Prunelli…). 
 
La CAPA poursuivra la protection des ressources en eau, notamment la ressource d’Ocana. Cette 
opération comprend l’établissement des périmètres de protection ainsi que la régularisation de la 
prise en rivière située à proximité. Le seuil devra être aménagé avec une passe à anguilles et une 
prise d’eau plus opérationnelle. 
 
La CAPA conduira également les opérations de renforcement et renouvellement de réseau. Elle 
poursuivra le programme de réhabilitation des réservoirs en mauvais état comme préconisé par le 
schéma directeur. 
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K. L’assainissement 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Le service de l’assainissement est concédé à la société Kyrnolia par un contrat de concession d’une 

durée de 12 ans : du 4 décembre 2017 jusqu’au 31 décembre 2029. Il a été complété par deux 

avenants fin 2019 et 2020. 

 

Ce contrat a permis de faire porter au concessionnaire des investissements tels que la mise en 

œuvre du diagnostic permanent, la mise en place d’une plateforme collaborative, la sécurisation 

des sites pour les travailleurs et l’analyse du risque défaillance pour les stations de plus de 2000 

équivalents habitants. 

 

Après avoir mis en conformité le système d’assainissement vis-à-vis de la Directive Européenne sur 

les Eaux Résiduaires Urbaines, et réalisé les réseaux principaux, la CAPA poursuit les extensions de 

réseaux secondaires. 

 

Les recettes de fonctionnement proviennent de la part CAPA sur les abonnements et de la part 

variable des consommations d’eau ainsi que de la participation pour l’assainissement collectif. 

 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est assuré en régie. Ce service intervient également 

sur le territoire de la communauté de communes Spelunca Liamone via une convention de mise à 

disposition du service. 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

Comme en eau potable, le contrat de concession arrivera à mi-parcours fin 2023. La CAPA prendra 

l’attache d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour réaliser un bilan du contrat en 2023 et pour 

préparer la seconde partie. 

 

Après avoir vidangé et effectué les remises en état nécessaires, le digesteur de la station d’épuration 

de Campo dell Oro sera remis en service. L’ajout de biomédia permettra de porter sa capacité à 

65 000 équivalents habitants. 

 

Les études pour remettre en état la protection en enrochement de la station d’épuration des 

Sanguinaires, dégradé par les tempêtes, seront réalisés en 2023 en vue de réaliser les travaux en 

2024. 

 

Pour la partie réseaux, il conviendra de suivre la mise en service et le raccordement des nouveaux 

abonnés sur les réseaux principaux de la route de Calvi et de Bastia. La CAPA poursuivra également 

l’élaboration des récépissés de déclarations des abonnés assimilés domestiques et des arrêtés 

d’autorisation des abonnés industriels, notamment pour le secteur de Baléone. 

 

La CAPA réalisera des études et des travaux pour mettre en place les premiers réseaux secondaires. 
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L. Les eaux pluviales 

1. Contexte et orientations stratégiques 

La compétence a été transférée depuis le 1er janvier 2020. Les communes ont continué à exercer 

cette compétence via des conventions pendant l’année 2021. 

 

L’exercice de la compétence avant le transfert était très disparate suivant les communes : la ville 

d’Ajaccio est la seule à disposer d’un zonage, d’un règlement et d’un schéma directeur. Les plans 

des réseaux et équipements sont très succincts voire inexistants. La répartition des interventions 

(CAPA, Communes, usagers, propriétaires des voiries…) en fonction de la nature, de la situation et 

du rôle des ouvrages reste à préciser. 

Les derniers évènements pluvieux intenses et notamment celui du 11 juin 2020 ont montré les 

limites des capacités des infrastructures et l’impact de la très forte imperméabilisation des sols. 

 

Afin de disposer de documents de planification pour l’ensemble du territoire, la CAPA a lancé une 

étude de schéma directeur pour les 10 communes. L’objectif est de faire le point sur les installations 

existantes, d’établir un zonage des eaux pluviales sur chaque commune, de disposer d’un règlement 

et d’une ligne directrice pour les investissements à réaliser dans les prochaines années. 

Un focus particulier sera réalisé sur le bassin versant de la Madonuccia suite aux inondations du 11 

juin 2020. 

 

Deux agents ont été recrutés en 2021 et 2022 pour assurer le fonctionnement des installations et le 

suivi des prestataires de service (curage des canalisations, inspection vidéo…). 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

La mise en place d’une équipe de deux agents d’exploitation permettra d’assurer la surveillance et 

l’entretien des installations. 

Au fur et à mesure des interventions, les plans des installations seront mis à jour sur le SIG afin de 

disposer d’outils de travail performant. 

 

Les études du schéma directeur, dont les conclusions sont attendues au second semestre 2023. Les 

communes disposeront ainsi d’un règlement et d’un zonage d’assainissement des eaux pluviales 

nécessaires à l’élaboration ou la révision des PLU. Le règlement constituera un support pour 

l’établissement des avis émis dans le cadre des demandes d’urbanisme. 

 

Début 2023, l’étude du bassin versant de la Madonuccia permettra de dimensionner les ouvrages à 

mettre en place pour limiter le risque d’inondation, les mesures à mettre en œuvre pour limiter 

l’impact de l’imperméabilisation des sols et les modalités de gestion des bassins de rétention des 

eaux pluviales implantés en série dans ce bassin versant. 

 

Des crédits seront prévus pour effectuer les réparations courantes sur les réseaux et ouvrages 

d’eaux pluviales. 
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Les extensions de réseaux réalisées à la demande des communes pour permettre leur 

développement seront financées à hauteur de 50% par les communes. 

 
 

M. Les ressources humaines 

1. La poursuite de la mise en adéquation de l’organisation communautaire avec le projet de 

développement du territoire 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien poursuit le développement de sa politique de 

gestion des ressources humaines, en lien avec les objectifs stratégiques qu’elle s’est fixée. 

 

Structurée autour de cinq pôles, l’administration communautaire compte au 31 Décembre 2022 un 

effectif de 413 agents statutaires ou assimilés, répartis comme suit : 

 
Catégorie  

hiérarchique 
Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Collaborateurs de 

cabinet 
Total 

catégorie A 60 22 2 84 

catégorie B 45 3 0 48 

catégorie C 277 4 0 281 

Total 382 29 2 413 

 

Pour mémoire, la répartition au 31 décembre 2020 était la suivante : 

 
Catégorie  

hiérarchique 
Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Collaborateurs de 

cabinet 
Total 

catégorie A 56 22 3 81 

catégorie B 37 5 0 42 

catégorie C 280 3 0 283 

Total 373 30 3 406 

 

A ces 413 agents statutaires s’ajoutent 45 autres statuts (vacataires, apprentis, contractuels agent 

remplaçant, saisonniers) répartis au 31 décembre 2022 comme suit : 

 
Autres statuts Nombre d’agents 

Contractuels (Agents remplaçants) 22 

Apprentis 0 

Vacataire 1 

Saisonniers/Occasionnels 22 

Total 45 

 

  

Structurée autour de quatre budgets (le personnel en charge des compétences eau et 

assainissement étant pris en charge par le budget annexe de l’assainissement, avec un reversement 

par celui de l’eau potable), l’administration communautaire se répartie donc comme suit au 31 

décembre 2022 : 
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Budget principal 
Catégorie  

hiérarchique 
Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Collaborateurs de 

cabinet 
Total 

catégorie A 52 21 2 75 

catégorie B 38 3 
 

41 

catégorie C 104 1 
 

105 

Total 194 25 2 221 

 
Autres statuts Nombre d’agents 

Contractuels (Agents remplaçants) 4 

Apprentis 0 

Vacataire 1 

Saisonniers/Occasionnels 2 

Total 7 

 

Budget de l’assainissement 
Catégorie  

hiérarchique 
Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Total 

catégorie A 3 
 

3 

catégorie B 1 
 

1 

catégorie C 9 
 

9 

Total 13 
 

13 

Il n’y a aucun agent avec d’autres statuts au sein de ce budget au 31 décembre. 

 

Budget des transport 
Catégorie  

hiérarchique 
Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Total 

catégorie A 2 
 

2 

catégorie B 1 
 

1 

catégorie C 9 
 

9 

Total 13 
 

13 

Il n’y a aucun agent avec d’autres statuts au sein de ce budget au 31 décembre. 

 

Budget de l’environnement 
Catégorie  

hiérarchique 
Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Total 

catégorie A 3 1 4 

catégorie B 5 
 

5 

catégorie C 148 3 151 

Total 156 4 160 

 
Autres statuts Nombre d’agents 

Contractuels (Agents remplaçants) 18 

Apprentis 0 

Vacataire 0 

Saisonniers/Occasionnels 20 

Total 38 

 

Le temps de travail en vigueur au sein de la collectivité est à minima de 35 heures hebdomadaires 

comprenant des modalités d’application différentes selon les services. La Communauté 

d’agglomération a redéfini au 1er janvier 2022 de nouveaux cycles de travail conformes à la durée 

réglementaire du temps de travail annuel, soit 1 607 heures.  
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La CAPA compte seulement 3 agents travaillant à temps non complet dont le temps de travail est 

inférieur à 28 heures. 

 

La répartition des effectifs peut également se faire par filière ; l’analyse de la répartition des 

fonctionnaires montre une forte proportion d ‘agents de la filière technique et une évolution de la 

filière police due au recrutement de 2 policiers intercommunaux recrutés en 2022 : 
Filières Agents statutaires 

(titulaires ou stagiaires) 
Agents contractuels affectés sur un 

emploi permanent 
Collaborateurs 

de cabinet 
Total 

Administrative 152 8 2 162 

Technique 222 19  241 

Médico-Sociale 2 2  4 

Police 6 
 

 6 

Total 382 29 2 413 

 

2. L’optimisation des ressources humaines et la création des services communs. 

Dans le souci constant de maîtriser l’évolution de la masse salariale, la déclinaison de la politique en 

matière de ressources humaines vise à atteindre l’effectif de référence fixé par le comité technique 

du 3 septembre 2015 (révisé régulièrement en comité technique et désormais en comité social 

territorial), de manière phasée en tenant compte à la fois des ressources financières de la 

collectivité, mais aussi des programmes d’investissement retenus par les élus communautaires. 

 

Ainsi, dans le cadre du schéma de mutualisation des services adopté en décembre 2015, avait été 

constitué la même année le premier service commun en charge de l’instruction des actes et 

autorisations d’urbanisme. Au cours de l'année 2018, trois autres directions ont fait l'objet d'une 

mutualisation : la direction des systèmes d’information et du numérique (DSIN), la direction adjointe 

de la commande publique (DACP) ainsi que la direction des ressources humaines (DRH). En 2019, un 

autre service commun a été mis en place entre la CAPA et la commune d’Ajaccio, le Service de 

Médecine préventive. Enfin, en 2020, la Direction de la Communication Interne mutualisée a été 

créée.  

 

Le plan de recrutement pour l’année 2023 sera limité eu égard à la situation 

précédemment décrite. Il s’agira principalement de procéder aux remplacements 

rendus nécessaires par les évolutions de carrière et par la mobilité des agents (en 

privilégiant chaque fois que possible la mobilité interne), et au recrutements sur les 

postes validés en comité technique en 2022. 

 

L’évolution prévisionnelle des effectifs au cours de l’exercice 2023 est la suivante : 

 

Catégorie  Budget principal Budget Transports Budget environnement Total 

Créations  
de postes 

Départs non  
remplacés 

Créations  
de postes 

Départs non  
remplacés 

Créations  
de postes 

Départs non  
remplacés 

catégorie A + 9 0 0 0 0 0 + 9 

catégorie B + 7 0 0 0 0 0 + 7 

catégorie C + 5 0 0 0 0 0 + 5 

Total + 21 0 0 0 0 0 + 21 
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En conséquence, au regard des mesures organisationnelles mises en œuvre (poids en année pleine 

des recrutements réalisés en 2022, poids en année pleine des réévaluations SMIC et point d’indice, 

plan de recrutement sur la base des comités techniques de 2022, régime indemnitaire, tickets 

restaurant, participations mutuelles…), la masse salariale est estimée à 24,25 millions d’euros pour 

l’année 2023, en progression de 9,4 % par rapport au BP 2022 (+ 6,0 % par rapport au CA 2022 

prévisionnel). 

 

 

Rémunération 

L’ensemble des agents communautaires perçoit une rémunération comprenant à la fois un 

traitement de base et un régime indemnitaire. 

 

La mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) a été faite en décembre 2021. 

En décembre 2022, le montant annuel tous budgets confondus pour l’IFSE (Indemnité tenant 

compte des Fonctions, des Sujétions et de L’Expertise) s’élève à : 3 761 711,78 €. 

 

Le montant annuel 2022 tous budgets confondus pour le CIA (Complément indemnitaire tenant 

compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir) s’élève à : 215 532,08 €. 

 

Seule la filière Police ne bénéficie pas du RIFSEEP, de par les textes en vigueur. Le régime 

indemnitaire annuel des agents de la police intercommunale s’élève donc en 2022 à : 49 485,21 €. 

 

 

Nouvelle bonification indiciaire 
La NBI n’est pas classée dans la catégorie des primes et indemnités. Elle est accordée de droit en 

fonction des missions exercées, par les agents qui répondent strictement aux critères arrêtés par 

les textes. 
Catégories Nombre d’agents Montant total de la 

participation 

catégorie A 47 60 634,06 € 

catégorie B 15 13 505,84 € 

catégorie C 48 32 599,22 € 

Total  110 106 739,12 € 

 
Logement de fonction 
Un seul agent bénéficie de logement de fonction, le Directeur général des services. 

 

Nombre d’agents Montant 

1 8 792,35 € 
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3. L'accompagnement des mutations organisationnelles et le développement des potentiels 

intégrés dans le plan pluriannuel de formation. 

Dans un contexte de raréfaction des ressources depuis plusieurs années pour les collectivités, la 

mobilité interne et la professionnalisation des agents restent deux axes à privilégier ; ce qui s’est 

traduit par l’élaboration d’un plan de formation en adéquation avec les projets communautaires. La 

politique de formation qu’il met en œuvre contribue à accompagner la structuration des projets 

d’administration et participe ainsi à l’amélioration continue du service public rendu à l’usager.  

 

Le plan de formation est la traduction opérationnelle et budgétaire des objectifs et des priorités 

fixés par la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien et la Ville d’Ajaccio, visant notamment 

au développement de la compétence individuelle et collective des fonctionnaires territoriaux. 

 
Ce plan, qui prévoit un dispositif de formation sur une durée de trois ans, est structuré autour de 

cinq axes stratégiques de développement des compétences :   

- Savoir agir pour dynamiser ses équipes ; 

- L'hygiène et la sécurité au cœur des métiers pour des pratiques professionnelles 

maîtrisées ;  

- Approfondir les compétences métiers et les compétences transversales ;  

- Le développement des potentiels 

- Maîtriser les modalités du télétravail. 

 

Présenté au comité social territorial au premier trimestre 2023, et actualisé chaque année, le plan 

de formation répond au besoin de planifier, réaliser et suivre le développement des compétences 

individuelles et collectives nécessaires pour atteindre les objectifs stratégiques des collectivités et 

les objectifs individuels de carrière.  

 

La majorité des formations programmées sera assurée par le CNFPT, avec lequel la CAPA et la Ville 

d’Ajaccio poursuivent leur partenariat, dans le cadre d’une convention. Le Partenariat de Formation 

Professionnelle Territorialisée, est conclu pour la période 2022-2024, afin de déterminer les actions 

de formation nécessaires pour répondre au mieux aux besoins résultant tant des parcours 

individuels des agents que des dynamiques collectives impulsées par les deux entités, et permettant 

au CNFPT d’anticiper leur mise en œuvre. Une ligne de crédit sera abondée pour les formations qui 

ne peuvent être organisées par le CNFPT, de manière à répondre aux besoins spécifiques rendus 

nécessaires pour la mise en œuvre des orientations stratégiques de la CAPA.  

 

4. Le développement de la politique de prévention des risques professionnels. 

La CAPA s’est dotée depuis avril 2012 d’un document unique d’évaluation des risques 

professionnels, qui a permis d’étudier les risques inhérents à chaque unité de travail et de définir 

un plan d’actions de mesures préventives ou correctives pour chacune d’entre elles. En 2017, la 

CAPA a amorcé un travail relatif au diagnostic des risques psycho sociaux (RPS) au sein des unités 

de travail. En octobre 2018, ce projet s'est concrétisé avec la réalisation d’un diagnostic affiné, 

l’élaboration d’un programme de prévention et la réalisation d’actions de prévention déclinées au 

sein de la collectivité, notamment la mise en œuvre de parcours de formation « management » à 

destination de l’ensemble des encadrants. 
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En 2023, consécutivement à la nomination et à la formation des assistants de prévention au sein 

des services communautaires, le service prévention de la CAPA procèdera à l’actualisation du 

document unique d’évaluation des risques professionnels. 

 

D’autre part, conformément à l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à 

l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 

Fonction Publique Territoriale ; qui prévoit que les collectivités territoriales et les établissements 

publics doivent disposer d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection dans le domaine de la santé 

et la sécurité au travail (ACFISS), la CAPA poursuivra en 2023 sa collaboration avec le centre 

départemental de gestion des Alpes Maritimes pour la mise à disposition d’un ACFISS. 

  

Les missions d’un ACFISS consistent notamment à contrôler les conditions d’application des règles 

d’hygiène et de sécurité (décret n°85-603 modifié, nouveau code du travail 4ème partie et les décrets 

pris pour son application) et proposer à l’Autorité compétente toute mesure paraissant de nature à 

améliorer l’hygiène et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels. 

 

Dans ce cadre, des campagnes d’inspection se poursuivront au sein des services communautaires ; 

à partir des constats observés des actions d’ordre technique ou organisationnel seront mises en 

œuvre afin de répondre au but d’amélioration constante des conditions de travail des agents. 

 

5. La poursuite de la participation de la CAPA à la protection sociale des agents 

communautaires  

Depuis le 1er janvier 2021, la CAPA participe financièrement à la protection sociale de ses agents. En 

effet, tous les agents ayant adhéré à un contrat labellisé couvrant le risque « santé » et 

« prévoyance » bénéficient d’une participation employeur. 

 

Sur l’exercice 2021 une réévaluation des participations santé et prévoyance a été mise en place. 

Ainsi la CAPA verse depuis le 1er janvier 2021 une participation de : 

- 15€ par agent pour la mutuelle prévoyance labélisée maintien de salaire 

- 15€ (pour une personne seule) et 20€ (pour une personne ayant des enfants à charge) pour la 

mutuelle santé labelisée. 

 

• Mutuelle santé sur l’année 2022 (tous statuts confondus) : 

 
Catégories Nombre d’agents Montant total de la 

participation 

catégorie A 46 8 840 € 

catégorie B 26 4 650 € 

catégorie C 102 19 510 € 

Total  174 33 000 € 

 

  



 - 84 - Version du 17 février 2023 

 

 

• Mutuelle prévoyance sur l’année 2022 (tous statuts confondus) : 

 
Catégories Nombre d’agents Montant total de la 

participation 

catégorie A 35 5 805 € 

catégorie B 25 4 050 € 

catégorie C 71 13 145 € 

Total  131 23 000 € 

 

L’administration travaille en lien avec les organisations représentatives du personnel sur une 

possible réévaluation de la participation aux mutuelles sur 2023, et ce dans le cadre d’une 

augmentation du pouvoir d’achat des agents en cette période d’inflation. L’objectif est de définir 

cette évolution avant le vote du BP 2023. 

 

La CAPA a instauré depuis de nombreuses années l’attribution des tickets-restaurants pour 

l’ensemble des personnels (à l’exception des agents saisonniers/occasionnels). La répartition de la 

prise en charge par la CAPA reste inchangée, la part patronale définie étant le maximum 

réglementaire. La CAPA participe toujours à hauteur de 60 % (5,40 €) et l’agent à 40% (3,60 €). 

 

408 agents ont bénéficié des tickets restaurants en 2022, ce qui représente pour la CAPA un coût 

de 643 590 €. 

 

Au même titre que pour la participation mutuelle, l’administration travail en lien avec les 

organisations représentatives du personnel sur une possible réévaluation de la valeur faciale des 

tickets restaurants, et ce dans le cadre d’une augmentation du pouvoir d’achat des agents en cette 

période d’inflation. L’objectif est de définir cette évolution avant le vote du BP 2023. 

 

 

N. La médecine préventive 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Créé en août 2019, le service commun de la médecine préventive a en charge le suivi et les actions 

de prévention en faveur des agents de la CAPA et de la ville d’Ajaccio. Il a été fortement mobilisé 

pendant la crise sanitaire pour accompagner la mise en œuvre des mesures de préventions au sein 

des services communautaires, et traiter les situations d’agents confrontés au coronavirus. 

  

2. Perspectives pour l’année 2023 

Outre les visites médicales périodiques, il s’agira de poursuivre : 

- la mise en œuvre des actions liées à la pandémie de Covid-19 ; 

- les vaccinations obligatoires ou recommandées en fonction des postes de travail, et de 

réaliser une campagne de vaccination antigrippale ; 

- les examens de dépistage biologique et radiologique pour les métiers à risques et en 

fonction de la réglementation en vigueur ;  
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O. Les bâtiments et matériels 

1. Contexte et orientations stratégiques 

La Direction des Bâtiments et Matériels est un service support dont les missions principales sont 

l’accueil physique et téléphonique, la logistique et la gestion des bâtiments. 

Elle participe activement à l’amélioration des conditions de travail et à la sécurité des agents et des 

locaux. 

 

En complément, elle assure la mission de gestion des aires d’accueil des gens du voyages et des 

terrains familiaux avec une réglementation de plus en plus précise et contraignante. 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

Les principaux projets proposés sur 2023 sont : 

- Le renouvellement d’une partie de la flotte avec 20 % de véhicules à faible émission 

de particules. 

- La mise en conformité réglementaire de l’aire de grand passage des gens du voyage(à 

créer) et des terrains familiaux. Le lancement d’un accord-cadre de maîtrise d’œuvre est en 

cours en vue du réaménagement de 25 terrains familiaux 

- Un plan de modernisation des éclairages du site Alban prévoyant l’installation de 

luminaires LED avec variateurs dans tous les espaces bureaux. Ces travaux de 

modernisation, éligibles au dispositif Prime Economie d’énergie d’EDF, permettront d’une 

part une économie d’énergie mais également un meilleur confort de travail pour les agents.  

- Lancement et renouvellement du marché de maintenance et d’assistance technique des 

installations de chauffage, climatisation et VMC. 

- Inventaire du patrimoine mobilier physique existant et déploiement d’une procédure 

d’actualisation régulière des entrées et sorties du patrimoine en lien avec les services 

concernés 

 

 

P. Affaires juridiques, commande publique et assemblées 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Il s’agit de consolider l’expertise des services, rationaliser les procédures et sécuriser les actes de la 

collectivité, en s'efforçant d’accroitre l'accompagnement des directions opérationnelles – 

indispensable à cette sécurisation – en confortant le partenariat de plus en plus étroit entre les 

juristes et les techniciens.  

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

Il s’agira de : 

- développer une veille réglementaire efficace et adaptée aux services non spécialisés dans la 

matière juridique conduisant notamment à la diffusion fréquente et synthétique d’une 

information juridique tenant compte des besoins exprimés (nouvelles compétences, 
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nouvelles règles opposables, dispositions impactant les politiques publiques de l’échelon 

intercommunal et communal au regard de la mutualisation) ; 

- améliorer les délais de traitement relatif aux analyses juridiques ; 

- créer la fonction de directeur adjoint au juridique et aux assemblées ayant pour but 

l’élévation du niveau de sécurisation des actes administratifs gérés par le secrétariat des 

assemblées ; 

- poursuivre la réduction de l’emploi des supports papiers utilisés dans le cadre des instances, 

ainsi que des coûts de reprographie afférents ; 

- adapter les procédures internes liées aux évolutions législatives et règlementaires 

impactant l’ensemble des actes administratifs adoptés par les différentes instances 

communautaires ; 

- optimiser les effectifs de la Direction adjointe de la Commande Publique et les rendements 

afférents aux procédures passées par le service travaux ; 

- développer des techniques de négociations au sein de la DACP mais également au sein des 

services acheteurs ; 

 

 

Q. Organisation et contrôle de gestion 

1. Contexte et orientations stratégiques 

La Direction de l’Organisation et du Contrôle de Gestion est une direction support dont les missions 
principales sont le recouvrement et l’accompagnement des financements extérieurs, le pilotage du 
dispositif européen ITI (Investissement Territorial Intégré), la mise en place d’outils de suivi de 
gestion tels que le tableau de suivi des investissements (TSI) et le tableau de l’activité des services 
(TSA). 
 
Depuis décembre 2021, la DOCG assure le suivi administratif et financier de la prestation de mise 
en œuvre de la compétence « fourrière canine », réalisée par le prestataire de service (SPA) en 
charge, à l’issue d’une procédure de marché public. 
 

2. Perspectives pour l’année 2023 

Dans le contexte budgétaire contraint décrit dans le présent document, la DOCG sera mobilisée pour 

optimiser la recherche de financements extérieurs et accompagner notamment les services pour la 

mobilisation des crédits du PO-FEDER, répondre à l’appel à projet à venir du nouvel ITI. 

 

La DOCG réalisera l’état financier annuel des mutualisations (services communs) et préparera 

l’édition 2023-2025 de l’agenda 21 scolaire. 
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R. Police intercommunale 

1. Contexte et orientations stratégiques 

Le service de la police municipale intercommunale est composé à ce jour de 6 agents, 2 policiers 

supplémentaires sont en cours de recrutement. Les locaux sont aménagés et sécurisés. Le service 

est doté de 3 véhicules sérigraphiés et 2 scooters. 

 

En 2022, pour les besoins du service afin d’assurer sa sécurité et celle des administrés lors de 

l’accomplissement de ses missions 1 arme intermédiaire (pistolet à impulsion électrique) 

supplémentaire a été acquise pour l’équipement de l’ensemble des patrouilles. 10 caméras pièges 

ont été acquises, dans le but d’identifier les pollueurs. 

 

De nombreuses actions ont été réalisées par le service de la police intercommunale. En 2022, la 

Police intercommunale a réalisé 2231 constatations de dépôts sauvages pour un bilan de 166 

procès-verbaux électroniques dans le domaine de l’environnement, 190 dans le domaine routier, et 

37 procédures écrites. 

 

2. Perspectives pour l’année 2023 

La Police municipale intercommunale traite désormais l’ensemble du territoire de la CAPA dans le 

domaine environnemental, y compris pour la ville d’Ajaccio. 

 

Le service présente des besoins en investissement par l’acquisition d’un véhicule sérigraphié 

supplémentaire, afin d’augmenter la présence quotidienne des agents sur l’ensemble des 

communes qui composent l’agglomération du pays ajaccien et ainsi mener à bien l’ensemble des 

missions confiées avec une plus haute visibilité des effectifs. 

 

L’acquisition d’un simulateur de tir doit permettre de former au mieux les agents de l’unité en 

matière de technique d’intervention et de communication. 
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IV. Marges de manœuvre et orientations 

Afin de préserver la capacité d’action de la CAPA, quatre pistes d’actions sont mobilisées depuis le 

Débat d’Orientations Budgétaires du 13 décembre 2016 : 

- la maîtrise des dépenses (notamment de fonctionnement), 

- l’optimisation des recettes, 

- la réinterrogation des flux entre la CAPA et ses communes membres, 

- l’assise de la fiscalité sur des recettes dynamiques.  

 

Dans le cadre de la préparation budgétaire pour 2023, il est proposé de décliner comme suit ces 

orientations. 

 

A. Le levier fiscal 

Compte-tenu de la prospective financière qui avait été exposée à l’occasion du débat d’orientations 

budgétaires pour l’exercice 2020, et pour permettre à la CAPA de retrouver les marges de 

manœuvres nécessaires pour accompagner la politique d’investissement ambitieuse qu’elle porte 

sur le territoire, le conseil communautaire avait décidé de relever les taux de fiscalité pour 

augmenter le produit fiscal de 5,5 M€. 

 

Cette décision s’était ainsi traduite par une hausse de 4,5 points de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (le taux passant de 1,5 à 6,0 %), et de 1 point de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

1. La fiscalité des déchets 

Comme cela a été exposé lors des précédents rapports d’orientations budgétaires, l’accroissement 

des dépenses de fonctionnement constaté ces dernières années était principalement lié à 

l’évolution de la contribution communautaire au SYVADEC. 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023* 

Coût du traitement 7 048 504  7 354 309  8 075 925 8 836 280 9 521 152 11 536 526 12 431 685 11 599 862 12 394 536 

Recettes - - 524 648 957 797 586 918 1 057 649 939 862 1 420 439 1 442 538 

Coût net des recettes 7 048 504 7 354 309 7 551 277 7 878 483 8 934 234 10 478 877 11 491 823 10 179 423 10 951 998 

Evolution du coût net - 614 656 305 805 196 968 327 206 1 055 751 1 544 643 1 012 946 - 1 312 400 772 575 

Taux d'évolution - 8,02 % 4,34 % 2,68 % 4,33 % 13,40 % 17,29 % 9,67 % - 11,4 % 7,6 % 

* prévisionnel 

 

Par mél du 20 janvier 2023, le Syvadec a notifié à la CAPA le niveau prévisionnel des tonnages 

estimés pour 2023 : 29 652 T, et par conséquent le montant de la cotisation qui sera 

appelée (12,4 M€, avec le reversement d’un soutien de 1,4 M€). 

 

Compte-tenu de l’état des dépenses et des recettes prévisionnelles pour 2022, il sera proposé de 

maintenir les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères votés l’an passé, et de ne pas 

recourir à une reprise partielle de la provision constituée pour absorber les crises des déchets (d’un 

montant résiduel de 1,8 M€). 
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Ainsi, c’est le budget principal qui, au travers de la subvention d’équilibre, supportera l’évolution 

des dépenses du budget de l’environnement. 

 

Pour financer l’évolution du coût de la collecte et du traitement des déchets, le conseil 

communautaire a en outre délibéré en 2022 sur les modalités de mise en place de la redevance 

spéciale qui permettra de faire peser le coût du service selon le principe du « pollueur-payeur ».  

 

Elle est appelée à toucher les plus gros producteurs de déchets sur le territoire, et à contribuer à 

une meilleure équité entre contribuable, à la différence de la TEOM qui est prélevée indistinctement 

du volume produit. Elle présente en outre l’avantage d’inciter ces producteurs à développer le tri 

de manière à réduire leurs déchets aujourd’hui destinés à l’enfouissement, s’inscrivant dans un 

cercle vertueux de développement durable. 

 

Sur la base des contrats d’ores et déjà signés, la recette prévisionnelle de la redevance spéciale 

s’établie à 200 k€ pour 2023. Ce montant est appelé à croître à mesure que de nouvelles conventions 

seront passées avec les principaux producteurs de déchets. 

 

Il ne sera pas proposé de modifier les taux de Taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères en 2023. 

 

 

2. Les surtaxes eau et assainissement 

Les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement s’équilibrent par leurs propres recettes, sans 

pouvoir bénéficier d’une subvention d’équilibre du budget principal. Pour préserver la capacité 

d’investissement, il importe de limiter le recours à l’emprunt par un virement de la section de 

fonctionnement. 

 

S’agissant du budget de l’assainissement sa principale ressource est constituée de la redevance 

assainissement dont le produit est composé d’une part fixe (abonnement) et d’une part variable 

(fonction de la consommation). Pour ce qui concerne le budget de l’eau potable, sa principale 

ressource est constituée de la surtaxe eau, composée selon le même principe. 

 

A l’occasion du débat d’orientations budgétaires pour 2017, dans le cadre de la programmation 

pluriannuelle qui avait alors été présentée, il avait été convenu de faire progresser de 1 % ces 

différents tarifs de manière à couvrir l’évolution de l’inflation prévisionnelle. 

 

Suite de la signature des nouveaux contrats de délégation de service publics qui intègrent une 

facturation de la part variable selon des tranches de consommation, il avait toutefois été décidé de 

surseoir à cette évolution pour l’exercice 2018, puis pour l’exercice 2019. En 2020, le conseil 

communautaire a décidé de reprendre cette courbe d’évolution. 
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Ainsi, depuis la mise en place de la nouvelle DSP, les tarifs ont évolué comme suit : 

Tarifs eau potable 2018 2019 2020 2021 2022 Evol 2017-22 

Part variable CAPA 0,2759 0,2759 0,2787 0,2814 0,2842 + 3,01 % 

Part fixe CAPA 17,2329 17,2329 17,4052 17,5792 17,7550 + 3,03 % 

Part fixe Kyrnolia 38,00 €/an 38,84 39,59 39,82 41,69 + 9,71 % 

Part variable Kyrnolia 

0-30m3 0,9110 €/m3 0,9312 0,9492 0,9547 0,9995 + 7,33 % 

31 à 150 m3 0,9810 €/m3 1,0027 1,0221 1,0280 1,0763 + 7,34 % 

151 m3 et + 1,3100 €/m3 1,3390 1,3649 1,3728 1,4373 + 7,34 % 

 

Tarifs assainissement 2018 2019 2020 2021 2022 Evol 2017-22 

Part variable CAPA 0,6440 0,6440 0,6504 0,6569 0,6635 + 3,03 % 

Part fixe CAPA 16,1699 16,1699 16,3316 16,4949 16,6598 +3,03 % 

Part fixe Kyrnolia 38,20 €/an 39,18 39,92 39,99 42,00 + 9,95 % 

Part variable Kyrnolia 

0-30m3 0,6850 €/m3 0,7026 0,7159 0,7171 0,7531 + 9,94 % 

31 à 150 m3 0,7120 €/m3 0,7303 0,7441 0,7454 0,7828 + 7,19 % 

151 m3 et + 1,2980 €/m3 1,3314 1,3566 1,3589 1,4270 + 7,18 % 

 

Toutefois, dans le contexte d’une reprise de l’inflation depuis l’an passé, cette progression de 1 % 

des parts CAPA demeurent insuffisantes pour maintenir la capacité d’investissement dans les 

prochaines années. Pour mémoire, l’indice d’évolution utilisé pour les marchés de travaux a 

progressé l’an passé de près de 10 %. 

 

Or il importe de pouvoir réaliser les réseaux secondaires d’assainissement nécessaires aux 

branchements des usagers sur les réseaux principaux réalisés au cours des dernières années d’une 

part, et de mener les travaux de sécurisation des ressources en eau potable et de renouvellement 

des réseaux d’autre part. 

 

On notera que le délégataire prévoit pour sa part une nouvelle augmentation de ses parts comme 

suit : 

Tarifs eau potable 2022 2023 Evol 2022-23 

Part fixe Kyrnolia 41,69 45,39 + 8,87 % 

Part variable Kyrnolia 

0-30m3 0,9995 1,0882 + 8,87 % 

31 à 150 m3 1,0763 1,1718 + 8,87 % 

151 m3 et + 1,4373 1,5648 + 8,87 % 

 

Tarifs assainissement 2022 2023 Evol 2022-23 

Part fixe Kyrnolia 42,00 46,75 + 11,31 % 

Part variable Kyrnolia 

0-30m3 0,7531 0,8383 + 11,31 % 

31 à 150 m3 0,7828 0,8713 + 11,31 % 

151 m3 et + 1,4270 1,5884 + 11,31 % 

 

Des discussions ont été engagées avec Kyrnolia pour limiter l’impact à venir pour les usagers. 
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Comme cela avait été annoncé lors du débat d’orientations budgétaires pour 2022, pour 

maintenir l’équilibre des sections de fonctionnement des budgets annexes de l’eau et 

de l’assainissement, et préserver leur équilibre budgétaire, ainsi que leur solvabilité 

avec une capacité de désendettement inférieure à 20 ans dans le cadre de la 

programmation pluriannuelle des investissements, il est nécessaire d’augmenter 

comme suit les tarifs des parts communautaires : 

 - Assainissement : + 1,5 % par an (au lieu de + 1,0 %) 

 - Eau potable : + 3,5 % par an (au lieu de + 1,0 %) 

 

En l’état actuel des discussions avec le délégataire, et conjuguée à l’évolution des parts CAPA, une 

facture d’eau moyenne de 120 m3 subira ainsi une augmentation annuelle de 34,19 € (30,86 € au 

titre du délégataire, 3,33 € au titre de la CAPA). 

 

 

3. La taxe GEMAPI 

Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté d’Agglomération est pleinement dotée de la compétence 

en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI). Pour 

accompagner cette prise de compétence, le législateur a prévu la possibilité d’instituer chaque 

année une taxe facultative spécifique pour financer les actions qui relèvent de l’exercice de cette 

compétence.  

 

Le produit global de la taxe doit être arrêté par délibération de la collectivité, étant précisé que 

l’article 1530 bis du CGI plafonne le produit annuel de la taxe à 40 € par habitant. Sous réserve de 

ce plafond, le produit de la taxe ne peut par ailleurs pas excéder le montant annuel prévisionnel des 

charges de fonctionnement et d’investissement pour la mise en œuvre des missions relevant de la 

compétence GEMAPI. Cette taxe ne peut pas financer des missions relevant d’autres compétences 

de l’EPCI, y compris les compétences associées à la GEMAPI. 

 

Son produit est réparti entre toutes les personnes physiques ou morales assujetties aux taxes 

foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation sur les résidences secondaires 

et à la cotisation foncière des entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune de ces 

taxes a procuré l'année précédente aux communes membres. Le taux de la taxe est ainsi unique sur 

l’ensemble du territoire communautaire. L’administration fiscale répartit le produit total voté entre 

les redevables ; étant précisé que sont exonérés les organismes d'habitations à loyer modéré et les 

sociétés d'économie mixte. 

 

Au regard du projet de budget pour 2023, il sera proposé de voter un produit de taxe 

GEMAPI à hauteur de 1,26 M€. 

 

Il est calculé sur le fondement des dépenses prévisionnelles de l’exercice, augmentées de la 

différence entre les dépenses éligibles réalisées et le produit perçu en 2022, des subventions 

attendues et du produit estimé du FCTVA. 
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En 2021, le conseil communautaire a décidé qu’au regard de l’importance des investissements 

portant sur les bassins et exutoires, seules les dotations aux amortissements afférentes sont 

fiscalisés avec une période d’amortissement de 30 ans. 

 

Pour mémoire, le produit voté s’élevait à 192 k€ en 2018, 268 k€ en 2019, 590 k€ en 2020, 791 k€ 

en 2021, et 920 k€ en 2022. Il évolue à mesure de l’exercice de la compétence et pourra fortement 

varier dans les prochaines années à mesure que seront réalisés les investissements nécessaires. 

 

Etant dans l’impossibilité légale de lisser le produit de cette taxe sur plusieurs années, dans le cadre 

d’une prospective pluriannuelle, il importe également que le transfert des digues de l’aéroport se 

fasse après leur requalification par le propriétaire et le gestionnaire actuels. C’est le sens de la 

convention signée fin 2019 avec l’Etat, la Collectivité de Corse et la Chambre de Commerce et 

d’Industrie, qui prévoit que leur entretien et leur gestion continuent d’être assurés tant que la 

connaissance de l’état réel des ouvrages ne sera pas connue, et les travaux éventuellement 

nécessaires réalisés. Par ailleurs, se pose toujours la question de faire porter aux seuls contribuables 

du pays ajaccien la charge de l’entretien ultérieur de ces ouvrages, étant rappelé la dimension 

régionale – voire nationale – des installations aéroportuaires tant d’un point de vue économique 

que dans le système de défense et de protection des populations. 

 

4. La taxe de séjour 

Instituée en 2017 sur l’ensemble du territoire communautaire dans le cadre de la création de l’Office 

Intercommunal du Tourisme, son produit lui est intégralement reversé ainsi qu’à l’Agence du 

Tourisme de la Corse (au titre de la sur-cotisation de 10 % décidée par l’Assemblée de Corse à 

l’échelle régionale, laquelle est collectée par la CAPA et reversée à la Collectivité de Corse). Le 

montant de la taxe collectée déclaré au compte administratif 2016 de l’ancien Office Municipal du 

Tourisme s’élevait à 331 k€, son montant constaté au compte administratif de la CAPA était de 

523 k€ en 2017, 600 k€ en 2018, 766 k€ en 2019 (y compris 68 k€ de reversement à l’ATC), 535 k€ 

en 2020, 896 k€ en 2021, et 934 k€ en 2022. 

 

A compter de l’exercice 2022, a été mise en place l’annualisation de la collecte (entre avril et octobre 

auparavant) et la taxation au réel de l’ensemble des hébergeurs (les ports et campings étaient 

jusqu’alors taxés au forfait). 

 

Compte-tenu de la dynamique constatée l’an passé s’agissant notamment des 

plateformes d’hébergement, il sera proposé d’inscrire une recette prévisionnelle de 1, 

11 M€ en 2023.  

 

Le conseil sera en outre appelé à se prononcer au cours du premier semestre sur une 

proposition de réévaluation des tarifs de la taxe de séjour à compter de l’exercice 2024.  
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B. Maîtriser les dépenses de fonctionnement 

La maîtrise des dépenses continuera d’orienter les décisions politiques et mobiliser l’ensemble des 

services pour les prochaines années. 

 

Toutefois, comme cela avait été précisé dans le document d’orientations budgétaires pour 2018 : 

« il ne saurait y avoir d’application strictement comptable en la matière, à la condition néanmoins 

de préserver les marges de manœuvre financières de la collectivité. En effet, la prise en charge de 

nouvelles compétences ne peut se faire sans impact sur les dépenses de personnel et les charges à 

caractère général nécessaires à leur exercice. Lorsque la CAPA constitue des services communs avec 

ses communes, lorsqu’elle crée un CIAS ou met en place une police intercommunale, elle ne peut le 

faire en maintenant ses dépenses de fonctionnement à leur niveau antérieur ». 

 

Les marges de manœuvre sur le budget communautaire sont limitées, du fait qu’une grande partie 

des dépenses réelles de fonctionnement sont contraintes par : 

- les reversements aux communes et au tiers (attribution de compensation, dotation 

de solidarité communautaire, fonds de concours, taxe de séjour), 

- les subventions et reversements inter-budgets, 

- les participations aux satellites et autres organismes (CIAS, OIT, Syndicat mixte de la 

Parata, SPL M3E, SPL Muvitarra, Syvadec, Comité des œuvres sociales), 

- les engagements pris au titre de marchés ou contrats (transports scolaires, contrat 

de ville, CISPD, navettes maritimes, enlèvement du verre, soutien à l’économie), 

- les dépenses de personnel (masse salariale hors nouveaux recrutements 

- , indemnités des élus, formation) 

- les dépenses obligatoires ou difficilement compressibles (locations immobilières et 

mobilières, entretien des locaux et débroussaillage légal, assurances, carburant, 

fluides, frais d’affranchissement et de télécommunication, taxes et redevances, 

contrôles règlementaires, charges financières, équipement de protection des 

agents…). 

 

 

29%

28%

27%

6%

5%

5%

Dépenses contraintes des budgets solidaires

Reversements aux communes et
aux tiers

Participations

Dépenses de personnel

Subventions et reversements inter-
budgets

Dépenses obligatoires

Engagements contractuels
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Ainsi, au sein des 3 budgets solidaires, une fois ces dépenses réduites, la capacité de 

manœuvre (et de maîtrise de leur évolution) ne porte que sur 4,8 % des dépenses réelles 

de fonctionnement. 

 

C’est pour cette raison, tenant compte de la dynamique engagée par la CAPA pour investir ses 

compétences de développement et intégrer ses nouvelles compétences d’une part, et pour 

préserver ses marges de manœuvres budgétaires d’autre part, qu’il est proposé de tendre vers une 

évolution des dépenses de fonctionnement sous la barre des 2 % à périmètre constant, bien que la 

CAPA ne soit pas (pour l’heure) astreinte à la contractualisation. 

 

1. Limiter l’évolution de la masse salariale 

La masse salariale est appelée à fortement s’accroître en 2023 de BP à BP du fait principalement des 

mesures gouvernementales de 2022 qui n’étaient pas connus lors du vote du BP 2022 et qui 

pèseront en année pleine en 2023 : à savoir l’augmentation du SMIC au 1er mai avec sa traduction 

pour les bas salaires de la fonction publique (155 agents communautaires concernés) et l’évolution 

du point d’indice de 3,5 % au 1er juillet 2022. 

 

A cela s’ajoutent les promotions dont ont bénéficié les agents, les recrutements réalisés en cours 

d’année sur des postes jusqu’alors vacants (DGA aménagement, DGA développement et cohésion 

territoriale, chargé de mission ACV, …), ainsi que le recours à des emplois saisonniers, notamment 

au service de la collecte, pour assurer la continuité du service public. 

 

Le Comité Technique de septembre 2022 a validé une réorganisation des services communautaires 

nécessaire pour adapter l’organisation à l’exercice des compétences communautaires, notamment 

en matière de développement. La réflexion sera poursuivie en faveur d’une meilleure adéquation 

des services communautaires et municipaux sur des sujets stratégiques pour le territoire. 

 

Du fait de l’ensemble de ces mesures, la masse salariale est appelée à progresser de + 9,4 % par 

rapport au BP 2022 (+ 6,0 % par rapport au CA 2022 prévisionnel). 

 

Pour préserver les marges de manœuvres budgétaires tout en permettant l’exercice des 

compétences communautaires, les nouveaux recrutements seront limités au strict 

nécessaire, et une attention particulière sera également portée pour limiter le recours 

aux emplois saisonniers et contractuels. 

 

La réflexion portée par la Direction Générale des Services pour réinterroger 

l’organisation générale des services amorcée en 2022, se poursuivra en 2023. 
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2. Réinterroger les principaux postes de dépenses 

La maitrise des dépenses de fonctionnement passe notamment par les économies que les services 

peuvent réaliser dans l’exercice de leurs missions quotidiennes. Les mesures prises par exemple 

pour limiter la consommation énergétique des bâtiments ou réduire l’usage du papier contribuent 

à cet objectif, et doivent être poursuivies. 

 

De la même façon l’estimation au plus juste des besoins des services dans le cadre de 

l’élaboration budgétaire et la consommation effective des crédits alloués doivent être 

au cœur des préoccupations de l’ensemble des agents, au premier rang desquels 

l’encadrement. 

 

Si l’ensemble des postes de dépenses ont été réinterrogés à l’occasion de la préparation budgétaire 

pour 2023, il importe d’en questionner continuellement la pertinence et l’efficience. 

 

Ainsi, une gestion efficiente des bâtiments suppose de privilégier – chaque fois que cela est possible 

– l’acquisition de locaux plutôt que leur location, de manière à accroître le patrimoine 

communautaire d’une part et réduire les dépenses de fonctionnement d’autre part. En effet, la 

location d’espaces, si elle peut être une solution transitoire pour répondre rapidement aux besoins, 

suppose souvent des travaux d’aménagement et de reconfiguration des locaux qui in fine profitent 

à leur propriétaire lors de la fin du bail. 

 

S’agissant de l’exercice de la compétence en matière d’aires d’accueil des gens du voyage, et sur les 

terrains qu’elle maîtrise, la CAPA va procéder aux aménagements nécessaires pour individualiser les 

compteurs d’eau et électricité de manière que les factures afférentes soient acquittées par les 

bénéficiaires (pour mémoire, le coût est estimé à plus de 47 k€ en 2022). 

 

 

Les efforts demandés aux services communautaires en matière de maîtrise des 

dépenses de fonctionnement continueront d’être également exigés des structures 

rattachées, et notamment celles bénéficiant d’une participation communautaire. 

 

3. Améliorer la gestion budgétaire pluriannuelle 

Dans le cadre de l’amélioration constante de la fiabilité des comptes, un travail a été mené en 2022 
par la Direction du Budget et des Finances en partenariat avec les directions concernées sur les 
Autorisations de Programme pour la section d’investissement et les Autorisations d’Engagement 
pour la section de fonctionnement.   
 
Ce travail a consisté, en premier lieu, à établir une procédure uniformisée pour le suivi des 
autorisations pluriannuelles notamment sur les étapes à respecter lors de la création, modification 
ou solde de celles-ci. Ainsi, un modèle de délibération a été mis en place afin d’assurer une plus 
grande lisibilité des évolutions des projets concernés. Ces délibérations seront prioritairement 
proposées au moment du vote du budget primitif. 
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Dans un second temps, un recensement des autorisations existantes a été établi conjointement avec 
les directions opérationnelles afin d’identifier le stade d’exécution de chaque projet et ainsi de 
pouvoir évaluer précisément les crédits nécessaires au mandatement des projets année par année. 
Cette étape a permis notamment de limiter l’emprunt de près de trois millions d’euros en 2022 sur 
le budget des transports dans un contexte bancaire tendu et ainsi de maitriser les intérêts induits 
en section de fonctionnement. 
 
En sus du lissage des crédits de paiement, un travail a été mené sur les reports d’engagements 
d’investissement auprès des directions opérationnelles. Cela a également permis de diminuer le 
recours à l’emprunt de près d’un million d’euros sur le budget principal et, de fait, d’alléger la charge 
des intérêts sur le budget de fonctionnement.  
 
Enfin, il est proposé dans le cadre du budget primitif 2023 de mettre en place des autorisations 
d’engagement et de programme « génériques » dans le cadre des études de fonctionnement et 
d’investissement liées à la compétence Aménagement et Transports. Cette expérimentation 
permettra de déterminer les effets sur la maitrise des charges de fonctionnement et la souplesse 
de gestion des projets. 
 

4. Objectifs d’évolution des dépenses de fonctionnement 

La loi de programmation des finances publiques pour les années 2018-2022 fixait un objectif 

national d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des collectivités territoriales et de 

leurs groupements à fiscalité propre correspondant à un taux de croissance annuel de 1,2 %, 

appliqué à une base de dépenses réelles de fonctionnement en 2017, en valeur et à périmètre 

constant. Comme cela a été exposée en partie I.B du présent document, le projet de loi de 

programmation des finances publiques 2023-2027 – qui plafonnait le taux de croissance des 

dépenses de fonctionnement locales à l’inflation moins 0,5 % – a été rejeté par le Parlement, mais 

nul doute que le gouvernement y reviendra pour répondre à ses engagements européens. 

 

Depuis 2018, il est demandé, à l’occasion du débat d’orientations budgétaires, de présenter les 
objectifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en 
comptabilité générale de la section de fonctionnement, ainsi que l’évolution de leur besoin annuel 
de financement [cf. ci-dessus, partie II.A.3 - Objectifs d’évolution du besoin de financement, page 
44]. 
 
Compte-tenu de ce qui précède, l’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement pour 

2023, est le suivant – étant précisé qu’il n’est pas possible, d’établir dès à présent une prospective 

pour les années ultérieures : 

DRF (hors 014 et 68) CA 2021 
CA 2022 

(provisoire)  

Rappel 
Evolution 

CA 2023 
(objectif) 

Evolution 
projetée 

Principal 29 923 902 33 930 000 13,6 % 37 040 000 9,2 % 

Transports 11 402 836 11 650 000 3,2 % 11 410 000 - 2,0 % 

Environnement 23 418 429 25 470 000 12,6 % 25 970 000 2,0 % 

Consolida° inter-budgets - 9 423 913 - 7 270 000 - 31,8 % - 7 470 000 0,1 % 

Budgets solidaires 55 321 254 63 780 000 20,1 % 67 010 000 5,3 % 

Assainissement 1 487 516 1 750 000 22,1 % 2 070 000 18,3 % 

Eau potable 729 954 630 000 - 27,2 % 640 000 0,8 % 

Consolida° inter-budgets - 637 407 - 860 000 30,7 % - 840 000 0,4 % 

Total 56 901 317 65 300 000 19,3 % 68 880 000 5,7 % 
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Cette prospective a été établie en appliquant aux montants issus du CA prévisionnel pour 2022, le 

taux de progression des dépenses réelles de fonctionnement de BP 2022 à BP 2023 tel que prévu 

au stade actuel de la préparation budgétaire pour 2023. 

 

Ces montants constituent des objectifs en l’état actuel de la préparation du budget primitif 2023. 

Ils seront susceptibles d’être affinés après l’expression du débat d’orientations budgétaires et des 

décisions politiques qui en émaneront, sachant que la mesure de leur atteinte ne pourra intervenir 

qu’en 2024 lors de l’adoption du CA 2023 qui intègrera le budget supplémentaire, les décisions 

modificatives éventuelles, ainsi que l’état réel des consommations de crédits et d’évolution des 

dépenses qui ne relèvent pas directement de la CAPA. Au moment du compte administratif, il s’agira 

également de retraiter les montants par la neutralisation des attributions de compensation. 

 

Plus que les autres années, une grande rigueur budgétaire sera nécessaire dans 

l’exécution de ce budget, afin de cantonner l’évolution des résultats d’exécution en 

deçà de + 4,0 % (soit 2 points de moins que l’inflation prévisionnelle). 

 
 

5. Communication sur l’avancement du schéma de mutualisation (art. L5211-39-1 CGCT) 

Les projets et propositions du schéma de mutualisation adopté en 2015, ont donné lieu cette même 
année à une première création en matière de service commun : le service d’instruction des actes et 
autorisations d’urbanisme. 
 
Quatre projets de nouveaux services communs prévus par le schéma ont été mis en œuvre en 2018 

entre la CAPA et la commune d’Ajaccio, avec possibilité d’adhésion des autres communes  

intéressées : la direction des systèmes informatiques et du numérique, et la direction adjointe de la 

commande publique au 1er février 2018, la direction des ressources humaines au 1er avril 2018, et 

le service des affaires juridiques créé par le délibération du Conseil communautaire en juillet 2018  

pour aboutir à la signature d’une convention prévue début 2019 ; cette signature a été différée pour 

optimiser les affectations de personnels au sein du service. 

 

Le sixième service commun Ajaccio/CAPA, service de médecine préventive, a été mis en place à 

compter du 1er août 2019, sur la base du service issu de la commune d’Ajaccio. 

 

Le 19 novembre 2020, le Conseil Communautaire a décidé la création d’un septième service                    

commun géré par la CAPA, la direction de la communication interne. La convention afférente a pris 

effet le 1er janvier 2021. 

 

Le bilan de la mutualisation fait l’objet d’une annexe spécifique. 
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C. Optimiser les recettes 

Pour mettre en œuvre ses compétences et participer au développement du territoire, il est 

impératif que la Communauté d’Agglomération optimise ses recettes. Le travail engagé depuis la 

constitution d’un service dédié aux financements extérieurs participe de cet engagement et devra 

être renforcé. 

 

1. Mobiliser l’ensemble des dispositifs 

Au cours des années précédentes, la CAPA a su s’inscrire dans les différents dispositifs 

(Investissement Territorial Intégré, contrats de ville et de ruralité, convention Action Cœur de 

Ville, …). 

 

Pour financer les projets structurants pour le territoire, elle devra s’inscrire pleinement dans les 

dispositifs existants et à venir :  

- le Plan de transformation et d'investissement pour la Corse (PTIC), 

- le PO-FEDER 2021-2027, 

- le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI n°2), 

- Les Contrats de Relance et de Transition Energétique (CRTE), 

- l’Investissement Territorial Intégré (ITI n°2), 

- le Fonds Vert lancé par le gouvernement, 

- le dispositif Action Cœur de Ville (ACV n°2), 

- … 

 

Outre la réponse aux appels à projets qui seront lancés dans ce cadre, la CAPA devra faire valoir sa 

stratégie de développement au service du territoire et de ses habitants, et obtenir les participations 

nécessaires, dimensionnées à la mesure de la première intercommunalité de Corse. 

 

 

2. Poursuivre le travail d’optimisation des bases fiscales 

En application de la convention de partenariat d'actualisation des bases fiscales locales passée entre 

la CAPA, la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) et les communes signataires le 15 

septembre 2017, les communes de Valle-di-Mezzana, Tavaco, Appietto, Peri ont bénéficié du 

dispositif. Elles ont été rejointes par Sarrola-Carcopino en 2022, puis par Alata, Afa et Cuttoli-

Corticchiato pour lesquelles le travail va être engagé en 2023 et 2024. 

 

Pour rappel, le dispositif est principalement construit autour de 3 piliers : l'assistance aux communes 

dans les démarches administratives fiscales, l'actualisation de l'évaluation fiscale des constructions 

existantes (valeur des biens, déclaration de travaux…) et la récupération des locaux considérés à 

tort comme vacants dans les fichiers de taxation. 
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Les résultats du travail mené méritent d’être soulignés : 

- Valle-di-Mezzana : augmentation de près de 27 % des bases nettes de taxe 

d'habitation et de 29 % des bases nettes foncières entre 2017 et 2020. Cette 

évolution a ainsi engendré une augmentation du produit de fiscalité locale de 32 000 

euros, soit une hausse de près de 28 % des recettes fiscales concernées, sans 

modification des taux communaux pour la période analysée. 

 

- Tavaco : augmentation de près de 23 % des bases nettes de taxe d'habitation et de 

24 % des bases nettes foncières entre 2017 et 2020. Cette évolution a ainsi engendré 

une augmentation du produit de fiscalité locale de 37 000 euros, soit une hausse 

d'environ 23,5 % des recettes fiscales concernées, là encore sans modification des 

taux communaux pour la période analysée. 

 

- Appietto : augmentation de près de 13 % des bases nettes de taxe d'habitation 

(principales et secondaires) et de 12 % des bases nettes foncières entre 2017 et 2020. 

Cette évolution a ainsi engendré une augmentation du produit de fiscalité locale de 

133 000 euros, soit une hausse d'environ 32 % des recettes fiscales concernées, 

toujours sans modification des taux communaux pour la période analysée. 

 

- Peri : augmentation de près de 23 % des bases nettes foncières entre 2019 et 2022. 

En tenant compte du transfert du produit du foncier bâti départemental venant 

compenser la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, cette 

évolution a ainsi engendré une augmentation du produit de fiscalité locale de 384 

564 euros, soit une hausse de 23 % des recettes fiscales concernées, toujours sans 

modification des taux communaux pour la période analysée. 

 

La commune d'Ajaccio a fait le choix de mettre en place son propre dispositif d'actualisation des 

bases fiscales au vu de l'étendue du territoire et du volume de « matière fiscale » à traiter. Ainsi, le 

travail mené a permis de constater une augmentation de plus de 9 % des bases nettes de taxe 

d'habitation et 10 % des bases nettes foncières entre 2017 et 2020. Cette évolution a ainsi engendré 

une augmentation du produit de fiscalité locale de près de 3,2 M€ pour la commune (hors rôles 

supplémentaires), soit une hausse d'environ 9,5 % des recettes fiscales concernées, sans 

modification des taux communaux pour la période analysée. 

 

En conséquence, ce travail mené sur les communes permet à la CAPA d'optimiser ses bases fiscales 

et les produits résultants, contribuant fortement à la hausse moyenne de 11 % des bases nettes 

communautaires (qui résultent de l'addition des bases fiscales des dix communes membres) sur la 

période 2017-2021 (9 % sur la période 2019-2022). 

 

Pour l'année 2022, le processus reste toujours d'actualité malgré les complications engendrées par 

la crise sanitaire. Le travail se poursuit en effet sur les communes d'Appietto et Peri et s’ouvre sur 

la commune de Sarrola-Carcopino avec une clôture envisagée à l'horizon 2023-2024. Pour l'année 

2023, le processus reste toujours d'actualité. Le travail se poursuit en effet sur les communes de 

Peri et de Sarrola-Carcopino et s’ouvre sur la commune d’Alata. L’année se poursuivra avec 
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l’ouverture des travaux sur les communes d’Afa et de Cuttoli-Corticchiato, avec une clôture 

envisagée à la fin de l’année 2024. 

 

Le comité de Pilotage annuel n'ayant pu être organisé en 2020 et 2022 du fait de la situation 

particulière, son report au premier semestre 2023 permettra d'effectuer un premier bilan des 

communes signataires après plus de quatre années de partenariat. 

 

 

3. Impliquer les communes dans l’extension des réseaux 

Pour permettre la mise en œuvre de la compétence « Eaux pluviales urbaines » qui ne 

s’accompagne pas d’un transfert de fiscalité mais uniquement de la réfaction d’attribution de 

compensation qui sera fixée par la CLECT et restera définitive et invariable, le conseil 

communautaire a décidé en 2021 que les extensions de réseau sollicitées par les communes seront 

en partie financées par elles dans le cadre du versement d’un fonds de concours. 

 

De même, et comme cela avait été évoqué dès le débat d’orientations budgétaires 2018, 

l’élaboration de l’ensemble des documents de planification portés par la communauté 

d’agglomération ou ses communes membres devra se faire à l’aune d’une évaluation des dépenses 

induites pour la CAPA, afin de permettre aux élus communautaires de prendre des avis éclairés. 

 
 

D. Réinterroger les reversements aux communes 

La CAPA reverse à ses communes membres une attribution de compensation, une dotation de 

solidarité communautaire, ainsi qu’un fonds de concours versé à la ville au titre des équipements 

de rayonnement communautaire. Rapportée aux dépenses réelles de fonctionnement du budget 

principal, et du fait des différents transferts de compétence, la part de ces concours qui 

représentaient 62 % en 2015, devraient se situer autour de 40 % en 2023. 

 

1. L’attribution de compensation 

L’attribution de compensation représentait près de 50 % des dépenses réelles de fonctionnement 

du budget principal en 2015. Son montant, versé aux communes, est réduit à mesure des transferts 

de compétence (OIT, CIAS) après réunion de la CLECT, ou dans le cadre de la constitution de services 

communs (le service en charge de l’instruction des autorisations d’urbanisme en 2015, la direction 

des services d’information et du numérique et la direction adjointe de la commande publique au 1er 

janvier 2018, la direction des ressources humaines au 1er avril 2018, le service de la médecine 

préventive au 1er août 2019, la direction de la communication interne au 1er janvier 2021). 

 

Ainsi, pour l’Office Intercommunal du Tourisme, la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT) qui s’est réunie en décembre 2017 a arrêté les participations des communes 

qui exerçaient précédemment la compétence tourisme à 443 k€. S’agissant du Centre 

Intercommunal d’Action Sociale, la CLECT s’est réunie au cours de l’année 2018 et a arrêté le 

montant de cette réfaction à 1,43 M€. 
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Le conseil communautaire de décembre 2021 a ainsi pris connaissance d’un rapport sur l’évolution 

du montant des AC au regard des dépenses liées à l’exercice des compétences transférées. 

 

S’agissant des services communs, deux cas se présentent : 

- Le service d’instruction des autorisations d’urbanisme dont le coût de fonctionnement est 

réparti entre les communes adhérentes (Ajaccio, Sarrola-Carcopino, Tavaco, Valle-di-

Mezzana et Villanova) au prorata des actes instruits, et en intégrant pour moitié le poids 

démographique des communes concernées. 

 

- Les services communs (direction adjointe de la commande publique, direction des 

systèmes d’information et du numérique, direction des ressources humaines, médecine 

préventive, direction de la communication interne) font l’objet de conventions qui 

précisent les modalités de répartition des charges entre la CAPA et la commune (Ajaccio 

pour l’heure étant seule concernée) en fonction du service rendu en faveur de l’une ou 

l’autre des collectivités. La première année de mise en œuvre donne lieu à la détermination 

d’un montant forfaitaire qui est déduit de l’attribution de compensation et qui fera l’objet 

d’une régularisation éventuelle l’année suivante en fonction de la clé de répartition 

retenue et des actes réalisés. Par la suite, l’attribution de compensation fait l’objet d’une 

réfaction d’un acompte correspondant à ce qui a été retenu l’année précédente, et d’une 

régularisation au budget supplémentaire après établissement des coûts de chaque service 

et de la part relative de chaque collectivité. 

 

En 2023, la CLECT sera appelée à se prononcer sur les transferts de charges consécutifs 

au transfert des « Eaux pluviales urbaines » d’une part, et de la partie « bassins de 

rétention » de la compétence GEMAPI d’autre part. 

 

2. La dotation de solidarité communautaire 

Instituée lors de la création de la CAPA, la DSC représentait plus de 11 % des dépenses réelles de 

fonctionnement du budget principal en 2015, sans compter les autres participations que la 

Communauté d’Agglomération assume par ailleurs pour le compte de ses communes membres sous 

forme directe (fonds de concours), indirecte (participation des services à l’élaboration des 

documents d’urbanisme par exemple, travail sur les bases fiscales, mise à disposition d’agents), ou 

encore par la prise en charge de l’intégralité des coûts de transports scolaires qui étaient à l’origine 

supportés pour moitié par les communes. 

 

Un travail engagé en février 2017 pour réinterroger les critères de versement de la DSC a été 

conclusif au second semestre 2018, et a permis de répondre aux objectifs suivants : intégrer une 

composante « centralité » dans les critères, valoriser la ruralité, tenir compte des difficultés 

structurelles des communes, renforcer la progressivité des critères de solidarité, coordonner la DSC 

avec le FPIC, faire jouer pleinement les critères. A cette occasion, l’enveloppe globale avait été 

abondée de 1,5 M€, impactant fortement le résultat financier de la CAPA, même si la décision prise 
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d’en geler le montant pour une période de 5 ans a permis d’en limiter l’impact sur les finances 

communautaires. 

 
En application des dispositions de la loi de finances 2020, après avoir maintenu pour 2020 les 
montants versés aux communes, le conseil communautaire s’est prononcé en décembre 2021 en 
faveur d’une refonte des critères servant au calcul de la répartition de l’enveloppe, qui avaient été 
arrêtés en 2018. Cette nouvelle répartition permet de respecter les nouvelles dispositions 
législatives qui imposent que les critères « revenu par habitant » et « potentiel par habitant » 
représentent au moins 35 % de la répartition (contre 24 % précédemment pour la CAPA). 
 

Critères Pondération 
2018 

Nouvelle 
pondération 

Population DGF de l’année N-1 15 % 15 % 

Revenu moyen par habitant 15 % 16 % 

Potentiel financier par habitant 9 % 21 % 

Charges de fonctionnement par habitant 9 % 11 % 

Croissance économique glissant sur 5 ans 5 % 6 % 

Logements sociaux au sens SRU 10 % 5 % 

Longueur de voirie 6 % 4 % 

Superficie hors ESA 2 % 0 % 

Effort fiscal 8 % 5 % 

Centralité 15 % 17 % 

 
Une réflexion sera engagée avec les maires de manière à ne pas obérer la capacité pour 

la CAPA de mettre en œuvre ses compétences au service du développement du 

territoire. 

 

On gardera en outre en mémoire, le fait que dans l’hypothèse d’un futur élargissement du périmètre 

intercommunal, à l’occasion de la révision (de plus en plus hypothétique) du Schéma départemental 

de coopération intercommunale initialement prévue en 2022, la DSC devra nécessairement être 

remise en cause. 

 

3. Le fonds de concours 

Mis en place en 2022, un fonds de concours spécifique est versé à la commune d’Ajaccio du fait que 

la ville – par son statut de capitale régionale – supporte de nombreuses charges sur des 

équipements qui profitent à l’ensemble du territoire communautaire. 

 

Ce fonds permet de financer les charges d’exploitation des équipements (entretien, fluides, …) à 

l’exclusion de celles portant sur son fonctionnement (animation, accueil du public, …). Sont 

concernés les équipements de rayonnement communautaire gérés par la commune d’Ajaccio 

(écoles, Palais Fesch, école de danse, école de musique, Espace Diamant, bibliothèques et 

médiathèques, Palatinu, cuisine centrale, piscines, stades et gymnases). 

 

Fixé à un montant de 1,9 M€ en 2022, ce fonds appelé à être dégressif au cours des 

prochains exercices se portera à 1,6 M€ en 2023. 

-+-+-+-+-+-+-+- 

Telles sont les principales orientations qu’il est proposé de traduire dans le projet de budget pour 

2023, et sur lesquelles le conseil communautaire est appelé à débattre. 


